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Première lJarde

RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES

Mc17Ibrcs qui C017l1ll1ll1ÎqUC/lt dcs rC/lscig/lcmc/lts .Uemb,'cs élus

Brésil
Birmanie
Chine
Guatemala
Inde
Irak
Pérou

1. - Constitution du Comité

1. Au cours de sa septième session, l'Assemblée
générale, par sa résolution 646 (VII) du 10 décembre
1952, a décidé que le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes resterait en fonctions
dans les conditions indiquées dans la résolution 332
(1\') pendant une nouvelle période de trois ans et que
les dispositions relatives aux travaux du Comité seraient
celles qui figurent dans la résolution 333 (IV).

2. La résolution 332 (IV) de l'Assemblée générale
définit le mandat du Comité dans les termes suivants:

"... examiner, dans l'esprit des paragraphes 3 et 4
de l'Article premier et de l'Article 55 de la Charte,
les résumés et analyses des renseignements transmis
en vertu de l'Article 73, e, de la Charte sur les
conditions économiques, sociales et de l'instructi.on
dans les territoires non autonomes, ainsi que tous
documents établis par les institutions spécialisées et
tous rapports et renseignements concernant les
mesures prises en exécution des résolutions adoptées
par l'Assemblée générale sur les conditions écono
miques, sociales et de l'instruction dans les territoires
non autonomes.

". . . soumettre à l'Assemblée générale, lors de ses
sessions ordinaires... des rapports contenant des
re~ommandations sur la procédure qu'il jugera appro-·
prIée et les suggestions de fond qu'il estimera utiles
concernant les questions techniques en général, mais
non un territoire en particulier."

3. En ce qui concerne les dispositions relatives aux
travaux du Comité qui figurent dans la résolution
333 (IV), l'Assemblée générale a considéré:

"... que la valeur des travaux du Comité serait
accrue, si, sans préjudice de l'examen annuel de
toutes les questions techniques énumérées à l'Article
73, e, de la Charte, le Comité s'attachait particulière
ment à l'étude d'une seule question chaque année."

4. Le Comité comprenait quatorze membres, dont
les sept Etats Membres qui communiquent des rensei
gnements et un nombre égal d'Etats Membres élus
par la Quatrième Commission, agissant au nom de
l'Assemblée générale 1. En 1955, le Comité se composait
des membres suivants:

1 A la fin de la session de 1954, le Danemark a cessé offi
ciel!ement de faire partie du Comité, du fait que le Groenland
avait. reçu un statut constitutionnel qui le rend égal aux autres
prOVlIlces du royaume de Danemark. Le Danemark s'étant re
tiré, et les mandats de l'Equateur et de l'Indonésie étant arri
vés à expiration, l'Assemblée générale, à sa neuvième session,
en 1954, a élu le Pérou pour remplir la seule phce qui fût
\;~ca~~e, mai~tenal!t ainsi,. dans la composition du Comité,
1eqmhbre qu Il dOit y aVOir entre le3 Etats qui administrent
des territoires non autonomes et ceux qui n'en administrent
pas.

1

Australie
Belgique
Etats-Unis d'Amérique
France
:i\ouvellc-Zélande
Pays-Bas
Royaume-Lni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord

Thus les membres ont pris j,al·t aux travaux de la
session à l'exception de la Belgique.

5. Le Comité a siégé à New-York et a tenu vingt
quatre séances, du 15 avril au 13 mai 1955.

6. Les représentants des institutions spécialisées
ci-après ont participé aux débats du Comité: Organisa
tion internationale du Travail (OIT), Organisation
po~r l'alimentation et l'agriculture (FAO), Organi
satlOn des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (UNESCO) et Organisation mondiale de
la santé (01\1S).

II. -Bureau

7. Le Gomité a élu membres du Bureau les repré
sentants suivants:
M. J. V, Scott (Nouvelle-Zélande), Président,
M. Sergio Armando Frazao (Brésil), Vice-Président,

et
M, Riki Jaipal (Inde), Rapporteur.

111. - Sous·Comité

8. A sa 114ème séance, le Comité a désigné un
Sous-Comité chargé de rédiger un rapport spécial sur
les conditions sociales des territoires non autonomes.
Ce sous-comité comprenait les représentants de l'Aus
tralie, de la Birmanie, de la Chine, des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, du Guatemala, de l'Inde et
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irl.mde du
NOl'd. M. Emilio Arenales, représentant du Guatemala,
et M. Allan Henry Loomes, représentant de l'Australie,
ont été respectivement éius Président et Vice-Président.
Le S~)Us-Comité a créé un groupe de travail pour les
questlOns de santé publique, qui était composé des repré
sentants de la France, du Guatemala, de l'Inde et du
Royaume-Uni, ainsi que des représentants de la FAO
et de l'OMS; sir ~ric Pridie (Royaume-Uni) a présidé
ce groupe de travaIl. Le Sous-Oomité a tenu dix séances
du 26 avril au 6 mai 1955, et a présenté son rapport
à la 127ème séance du Comité.

IV. - Ordre du jour

? ,L'?rdre du jou,r ~dopté par le ~omité est repro
dll1t a 1annexe I, .ou Ion trouvera egalement la liste
des documencs pertments et des comptes rendus relatifs
à l'examen de chaque question,



V. - Déelarations préliminaires

10. A la séance d'ouverture du Comité, le repré
sentant de la France a réitéré lei> déclarations que la
délégation française avait faites à des sessions précé
dentes du Comité pour définir la position constitution
nelle de son gouvernement en ce qui concerne les limites
de la compétence du Comité.

Il. Au cours d'une intervention ultérieure, le repré
sentant de l'Inde, se référant à cette déclaration officielle,
a exposé les vues de sa délégation; il a insisté sur la
légalité du Comité et l'utilité de ses travaux, et exprimé
le regret que la Belgique continue d'être absente.

12. Les représentants du Guatemala et du Royaume
Uni ont réservé la position de leurs gouvernements
respectifs sur la question de la souveraineté dont relève
le Honduras britannique (territoire de Bélize).

VI. - Conditions s6ciales

13. Conformément aux dispositions que l'Assemblée
générale a formulées dans ses résolutions 333 (IV) et
846 (IX), le Comité, au cours de la présente session,
s'est attaché particulièrement à étudier les conditions
sociales dans les territoires non autonomes.

14. Le Oomité était saisi de documents préparés par
le Secrétaire général, portant sur une étude de l'évolu
tion générale depuis le rapport spécial de 1952 sur les
conditions sociales dans les territoires non autonomes,
ainsi que sur d'autres questions ~ociales et de santé
publique qui n'avaient pas encore fait l'objet d'un
examen détaillé. Le Comité était également saisi d'un
certain nombre d'études préparées par l'OIT, l'UNES
CO, l'OMS et conj'ointement par la FAQ et l'OMS.

15. En application de la résolution 745 (VIII), les
délégations des Etats-Unis d'Amérique, de la France,
des Pays-Bas et du Royaume-Uni s'étaient adjoint des
spécialistes des questions sociales. Le spécialiste de la
déléga~ion des Etats-Unis est un habitant des îles
Vierges sous administration des Etats-Unis.

16. De sa 109ème à sa 122ème séance, le Comité a
examiné les conditions sociales dans les territoires non
autonomes, qui constituaient le point 6 de son ordre
du jour.

17. Les représentants de l'Australie, de la Birmanie,
du Brésil, de la Chine, de la France, du Guatemala, de
l'Inde, de l'Irak, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas,
du Royaume-Uni, ainsi que des représentants de l'OIT
et de l'UNESCO, ont fait des déclarations au cours du
débat général sur l'évolution, envisagée à la lumière du
rapport de 1952 sur les conditions sociales dans les
territoires non autonomes (point 6, a, de l'ordre du
jour). Par sa résolution 645 (VII), l'Assemblée géné
rale avait invité le Comité à examiner les renseignements
transmis en application de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte en s'inspirant des considérations énoncées
dans les rapports spéciaux sur les conditions écono
miques, sociales et de l'instruction. Le débat a donc
fourni l'occasion de passer en revue les progrès réalisés
dans les territloires non autonomes, ainsi que les prin
cipes appliqués et les efforts déployés par les membres
administrants, dans le cadre des observations générales
que le Comité avait formulées en 1952.

18. Après le débat général, le Comité a examiné les
aspects particuliers des conditions sociales: à savoir, les
conséquences sociales de l'urbanisme et de l'industriali~

sation, le développement de la collectivité, les relations
raciales, les pttlblèmes de l'emploi, les niveaux de vie,
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et diverses questions relatives à la santé publique,
notamment les tendances et les facteurs en matière de
mortalité, les principales maladies contagieuses, les
principaux changements survenus dans l'administration
de la santé publique, la formation du personnel médical,
l'assainissement, la nutrition et la santé. Les représen
tants de l'Australie, de la Birmanie, du Brésil, de la
Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du
Guatemala, de l'Inde, de l'Irak, de la Nouvelle-Zélande,
des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont pris part à la
discussion de ces questions. Les représentants de la
FAO, de l'OIT et de l'OMS ont également fait des
déclarations.

19. Au cours de l'examen des dOcuments établis par
le Secrétariat et par les institutions spécialisées, de
nouveaux renseignements ont été présentés aux mem
bres du Comité et leur attention a été appelée sur divers
aspects de la politique et des conditions sociales.

20. Plusieurs représentants ont souligné l'impor
tance de l'enseignement quand il s'agit d'améliorer les
conditions sociales; le grand intérêt des plans d'aména
gement des collectivités, des programmes d'éducation
des masses, des entreprises coopératives et des initia
tives locales; la nécessité de faire des efforts énergiques
pour supprimer, dans tous les domaines, les lois et pra
tiques discriminatoires; la ratification et la mise en
vigueur, dans les territoires non autonomes, des con
ventions de l'OIT; l'utilité des négociations collectives
et des autres formes d'action syndicale en vue d'amé
liorer la situation des travailleurs. Quelques représen
tants ont souligné l'intérêt de la méthode des éléments
pour l'étude des niveaux de vie désirables et des niveaux
de vie réels des populations des territoires non auto
nomes, mais ils ont constaté que l'emploi de cette
méthode se heurtait à de nombreux obstacles par suite
de l'absence de certaines données statistiques fonda
mentales.

21. Dans le domaine de la santé publique, des repré
sentants ont signalé l'insuffisance des données relatives
à la mortalité et à la morbidité, la diminution de la
mortalité dans maints territoires, les progrès accomplis
dans la lutte dontre les maladies épidémiques et endé
miques (bien qu'il faille encore des efforts soutenus
pour combattre certaines d'entre elles), l'augmentation
générale des dépenses afférentes à la santé publique, qui
s'est traduite par une augmentation correspondante du
personnel médical et technique, le nombre encore rela
tivement faible des médecins par rapport au chiffre
total de la population dans la plupart des territoires, la
délégation de pouvoirs de plus en plus étendus aux
autorités locales en matière de services sanitaires, de
développement des services sanitaires destinés aux popu
lations rurales, le développement des moyens de forma
tion médicale dans beaucoup de territoires et dans les
métropoles, parfois en coopération avec des institutrons
internationales, la gravité de la malnutrition dans plu
sieurs territoires et la nécessité de prendre de nouvelles
mesures pour y remédier, enfin, l'importance vitale d'un
progrès dans la situation économique et sociale des
populations des territoires non autonomes, progrès sans
lequel la situation sanitaire ne peut pas s'améliorer
sensiblement.

22. Les représentants des Membres administrants
ont répondu à diverses questions et ont donné des
renseignements récents pour compléter et mettre à jonr
la documentation dont le Comité disposait déjà.

23. Quelques représentants ont fait observer que
les organisations non gouvernementales pot:rraient utile-



ment seconder les ,~fforts qui tendent à améliorer les
conditions sociales, notamment en ce qui concerne le
développement de la collectivité et l'amélioration des
relations raciales. Le représentant de la Birmanie a
appelé l'attention du Comité sur l~s lettres du Comité
consultatif mondial de la Sl()ciété des Amis et d'autres
organisations non gouvernementales qui avaient été
officieusement communiquées aux membres du Comité.
Il a ajouté qu'il était difficile de déterminer la procédure
exacte selon laquelle le Comité pourrait examiner les
déclarations de ces organisations, mais qu'il désirait
prendre note de l'intérêt qu'elles témoignent à l'égard
des travaux du Comité. A ce sujet, le Comité a tenu à
prendre note avec satisfaction de l'œuvre des organi
sations non gouvernementales dans les territoires non
autonomes.

24. Conformément à la procédure adoptée au cours
de précédentes sessions, le Comité a constitué un Sous
Comité, dont le mandat et la composition figurent au
paragraphe 8.

25. Lorsque le Président du Sous-Comité a présenté
son rapport, à la 127ème séance, il a remercié de leur
concour!;' les autres membres du Sous-Comité, le Secré
tariat et les représentants des institutions spécialisées.
Le Comité a examiné ce rapport à la même séance.
Les représentants de l'Australie, du Brésil, de ia
Birmanie, de la France, du Guatemala, de l'Irak et du
Roy~mme-Uni ont pris la parole; ces représentants ont
réservé le droit de leurs délégations de faire des obser
vations sur le fond du rapport du Comité devant la
Quatrième Commission de l'Assemblée générale. Quel
ques corrections peu importantes ont été proposées et
acceptées; après quoi, le rapport a été apprtouvé à
l'unanimité; il constitue la deuxième partie du présent
rapport.

26. Les représentants de l'Australie et du Guatemala
ont présenté un projet de résolution aux termes duquel
l'Assemblée générale approuverait le rapport sur les
conditions sociales dans les territoires non autonomes,
qui serait considéré comme un complément au rapport
de 1952 et le Secrétaire général serait invité à le com
muniquer, pour examen, aux Membres des Nations
Unies responsables de l'administration des territoires
non autonomes, au Conseil .économique et sodal, au
Conseil de tutelle et aux institutions spécialisées. Le
projet de résolution a été adopté à l'unanimité à la
127ème séance. Le texte en est donné en annexe II.

VII. - Conditions de l'instruction

27. Après avoir étudié les conditions sociales, le
Comité, à ses 121ème, 122ème et 123ème séances, a
examiné les conditions de l'instruction dans les terri
toires non autonomes. Il était saisi d'un rapport de
l'OIT sur la politique en matière de formation technique
et professionnelle dans les territoires non autonomes
(A/AC.35/L,197), d'un exposé préparé par le Secré
tariat sur les procédures adoptées et sur les offres
d'assistance reeues des Etats Membres conformément
à la résolution '845 (IX) de l'Assemblée générale rela
tive aux progrès de l'enseignement dans les territoires
non autonomes (AIAC.35IL,200), et d'un rapport
annuel de l'UNESCO 2 sur les mesures destinées à
éliminer l'analphwbétisme dans les territoires non auto
nomes (AIAC.35IL,208 et AddJ).

2 Pour les rapports précédents, voir A/AC.35/LJ6. L63,
L99, L.136 et L.173.
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28. L'Australie, la Birmanie, le Brésil, la Chine, les
Etats-Unis d'Amérique, la France, l'Inde, l'Irak, les
Pays-Bas et le Royaume-Uni ont fait des déclarations.
Les représentants de l'OIT et de l'UNESCO ont fourni
de nouveaux renseignements concernant respectivement
la politique en matière de formation technique et pro
fessionnelle et les mesures visant à €liminer l'analpha
bétisme dans les territoires non autonomes.

29. Le représentant de la France a fait remarquer
qu'en ce qui concerne les territoires français d'outre
mer, la France a accentué son effort dans le domaine
social; 76 milliards de francs sont consacrés à cet effort
dans le nouveau plan, dont 19 milliards pour l'enseigne
ment et 34 milliards pour l'habitat.

30. Passant en revue certains progrès importants
réalisés au cours de l'année dans les divers territoires
sous administration britannique, le représentant du
Royaume-Uni a déclaré que 4.000 étudiants environ
suivaient les cours des trois universités et des quatre
colleges universitaires des territoires. D'autres étudiants
étaient inscrits dans les universités du Royaume-Uni et,
dans les territoires eux-mêmes, l'Administration était
en train de développer les moyens d'enseignement. En
ce qui concerne l'enseignement primaire et secondaire,
et notamment la formation du personnel enseignant, des
progrès avaient été accomplis dans plusieurs territoires,
en particulier dans la Fédération malaise, la Nigéria,
la Côte-de-l'Or et certains autres territoires africains.
Dans ces territoires et dans d'autres territoires, le nom
bre des élèves-maîtres avait augmenté et les établisse
ments scolaires se déve!oppdent. Des progrès ont été
réalisés dans l'éducation des femmes et des filles, et
l'enseignement technique s'est considérablement déve
loppé.

31. Le représentéult de la Birmanie a noté ~ 'iec
satisfaction les niesures qui ont été prises pour mettre
en œuvre la résolution 845 (IX) de l'Assemblée géné
rale et a informé le Comité que le Gouvernement de la
Birmanie se proposait d'offrir des facilités d'enseigne
ment, en Birmanie, à des étudiants des territoires non
autonomes et des Territoires sous tutelle, cinq à l'éche
lon universitaire et un plus grand nombre dans des
établissements techniques et agricoles. Il a exprimé
l'espoir que, conformément à cette résolution, les Etats
Membres administrants qui reçoivent des offres de
facilités d'enseignen~ent à l'intention des habitants des
territoires qu'ils administrent offriront à leur tour des
facilités analogues. Tout en reconnaissant la nécessité
·d'accorder la priorité aux études universitaires, le repré
sentant de la Birmanie a estimé qu'étant donné la situa
tion de l'enseignement dans les territoires, il convenait
d'offrir aussi des facilités à des niveaux moins élevés
de l'enseignem~nt. Cette opinion est corroborée dans
le rapport de la Commission de l'enseignement supérieur
pour les Africains d'Afrique centrale, dont il est ques
tion dans le document AIAC.35/L.193. Le représentant
de la Birmanie a exprimé l'espoir qu'à sa session de
1956, le Comité étudierait spécialement la question de
l'enseignement secondaire et celle du recrutement et de
la formation du personnel enseignant. Le Comité devrait
également examiner la question de la publication de
textes dans les langues vernaculaires.

32. Le représentant des Pays-Bas a rappelé que,
lors de précédentes sessions du Comité, sa délégation
a souligné que la politique scolaire appliquée en Nou
velle-Guinée néerlandaise avait insisté sur l'amélioration
de la qualité du personnel enseignant et des écoles plus
que sur le simple développement des moyens d'enseigne-



ment. Dans la plupart des région:;. le:; moyens d'ensei
gnement sont adéquats, mais 'la pénurie de per:;onnel
enseignant qualitié constitue un prohlème. Son golt\'er
nement estime CjU 't'n ?\ou\'t'l1e-Gllinél' néerlandaise
l'enseignement fonnt'! doit être complété de façon il
aider les habitants il s'adapter aux mocles de "ie nou
veaux. Ainsi, un ordre de priurité élevé a été accordé
à la furmation de personnel enseib'1mnt. Aprè:; la guerre,
il a été nécessaire de réorganiser tout le sy:;tème d'en
seignement. Beaucoup de tra\'aux ont été aCl.:omplis
en matière de législation et de recherches préparatoires,
Pendant l'année écoulée, les autorités se :;ont particu
lièrement occupées de la formation du personnel ensei
gnant, des méthodes de formation et de la puhlication
de nouveaux manuels et le système d'enseignement
a été amélioré à beaucoup d'égards. C'est pourquoi
l'Administration n'a pas il signaler d'augmentation
importante du nombre des élèves ou ùes écoles. Il est
à prévoir que des statistiCjues ultérieures présenteront
des résultats plus encourageants.

33. Le représentant des Etats-Cnis a fait ohserver
qu'en développant l'instruction, on aidait efficacement les
populations sur la voie de l'autonomie. Depuis janvier
1950, plusieurs milliers d'étudiants provenant de terri
toires non autonomes ont fait des études aux Etats
Unis; 150 étudiants cnt reçu des bourses et des subven
tions des Etats-Cnis. Des programmes scolaires pour
de nombreux territoires africains sont en cours d'éla
boration et Porto-Rico est un centre pour les étudiants
de la région des Antilles qui bénéficient d'une as:;istance.

34, Le repré:;entant de l'Inde a appelé l'attention sur
la forte proportion d'illettrés parmi les habitants des
territoires non autonomes et sur la nécessité de sup
primer l'analphabétisme. Il a fait observer en outre que
les principes d'enseignement appliqués dans les terri
toires devaient être constamment l'l'visés de façon à
corre:;pondre aux buts énoncés au Chapitre XI de la
Charte. En matière d'enseignement, un certain équi
libre est nécessaire, car on risque de provoquer de
nouvelles difficultés en plaçant inégalement l'accent sur
l'enseignement primaire, l'enseignement secondaire ou
l'enseignement supérieur. A ce propos, il a fait l'éloge
du rapport de l'OIT sur la politique en matière de
formation technique et professionnelle (AIAC.351
L.197 ). Il importe également de relever les traitements
du personnel enseignant et de réduire le coût des cons
tructions scolaires tout en veillant à intégrer la cons
truction des écoles des régions rurales aux activités
concernant le développement de la collectivité. Le
Gouvernement de l'Inde a décidé récemment d'octroyer
un plus grand nombre de bourses aux étudiants des
territoires non autonomes; 121 bourses leur seront
réservées pour l'année scolaire 1955-1956.

35. En présentant des renseignements complémen
taires sur les conditions de l'instruction au Papua, le
représentant de l'Austral;e a informé le Comité qu'une
Direction de l'enseignement technique industriel a été
spécialement créée pour s'occuper de l'enseignement
technique et professionnel dans tout le territoire et
qu'un centre situé près de Port-:Moresby assure la
formation professionnelle et technique dans divers
domaines. Il a signalé en outre que des progrès ont été
accomplis ·dans la mise en œuvre de la Loi de 1952 sur
l'apprentissage des autochtones et que la formation en
cours d'emploi est maintenant organisée. D'autres pro
grammes prévoient des cours d'économie ménagère et
d'enseignement artisanal pour garçons et filles. Sur le
plan général de l'enseignement, les progrès réalisés
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nntérieurement ont été nmintenus. On espère que la
diminution temporaire du l,mllhre de maîtres formés
sera prochainement corrigée. Le nombre des écoles
officielles a augmenté de quatre unités au cours de
l'année 1953-1954, et six autres avaient été ouvertes à
la fin de janvier 1955.

36. En félicitant la Birmanie de son offre d'assis
tance, le représentant de l'Irak a appuyé les propositions
faites par la délégation birmane au sujet des travaux
que le Comité doit consacrer à renseignement en 1956.
Il a rappelé que la question du financement de l'ensei
gnement présentait une importance particulière dans
les territuires non autonomes, et que le Comité aurait
ft étudier, en 1956, la question de l'enseignement supé
rieur et de son financement. L'instruction à l'étranger
offre certes de grands avantages, mais elle doit être
considérée comme un stade de transition; il faut
résoudre les difficultés financières qui se posent dans
les territoires et créer des centres culturels qui per
mettent de con"tituer une classe intellectuelle. Le repré
sentant de l'Irak a appris avec satisfaction que le tiou
vernement français avait pris des mesures pour favoriser
l'enseignement de la médecine dans les territoires; il a
également été heureux d'apprendre que le Royaume-Uni
était d'avis de créer dans ses territoires des établisse
ments d'enseignement supérieur.

37. Le représentant de la France a fait observer que
l'enseignement dan:; les territoires d'outre-mer avait un
double but: l'éducation des masses et la constitution
d'une élite. Au début, le développement de l'enseigne
ment a été retardé par la nécessité d'améliorer la situa
tion sanitaire et économique, par l'absence d'un système
traditionnel d'enseignement et par l'opposition des
masses; il y a cependant eu des progrè:; au cours des
quarante dernières années. Passant en revue le système
scolaire, le représentant de la France a expliqué que
l'ancienne tendance à chercher l'assimilation avait fait
place à une politique plus souple, qui vise à adapter
l'enseignement aux besoins régionaux et aux différents
degrés d'évolution cIes populations autochtones. Etant
donné la multiplicité des langues vernaculaires, le fran
çais a été adopté comme langue d'enseignement de base,
mais chaque fois que cela est possible, notamment quand
il existe une langue locale d'usage extensif, on utilise
cette langue au stade initial de l'enseignement élémen
taire. En outre, l'Administration française s'est efforcée
de former des cadres féminins en vue de préparer les
filles il. leur futur rôle de mères et d'épouses. L'ensei
gnement n'a pas progressé également à tous les degrés:
l'enseignement primaire se développe plus lentement
que l'enseignement secondaire en raison des difficultés
particulières qu'implique l'extension d'un enseignement
de qualité dans le secteur primaire. On accorde une
attention particulière à l'enseignement technique et
professionnel et on a fondé plusieurs centres de forma
tion, écoles techniques et écoles supérieures d'enseigne
ment technique. Quant à l'enseignement supérieur, le
représentant de la France a parlé de l'Institut des hautes
études de Dakar et des dispositions prises à Madagascar.
De plus, le nombre des bourses métropolitaines destinées
aux étudiants africains augmente sans cesse. Des statis
tiques détaillées sur les progrès de l'enseignement dans
les territoires français d'outre-mer ont été conJmuni
quées au Comité.

38. Le représentant de la Chine a fait remarquer que
le problème de l'enseignement était étroitement lié à
celui du développement de la collectivité et à celui des
niveaux de vie; c'est pourquoi, malgré les efforts des



Etats Membres administrants, nombreux sont les
t'niants autochtones qui sont illettrés t:l ne vont pas
à l'école. Il a exprimé l'espoir qu'en 1956 ces Etats
fourniront au Comité des renseignements complets et
détaillés sur l'enseignement primaire et sur l'enseigne
ment secondaire san::. lequel les autochtones ne sauraient
accéder à l'enseignement supérieur. Les Etats M èmbres
administrants devraient fournir aussi des renseigne
ments sur le financement des dhers secteurs de l'ensei
gnement, sur les problèmes budgétaires qu'il pose, et
sur la participation des missions et des collectivités
locales aux dépenses d'enseignement. En ce qui con
cerne la formation professionnelle, il a signalé qu'il
était essentiel de trouver des emplois pour ceux qui
ont reçu une telle formation. Il conviendrait enfin de
s'occuper de la question des traitements du personnel
enseignant, pour que la profession atttire des candidats.

39. Le représentant du Brésil, rappelant son inter
vention au sujet de la santé publique, a appuyé la
proposition, faite par le représentant de l'Irak, d'inscrire
à l'ordre du jour de la session 1956 la question du
firmncement de l'enseignement supérieur, et il a prié le
rapporteur de mentionner cette proposition dans le
rapport du Comité.

40. L'attention du Comité a été appelée sur une
communication du Gouvernement des Etats-Unis d'A
mérique (AjAC.35jL.200jAdd.l), relative à la résolu
tion 845 (IX) de l'Assemblée générale. Dans cette
communication, le Gouvernement des Etats-Unis a
expost. la politique qu'il applique pour aider les terri
toires non autonomes en matière d'enseignement et de
formation professionnelle, et il a déclaré accepter la
procédure proposée par le Secrétaire général pour la
mise en œuvre de la résolution 845 (IX). Entre 1950
et 1955, 151 personnes provenant de territoires non
a~tt?n0111eS ont fait des stages de formation aux Etats
Lms.

41. Dans cette communication, il était également
question du programme de bourses des Etats-Unis
destinées aux étudiants des territoires non autonomes,
et du rôle que joue la collaboration internationale dans
le développement de l'enseignement dans les territoires.

VIII. - Renseignements relatifs à l'assistance
technique

42. A sa 108ème séance, le Comité a examiné la
question de l'assistance technique dans les territoires
non autonomes. Conformément à la résolution 220 (III)
de l'Assemblée générale, il avait été informé, à sa
cinquième session, des décisions prises par le Conseil
économique et social et des études entreprises sous les
auspices de ce Conseil, lorsqu'elles avaient trait aux
conditions économiques et sociales dans les territoires
non autonomes. Cette année, le Comité était saisi du
document AjAC.35jL.201, qui contient des renseigne
ments succincts sur les projets d'assistance technique
relatifs aux territoires non autonomes dont la mise en
œuvre a été effectuée en 1954, et sur les projets
approuvés pour 1955, ansi que sur l'activité du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance dans ces territoires.

43. Le représentant du Royaume-Uni a attiré l'atten
tion du Comité sur la collaboration qui existe entre son
gouvernement et les gouvernements des territoires admi
nistrés par le Royaume-Uni, d'une part, et les Nations
Unies et les institutions spécialisées, d'autre part, en
ce qui concerne les programmes d'assistance technique
des Nations Unies. Il a cité des chiffres qui montrent
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que le volume de l'assistance technique dont ces terrI
toires ont bénéficié en 1954 a augmenté de façon notable.
Cependant, les fonds disponibles au titre de ces pro
granmles sont limités et le Royaume-Uni ne demande
assistance que lorsque ses ressources ou celles des Terri
toires sont insuffisantes pour y subvenir. il a fait
observer qu'il n'existait pas de concurrence entre les
commissions régionales et les institutions spécialisées.
Il a donné ensuite des exemples du genre d'assistance
accordé et il a signalé que 1e Royaume-Uni est le pays
qui a fourni le plus grand nombre J'experts (308 en
1953). D'autre part, les territoires britanniques ont
offert de nombreuses possibilités de formation aux
ressortissants des pays étrangers au Commonwealth
britannique. Le représentant du Royaume-Uni a égale
ment parlé de l'œuvr~ accomplie par la Commission de
coopération technique dans les régions de l'Afrique
situées au sud du Sahara et il a déclaré que cette Com
mission contribuait très utilement à mettre en commun
l'expérience acquise dans les domaines techniques en
Afrique.

44. Le représentant de l'Australie a informé le
Comité qu'en ce qui concerne le Papua, c'est l'Autorité
administrante qui fournit la majeure partie de l'assis
tance technique et qu'elle ne fait appel aux ressources
internationales que lorsqu'il lui est impossible de fournir
elle-même cette assistance. Il a attiré l'attention du
Comité sur l'œuvre que la Commission du Pacifique sud
accomplit dans le territoire du Papua dans les domaines
de l'analphabétisme, du développement industriel, de
la riziculture et de la santé publique, ainsi que sur
l'assistance que l'Australian Commonwealth Scientific
and Industrial Research Organization a accordée en
organisant une enquête sur les richesses du sol et l'assis
tance fournie par l'OMS et les autres institutions
spécialisées. Des relations suivies ont été maintenues
dans ces domaines avec les institutions spécialisées.

45. Le représentant des Pays-Bas a décrit ensuite
les types de projets d'assistance technique que les
Nations Unies fournissent à la N"ouvelle-Guinée néer
landaise, ainsi que l'aide que le FISE accorde à ce
territoire; il a insisté particulièrement sur les projets
de l'OMS et du FISE qui visent à améliorer les condi
tions de la santé publique. La participation du Gou
vernement des Pays-Bas s'est traduite surtout par
l'octroi de fonds, de personnel, de matériel, de four
nitures et d'équipement. Il a également attiré l'attention
du Comité sur l'œuvre utile que la Commission du
Pacifique sud accomplit dans les domaines de la puéri
culture, de l'analphabétisme, de la nutrition et des
pêcheries et sur la façon dont les Gouvernements des
Pavs-Bas et de l'Australie collaborent en vue de
résoudre les problèmes qui sont communs aux terri
toires qu'ils sont chargés respectivement d'administrer.
Les institutions scientifiques et les autres organisations
gouvernementales et non gouvernementales des Pays
Bas ont contrihué au développement de la Nouvelle
Guinée néerlandaise. Ainsi, à la suite des études effec
tuées par une commission gou'vernementale d'agro
nomes, un certain nombre de programmes expérimen
taux ont été mis en œuvre, notamment un programme
de mécanisation de la culture du riz.

46. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son gouvernement fournissait directement aux terri
toires administrés par les Etats-Unis une assistance
technique très importante. Cependant, ces territoires
ont reçu une aide précieuse des Nations Unies et des
institutions spécialisées, ainsi que des commissions ré-



gionalel> qui jouent un rôle de plu~ en plus important
en matière d'assist.mce tec1millue internationale, Ll'
Gouvernement des Etats-l'nis l'st convaincu que l'assis
tance technique internationale ft'présente une forme très
efficace de coopération internation:lle et qu'elle contri
buera à préparer à l'autonomie les territoires non auto
nomes. Les territoires plus avancés pourraient également
participer de façon efficace aux programmes d'assistance
technique.

47. Le représentant de la France a informé le Comité
que Il' Programme t'Iargi d'assistance technique aux
territoires sous administratiun franl~aise reniurce très
utilemeut les effurts (lue fait le (~ou\'l'rl1l'\lll'nt français
dans ce domaine. 11 a exposé lel> fonnt's d'assistance
techni(lue fournies par l'O:\IS, la FAü et le FISE aux
territoires français d'Afrique, telles que l'alimentation
d'appoint, la lutte contre le paludisme et ahtres mesures
préventives, Cette assistance a été complétée par un
programme de bourses offertes à des autochtones. Le
Gouvernement français a fourni les fonds nécessaires
à l'exécution d'un certain nombre de projets.

48. Les représentants du Brt'sil, de la Chine, du
Guatemala, de l'Inde, de l'Irak et du Pérou, ainsi que
le représentant de l'O:.\IS, ont également fait des décla
rations.

49. Le représentant de l'Irak a signalé que, tout en
étant encourageante, l'assistance internationale aux
territoires non autonomes est encore assez limitée et il
a exprimé l'espoir que le Comité serait informé des
autres formes d'assistance internationale et régionale
fournie aux territoir.. .5 aux termes de l'Article 73, d,
de la Charte.

50. Se référant à certaines déclarations faites par les
représentants des Etats l\Iembres administrants, le
représentant de l'Inde a déclaré que les problèmes qui
se posent aux territoires non autonomes réclament
l'attention à la fois des organismes intergouvernemen
taux et des organisations internationales. S'il est vrai
que le pourcentage des fonds alloués aux territoires
par l'Organisation des Nations Unies au titre des pro
grammes d'assistance technique s'est accru, les chiffres
paraissent cependant modestes quand on les compare
aux besoins des territoires. D'autre part, il faudrait
examiner la possibilité d'organiser des campagnes sur
un plan régional. En ce qui concerne l'assistance fournie
par les divers organismes régionaux intergouverne
mentaux, il importe de tenir pleinement compte du
travail des organisations internationales, et les Etats
Membres administrants devraient s'efforcer d'obtenir
leur entière coopération.

SI. Le représentant du Brésil a exprimé l'espoir que
les Etats Membres administrants fourniront à l'avenir
des renseignements plus complets sur le développement
économique et social de leurs territoires respectifs et
sur la mesure dans laquelle l'assistance technique est
incorporée aux programmes généraux de développe
ment conformément au paragraphe 1, c, de la section C
du Schéma. Il a souligné que sa délégation a toujours
soutenu que les Etats .Membres administrants devraient
fournir la plus grande partie de l'assistance technique
et n'utiliser l'assistance technique internationale que
pour compléter les résultats de leurs propres efforts
dans ce domaine. Sinon, ces Etats entreraient en con
currence aiguë avec les pays sous-développés pour
l'octroi des fonds limités qui sont disponibles.

52. Le représentant du Pérou a également exprimé
l'opinion que l'assistance technique internationale pou-
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vnit être il jusk titre considérét' comme un complément
aux etl'urts mltioJl(llIx. mais 'lue 1'011 devrait examiner
l't'nselllhle afin d't'valuer Il' développement des terri
toirc~s. Il a été d'avis qu'à l'avenir, le rapport du Secrë·
tariat devrait indiquer la contribution des Etats Mem
bres administrants, l't il a sou:igné la nécessité d'Une
coopération plus étroite entre les commissions régio
nales, les Nations Unies t't Il'S institutions spécialisées.
11 sl'rait utile de cOlllmitre, le l'as échéant, ks contri
Imtions 'IUt' Il'S territoires non autonomt'S ont pu
apportl'r au l'ISE l't aux programmes d'assistance
tel'1l11iqUt, dt's Kations l'nil's.

53. Le ft'présentant du (}1akmnla a snulib"lll' qu'étant
donné !los hl'soins des autres pays insuffisamment déVl'
loppés, c'est aux Etats ~Ielllhres administrants qu'il
inl.'olllbe avant tout de fournir l'assist:lIlce technique
aux territoires non autonomes. Il est donc important de
comparer l'assistilnl'e pro\'l'nant des organisations inter
nationales aux e1Torts des Etats l\lemhres administrants
dans Cl' domaine.

5..J.. Ll' représentant dl' la Clline a exprimé l'avis 'lue
Il' développmwnt til'S territoires non autonomes l'xigeait
non seult'ment Ilne It'~' org-..lnisatiuns internationales et
les Etats l\lembres admÏtlÎ ..trants fournissl'nt une assis
tanCt' ted11lique, mais encore que ks autochtones eux
mêmes y partkipel1t.

55. En réponse à des points soulevés par certains
représentants, le représentant du H.nyaume-Uni a dé
dnré qu'à son avis, le Comité serait mieux à même
d'évaluer la contrihution de l'assistance technique inter
nationale au dén'Inppl'ml'nt des territoires une fois
qu'il aurait examiné les questions relatives aux con
ditions sociales. écunomillues et de l'instruction. D'autre
part, il a fait observer que, dans les territoires britan
niques, les relations de travail entre les organismes
intergouvernementaux et les institutions des Nations
Unies (fui fournissent une assistance technique étaient
très satisfaisantes.

IX. - Conditions économi(IUeS

56. A ses 1ü9ème et 110ème séances, le Comité a
examiné certains aspects de la situation économique
dans les territoires non autonomes; il s'est borné en
grande partie à étudier les questions soulevées par le
rapport sur la situation économique que le Comité
a préparé en 1954- et qui est reproduit dans le document
A/'2.729.

57. Les représentants du Brésil, de la Oline, des
Etats-Unis, de la France, de l'Inde, de la Nouvelle
Zélande et du H.oyaume-Uni ont fait des déclarations.

58. Les représentants des Etats-Unis, de la France,
de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni ont déclaré
que le rapport du Comité sur la situation économique
(1954) a été transmis pour examen aux autorités
compétentes des territoires non autonomes.

59. Tout en reconnaissant que les recommandations
contenues dans le rapport du Comité n'ont été commu
niquées que récemment aux gouvernements intéressés,
le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir que l'on
tiendrait pleinement compte de la nécessité de mettre
les territoires non autonomes en mesure de se suffire
autant que possible à eux-mêmes, sur le plan territorial
ou sur le plan régional. A ce sujet, il était absolument
nécessaire de mettre l'accent sur le développement de
l'agriculture et il y aurait donc lieu de chercher à utiliser
de façon plus intensive les terres disponibles et à diver
sifier davantage la production. Le représentant de l'Inde
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a exprimé l'avis qu'il importait d'augmenter le volume
de l'assistance financière dl'stinée au développement
l~onomique dans tous les t('rritoires, plutôt que de faire
face il des situations exccptionn('lIes dans quelques
territoires seulement.

60. Le représentant de la Chine a fait ohserver que,
lors de l'élalx>rntion de programmes de développement
l'l'Onomi<Jue, de nomhn'ux territoires se heurtent à
certaint.'s difficultt·s tt'lles que les fluctuations de prix,
ks problèmes d'approvisionlll'ment l't de trnnsport, la
pénurie de main-d·tl.'uvre qualifiél" les ressources finan
cières limitées l't le manque d'études adéquates. Il
conviendrait d'étudier d'autrl'S mo\'ens de financer le
déVt'lllppement économique l't d'envisag-er, par eXl'mple,
le réinvestissenll'nt des hénéflces rl'alisl;s par dt.'s firmes
étrangères. La participation des populations il l'('xécu
tion des plans de développl'Illl'ilt constitue {ogakm('nt un
fadeur important.

61. Le représentant du Royaume-l'ni a passé en
revue l'application de la loi sur le déwloppement écono
mique et social des colonies (C%llial [)c'Z'c!o/,lI/cIII and
Wclfarc Aet). qui est le principal instrument grâce
auquel le Royaume-Uni fournit une assistance aux terri
toires qu'il administre. Le montant total des d~penses

des g'ouvernements coloniaux au titre des prog'rnmmes
<:l' développement est passé d'environ 57 millions de
livres sterling en 1950 il environ 110 millions en 1953.
I.es crédits prévus en vertu de la loi sur le développe
tllent économique et social des colonies ont représenté
13 pour 100 de ce dernier chiffre. Bien qlle, dans l'en
semhle des programmes de développement, la priorité
ait été accordée au plan de développement économique,
près de 50 lx>ur 100 des fonds alloués dans le cadre de
cette loi ont été consacrés il l'enseignement et il d'autres
services sociaux. En vertu de dispositions législatives
récentes, un montant total de 120 millions de livres,
dont une partie représentait un report de la période
précédente, a été mis à la disposition des gouvernements
territoriaux pour la période allant de 1955 à 1960, Il
est important de relever cependant qu'une forte propor
tion des fonds consacrés au plan de développement
provenait des recettes territoriales ct d'autres sources
locales.

X. - Questions générales relatives aux résumés
et analyses de renseignements

62. A la session de 1954. l'attention du Comité a été
appelée sur la résolution 789 (VIII) de l'Assemblée
générale relative au contrôle et à la réduction de la
documentation. Etant donné les mesures qui avaient été
prises antérieurement en vue de réduire les rapports
établis pour le Comité et l'Assemblée générale, les mem
b.r~s du Comité n'avaient eu à l'époque aucune propo
sItion à présenter, mais ils avaient demandé au Secré
tari~t de ne pas perdre de vue la question, A la présente
seSSIOn, au cours des 122ème et 123ème séances. le
Comité a examiné s'il convenait de cesser la publication
des volumes contenant le résumé des renseignements
concernant les territoires non autonomes, établi par le
S~crétaire général pendant les années comprises dans
1'1l1tervalle des publications triennales des résumés
complets.

63. En réponse à des '1uestions posées par le repré
sentant de l'Australie, le représentant (lu Secrétaire
gé.néral a informé le Comité qu'une partie des ren
seignements de cette nature, établis durant les deux
années pendant lesquelles il n'est pas prévu de publier
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des résumés complets, étaient des renseignements
d'ordre statistique qui figuraient en partie dans un
certain nombre de publications annuelles de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spécialisées.
Les autres renseignements n'étaient pas aussi facilement
acc~ssibles. Il semble que les gouvernements, les orga
nisations non gouvernementales, les bibliothèques, les
universités, etc. utilisent largement la publication
actuelle.

64. Les représentants de l'Australie, de la Birmanie,
du Brésil, de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de
la France, de l'Inde et de l'Irak ont fait des dic1arations.
.Les représentants de la Birnlanie, du Brésil, de l'Inde
et de l'Irak ont exprimé l'avis que la publication de ces
rensei1:,'1lements, en tant que renseignements spéciale
ment fournis au sujet des territoires non autonomes,
conformément à l'Article 73. e, de la Olarte, était des
plus souhaitable et même nécessaire aux termes des
disposition- de résolutions de l'Assemblée générale. Le
représentant des Etats-Unis a indiqué que, tout en
préconisant des économies chaque fois qu'il était pos
sihle, son gouvernement estimait que la publication
actuelle devait continuer à paraitre. Le représentant de
la France. après avoir signalé que les services de son
gouvernement accordent déjà une large diffusion aux
documents des Nations Unies relatifs aux territoires non
autonomes, a proposé que le Comité s'en remette à
l'appréciation du Secrétaire général; il a fait observer
<lue sa délégation était disposée à ce que l'on accorde la
plus large diffusion possible aux renseignements relatifs
aux territoires non autonomes. Le représentant du
Brésil a souligné qu'il n'avait aucune objection à la
suggestion de s'cn remettre au jugement du Secrétaire
général, mais qu'il importait d'attirer son attention sur
les opinions exprimées au Comité. Le représentant de
l'Australie a constaté avec satisfaction que la discussion
avait permis d'apporter des précisions qui aideraient le
Secrétaire général et la Cinquième Commission à
prendre une décision appropriée sur la question.

XI. - Cessation de la transmission dei renseigne
ments visés à l'Article 73, e, de la Charte

CO:\IMl'NICATION DU GOUVERNEMENT DES PAys-BAS

CONCE'RNANT LE SURINAM ET LES ANTILLES NÉER
LANDAISES

65. Dans sa résolution 747 (VIII) en date du 27
novembre 1953, l'Assemblée générale a pris acte, dans
le préambule, "de la déclaration du représentant des
Pays-Bas 3 selon laquelle les négociations entre les
représentants des Pays-Bas, des Antilles néerlandaises
et du Surinam, qui avaient été supendues en 1952,
reprendront sous peu", et, dans les cinq premiers para
graphes du dispositif, 1) a noté "avec satisfaction les
progrès accomplis par les Antilles néerlandaises et le
Surinam dans la voie de l'autonomie"; 2) a estimé
"qu'on ne pourra apprécier convenablement le nouveau
statut des Antilles néerlandaises et du Surinam que
lorsque lesdites négociations auront abouti à un résultat
définitif qui aura été incorporé dans des dispositions
constitutionnelles"; 3) a exprimé "au Gouvernement
des Pays-Bas sa confiance qu'à la suite des négociations,
les Antilles néerlandaises et le Surinam acquerront un
nouveau statut qui leur donne une autonomie complète,
conformément aux objectifs énoncés au Chapitre XI
de la Charte" ; 4) a invité "le Gouvernement des Pays-

3 DoculIIellts officiels de l'Assemblée gbJérale, huitième
session, Quatrième COllllllissiOlJ, 343ème séance, par. 70.



Bas à communiquer au Secrétaire général le résultat de
ct's néWlCiations ainsi que le texte des dispositions me-n
tionnées au paragraphe 2 ci-dessus"; et 5) a invité "le
Comité des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes à examiner ces communications en même
temps que les renseignements déjà transmis, et à faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale".

66. Confornlémt'nt aux termes de cette résolution, le
Gouvernement des Pays-Bas a transmis au Secrétaire
général une communication (A/AC.35/L.206) en date
du 30 mars 1955 dans laquelle il relatait les événements
d'ordre constitutionnel qui ont abouti, le 29 décembre
1954. à la promulgation d'une Charte du Royaume des
Pays-Bas comprenant les Pays-Bas. le Surinam et les
Antilles néerlandaises; un exemplaire de ladite Charte
ainsi qu'un mémoire explicatif étaient joints en annexes
à cette communication. A la suite des changements inter
venus dans la situation constitutionnelle et dans le statut
du Surinam et des Antilles néerlandaises, le Gouverne
ment des Pays-Bas a déclaré qu'il se considérait comme
déchargé des responsabilités qu'il assumait à l'égard du
Surinam et des Antilles néerlandaises conformément au
Chapitre XI de la Charte.

67. Le Comité a examiné ce point de l'ordre du
jour à ses 125ème et 126ème séances. A la 125ème
séance, le représentant des Pays-Bas a produit les
documents pertinents et a présenté au Comité le repré
sentant du Surinam et le représentant des Antilles néer
landaises, qui faisaient partie de la délégation des Pays
Bas. Ces deux derniers représentants ont alors passé
en revue les changements d'ordre constitutionnel qui
avaient été effectués et ils ont analysé et expliqué les
principales dispositions de la Charte du Royaume des
Pays-Bas. Cette Charte est fondée sur les principes
suivants: les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles néer
landaises déclarent de leur propre et libre volonté
accepter dans le Royaume des Pays-Bas un nouvel
ordre constitutionnel qui comprend les trois pays ci
dessus mentionnés; les trois pays dirigent de façon
autonome leurs propres affaires; les décisions touchant
aux affaires du Royaume doivent être prises conjointe
ment par les trois pays considérés comme égaux; et les
trois pays se prêtent mutuellement aide et assistance.
Mises à part les questions de défense, d'affaires étran
gères, de nationalité et quelques autres questions qui
étaient les prérogatives du Royaume, les trois pays ont
le pouvoir de décider en dernier ressort. En outre,
chaque pays peut rédiger et modifier sa propre Consti
tution. La Reine est le chef du Royaume et le chef de
chacun des pays; le Royaume et chacun des trois pays
sont placés sous le régime parlementaire. Les lois du
Royaume sont promulguées par le Parlement des Pays
Bas qui, dans l'exercice de cette fonction spéciale, agit en
qualité de Parlement du Royaume. Cependant, les Parle
ments du Surinam et des Antilles néerlandaises peuvent
exercer leur influence par différents moyens et à des
degrés divers sur les décisions du Parlement des Pays
Bas. Etant donné que les Pay:s-Bas ne sont plus
Autorité administrante à l'égard du Surinam et des
Antilles néerlandaises, mais leur associé égal dans le
Royaume des Pays-Bas, les Pays-Ba~\ n'ont ni le droit
ni le pouvoir de communiquer les renseignements relatifs
à ces pays en vertu de l'Article 73, e, de la Charte des
Nations Unies. Les représentants des Pays-Bas ont
soumis au Comité des publications concernant le
Surinam et les Antilles néerlandaises pour lui expliquer
certains traits caractéristiques des deux pays, mais non
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à titre d'obligation imposée par l'Article 73, e, de la
Charte.

68. Après que les représentants des Pays-Bas eurent
fourni ces renseignements, les représentants du Brésil,
de la Binnanie, de la Chine, du Guatemala et de l'Inde
leur ont adressé un certain nombre de questions ~ur

divers aspects des changements constitutionnels inter
venus au Surinam et aux Antilles néerlandaises à la
suite de la promulgation de la Charte du Royaume des
Pays-Bas.

69. Le représentant du Guatemala a demandé: 1) si.
dans l'élection aux Parlements au suffrage universel,
les illettrés avaient le droit de voter et si le scrutin était
public ou secret; 2) à quel titre le Gouverneur du
Surinam et celui des Antilles néerlandaises exerçaient
les pouvoirs mentioiîll~S à l'Article 2 de la Charte;
3) pour quelles raisons les dispositions législatives et
administratives du Surinam et des Antilles néerlandaises
étaient régies par des règles distinctes de celles qui
s'appliquaient aux Pays-Bas (Art. 50 de la Charte);
4) si les habitants du Surinam et des Antilles néerlan
daises avaient été consultés au sujet de leur nouvelle
Constitution; 5) comment étaient nommés les juges au
Surinam et aux Antilles néerlandaises et si ces pays
avaient eux-mêmes demandé qu'ils soient nommés par
la Reine; 6) si la règle de la majorité des trois
cinquièmes qui est en vigueur à la Deuxième Chambre
du Parlement du Royaume s'appliquait également au
Parlement des Pays-Bas; 7) si les représentants du
Surinam et des Antilles néerlandaises au Parlement du
Royaume des Pays-Bas avaient le droit de vote et si
leur nombre faisait l'objet de limitations; 8) si le
Royaume des Pays-Bas avait les mêmes responsabilités
que le Gouvernement des Pays-Bas en ce qui concerne
la communication des renseignements visés à l'Article
73, e, de la Charte. Le représentant du Guatemala
désirait savoir dans quelle mesure le Surinam et les
Antilles néerlandaises étaient sur un pied d'égalité avec
les Pays-Bas.

70. Le représentant du Brésil a demandé: 9) s'il
existait un texte législatif fixant les pouvoirs du Gou
verneur au Surinam et aux Antilles néerlandaises, tels
qu'ils sont prévus à l'Article 2 de la Charte; 10) quel
organe avait compétence pour décider si une loi était
compatible ou non avec la Charte et si la Reine avait
le pouvoir d'annuler une loi qui violerait la Charte.

71. Le représentant de l'Inde a demandé: Il) si les
élections de novembre 1954 avaient eu lieu aux Antilles
néerlandaises et au Surinam, ou seulement dans le
premier pays; 12) si les électeurs avaient pu prendre
connaissance des dispositions de la Charte avant les
élections.

72. Le représentant de la Chine a demandé: 13) si
les Antilles et le Surinam pourraient décider librement
de leur monnaie; 14) si la Reine pouvait recruter des
troupes dans ces deux pays sans le consentement des
gouvernements respectifs.

73. Le représentant de la Birmanie a demandé:
15) si l'égalité entre les trois pays était compatible
avec les dispositions de l'Article 12 de la Charte, duquel
il ressort que le Surinam et les Antilles néerlandaises
seraient en minorité dans tous les organes du Rovaume;
16) si les ministres plénipotentiaires seraient élus ou
désignés; et 17) si la Charte contenait des dispositions
qui permettent au Surinam de modifier sa Constitmion
et de rompre ses liens avec le Royaume des Pays-Bas.

....



- 7-1-. En réponse à ces questions spécifiques et à
d'autres questions qui ont été soulevées au cours des
discussions, les représentants des Pays-Has provenant
du Surinam et des Antilles néerlandaises ont donné les
précisions ci-après:

1) En ce qui concerne le droit de vote des illettrés,
il n'existe pas de disposition qui empêche ces personnes
d'exercer leur droit de vote; d'ailleurs, l'analphabé
tisme ne constitue pas un problème grave dans les deux
p<\ys. Le scrutin est secret.

2) Le Gouverneur au Surinam et le Gouverneur
aux AntiIles néerlandaises représentent la Reine comme
chefs constitutionnels du gouvernement de ces pays et
comme chefs du pouvoir exécutif du Royaume. Le poste
n'est pas un poste politique qui ferait double emploi
avec les pouvoirs des premiers ministres de ces deux
pays respectifs, mais est avant tout symbolique.

3) Les paragraphes 1 et 2 de l'Article 50 de la Charte
contiennent des dispositions différentes paree qu'aux
termes de la Charte. divers articles de la Constitution
des Pays-Bas sont demeurés en vigueur et applicables
au Royaume considéré comme un tout, notamment la
disposition selon laquelle le Parlement des Pays-Bas
peut agir sous certaines conditions en tant que Parle
ment du Royaume (Art. 15 à 19 de la Charte), Il
résulte de cette organisation que des disposit:rl11s diffé
rentes sont nécessaires.

4) Sur la question de savoir si les populations inté
ressées ont été consultées au sujet des modifications
constitutionnelles, il faut noter que les Parlements ont
été élus au suffrage universel et qu'aucune opposition
ne s'v est manifestée contre les modifications constitu
tionnelles.

5) C'est le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas
et non le Gouvernement des Pays-Bas lui-même qui
nomme les juges. Cette disposition a été prise conformé
ment aux vœux des deux pays mêmes, afin de sauve
garder l'indépendance des juges dans ces petites com
munautés. En ce qui concerne l'organisation judiciaire,
les lois locales aussi bien que la Charte protègent les
juges contre toute influence locale qui pourrait se
manifester.

6) Les lois des Pays-Bas ne sont pas applicables au
Surinam et aux AntiIles néerlandaises; seules les lois
votées par le Parlement du Royaume y sont applicables.

7) Les délégués dont il est question à l'Article 17 de
la Charte n'ont pas le droit de vote. Le Surinam et les
Antilles ont préféré avoir le droit d'envoyer un nombre
indéterminé de délégués au Parlement du Royaume, à
la condition que les mesures auxquelles ils s'opposent
ne puissent être approuvées que par une majorité des
trois cinquièmes, plutôt que d'avoir le droit de vote pour
leurs délégués qui pourraient être facilement mis en
minorité. Ils considèrent que cette disposition leur est
plus favorable que le droit de vote. Le nombre des
délégués qui assistent aux débats du Parlement du
Royaume n'a donc aucune importance.

8) Il ne saurait être question pour le Royaume de
transmettre des renseignements en vertu de l'Article
73, e, de la Charte en ce qui concerne l'une quelconque
des parties qui, sur un pied d'égalité, constituent le
Rovaume. Il serait aussi inconcevable de transmettre
deS' renseignements sur le Surinam ou sur les Antilles
néerlandaises que d'en transmettre sur les Pays-Bas.

9) Les pouvoirs des Gouverneurs au Surinam et aux
AntilIes néerlandaises sont précisés dans les constitu
tions de ces pays, qui ont été adaptées à la Charte.
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10) Le Gouvernement du Royaume considéré comme
un tout est l'organe compétent pour décider si des lois
sont compatibles ou non avec les dispositions de la
Charte.

11) Des élections ont eu lieu en novembre 1954 aux
Antilles néerlandaises et, à une date ultérieure, au
Surinam.

12) Il a été jugé inutile d'avoir des élections spé
ciales pour décider de cette question puisque tous les
partis politiques ont soutenu les modifications constitu
tionnelles.

13) Les AntilIes néerlandaises et le Surinam sont
libres de décider de leurs monnaies respectives. La
valeur du florin du Surinam et des Autilles néerlandaises
est deux fois supérieure à celle du florin des Pays-Bas.

1-1-) Le Gouvernement du Royaume ne peut pas
recruter de troupes au Surinam ou aux Antilles néerlan
daises. Aux termes de l'Article 31 de la Charte, cette
mesure ne peut être prise que confonnément à la légis
lation locale.

15) Les représentants provenant des Antilles néer
landaises et du Surinam ont donné des éclaircissements
sur les questions relatives à l'association, sur un pied
d'égalité, des trois pays.

16) Les ministres plénipotentiaires sont nommés par
leur gouvernement respectif. Ces pays ont le droit,
chacun en ce qui le concerne, de changer leur Consti
tution respective et peuvent, en consultation avec les
autres parties du Royaume, 1110difier les relations exis
tant entre les trois parties. Ces représentants ont rappelé
que Sa Majesté la Reine des Pays-Bas a déclaré
qu'aucune association politique ne peut être dumble si
elle ne repose sur l'acceptation volontaire et la loyauté
de la majorité écrasante des citoyens, et qu'il serait
contraire à la politique établie d'empêcher l'un des
associés du Royaume de faire sécession, s'il le désirait.

75. Un certain nombre de représentants ont remercié
les représentants des Pays-Bas d'avoir fourni des rensei
gnements complets et d'avoir répondu en détail aux
questions qui leur étaient posées.

76. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que,
de l'avis de son gouvernement, le Surinam et les Antilles
néerlandaises étaient incontestablement parvenus à
l'autonomie complète.

77. Le représentant de l'Australie a déclaré que le
Comité devrait prendre acte des déclarations du Gou
vernement néerlandais selon lesquelles, à la suite des
modifications constitutionnelles qui sont inrervenues au
Surinam et aux Antilles néerlandaises, le Gouvernement
des Pays-Bas ne pourrait plus transmettre des rensei
gnements conformément à l'Article 73, e, de la Charte
et qu'il était seul compétent pour prendre une telle
décision. En outre, le Gouvernement des Pays-Bas a
abondamment prouvé à l'Organisation des Nations
Unies que les nouvelles dispositions constitutionnelles
avaient rencontré l'assentiment total des populations du
Surinam et des Antilles néerlandaises.

78. Le représentant de la France s'est associé aux
vues exprimées par le représentant de l'Australie et a
souligné que. puisque le Surinam et les Antilles néer
landaises avaient ohtenu l'autonomie complète et étaient
devenus des pays associés sur un pied d'égalité dans le
Royaume des Pays-Bas, la transmission des renseigne
ments prévus à l'Article 73, e, de la Charte n'était plus
justifiée. Il a ajouté que le Comité ne devrait plus
discuter cette question, mais se contenter de prendre



note des renseignements fournis par la délégation des
Pays-Bas.

79. Les représentants du Brésil, de la Chine, du
Guatemala, de l'Inde, de l'Irak et du Pérou, tout en
remerciant les représentants des Pays-Bas d'avoir fourni
des renseignements détaillés, ont exprimé diverses
raisons pour lesquelles il conviendrait d'ajourner la suite
de l'examen de cette question jusqu'à ce que tous les
gouvernements intéressés aient eu l'occasion d'étudier
de façon plus approfondie les renseignements fournis
par le Gouvernement des Pays-Bas. Il a été proposé
que le Co:nité s'ajourne et se réunisse de nouveau avant
la réunion de l'Assemblée générale, au mois de sep
tembre, afin de poursuivre l'examen de ce point. Le
représentant de l'Irak a approuvé cette suggestion. mais
il a été d'avis qu'il serait sans doute préférable de
laisser à l'Assemblée générale le soin de régler la
question.

BO. Le représentant des Pays-Bas a exprimé le regret
que le Comité ne prenne pas de décision à ce stade, mais
il ne s'est pas opposé à l'ajournement de la question.

81. Le représentant de l'Australie a constaté qu'un
certain nombre de représentants n'étaient pas en mesure
de parvenir pour le moment à une conclusion et il s'est
rallié aux partisans de l'ajournement. Cependant, il s'est
opposé à toute suggestion tendant à renvoyer la ques
tion à l'Assemblée générale avant que le Comité n'ait
pris une décision à ce sujet.

82. Le Président a mis aux voix la question de savoir
si le Comité était disposé à ajourner, au cours de sa
présente session, la suite de l'examen de ce point. Un
vote à main levée a donné les résultats suivants: 7 voix
pour, zéro voix contre et 5 abstentions. Le Comité a
également décidé qu'il se réunirait avant l'ouverture
de la dixième session de l'Assemblée générale et que
le Président serait chargé de fixer la date exacte en
consultation avec le Secrétaire général.

XII. - Modalité8 d'examen de8 communication!!
relatives à la ce88ation de la tran8mi8sion
des ren8eignement8

83. Par sa résolution 850 (IX), qui visait à perfec
tionner les méthodes et les procédures qu'il y a lieu de
suivre en cas de cessation de la transmission des rensei
gnements visés à l'Article 73, e, l'Assemblée générale
a invité le Comité à f~ire figurer dans son présent
rapport toutes propositions qu'il jugerait souhaitable
d'y inclure au sujet de la mise en œuvre de cette
résolution.

84. Le Comité a examiné brièvement la question à
sa 129ème séance. Le représentant du Brésil a fait
observer que l'on avait déjà élaboré divers éléments de
la procédure destinée à résoudre cette question. En
particulier, la compétence du Comité touchant l'examen
de ces communications a été déjà reconnue; les trois
gouvernements intéressés dans les cas où la transmission
des renseignements a cessé, à savoir les Etats-Unis, le
Danemark et les Pays-Bas. se sont conformés aux
termes de la résolution 222 (III) de l'Assemblée géné
rale et ont fourni des renseignements détaillés sur les
changements constitutionnels intervenus; ces trois
gouvernements ont également adjoint à leurs délégations
des personnes venant des territoires, qui étaient en
mesure de donner, du point de vue de ces territoires,
des renseignements sur ces modifications constitution
nelles; le Comité a également employé un système
d'exposés suivis de questions et de réponses; dans le
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cas des deux premiers pays, le Comité a adoptë des
résolutions contenant certaines conclusions provisoires
qui ne dépassaient pas les limites de son mandat et ne
préjugeaient pas la solution définitive que l'Assemblée
générale pourrait donner à ces questions. Dans le cadre
de ces pratiques, le seul point de détail qui semblait
demander un nouvel examen était de savoir s'il con
venait de fixer un délai dans lequel le Comité devrait
examiner les communications reçues des gouvernements.
Il ne faut pas oublier qu'il peut être parfois nécessaire
que les délégations renvoient certaines questions à leur
gouvernement. Cependant, la résolution de l'Assemblée
générale a des conséquences plus vastes, que le Comité
n'a pas eu le temps d'examiner au cours de la présente
session. C'est pourqnoi le représentant du Brésil a
proposé que ce point soit précisé dé\l1S le rapport à
l'Assemblée générale, de façon que l'examen de toute
proposition que le Comité jugerait souhaitable pour
mettre en œl'vre la résolution 850 (IX) puisse être
ajourné jusqu'à la session que le Comité tiendra en
1956. Le représentant du Guatemala s'est associé fJ. cette
proposition et le Comité l'a adoptée.

XIII. - Renouvellement du mandat du Comité;
repré8entation au Comité et participation
de représentants autochtone8

85. Au cours de ces dêbats, le Comité a décidé de
considérer comme une seule question les trois points de
l'ordre du jour intitulés: Etudes à entreprendre; renou
vellement du mandat du Comité; reprêsentation au
Comité et participation de représentants autochtones.

86. Par sa résolution 646 (VII) du 10 décembre
1952, l'Assemblée générale avait pris les décisions
suivantes: "Le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes restera en fonctions, dans les
mêmes conditions, pendant une nouvelle période de trois
ans" (par. l·du dispositif); "... à sa session ordinaire
de 1955, l'Assemblée générale examinera la question
de savoir si le Comité des renseignements relatifs am,
territoires non autonomes devra être reconstitué pour
pour une nouvelle période, ainsi que la question de la
composition et du mandat de tout comité de cette nature
qui serait créé" (par. 3).

87. A ses 123ème, 124ème, 127ème et 128ème
séances, le Comité a étudié la question du renouvelle
ment de son mandat et les études que le Comité devrait
entreprendre à ce sujet, ainsi que la question de la
représentation au Comité et de la participation de repré
sentants autochtones.

88. Le représentant de l'Inde a présenté, au n0111
de sa délégation et de celles de la Birmanie et de l'Irak,
un projet commun de résolution ainsi conçu (AIAC.35/
L.209) :

"L'Assemblée générale,

"Ayant examiné les travaux du Comité des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes créé
en vertu de la résolution 332 (IV) que l'Assemblée
générale a adoptée le 2 décembre 1949,

"Recollnaissant qu'il serait utile que le Comité
continue son activité constructive en vue de faire
progresser les populations des territoires non auto
nomes vers les objectifs énoncés au Chapitre XI de
la Charte,

"1. Décide de maintenir en fonctions le Comité des
renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes;

...



"2. Déridt que, confonnément aux dispositions des
résolutions 332 (IV) et 646 (VII), le Comité doit
être composé des Membres des Nations Unies qui
transmettent des renseignements en vertu de J'Article
73, e, de la Charte et d'un nombre égal de Membres
qui n'administrent pas de territoires non autonomes,
élus sur une base géographique aussi large que
possible par la Quatrième Commission agissant au
nom de J'Assemblée générale;

"3. Im/ite les membres du Comité à continuer
d'adjoindre à leurs délégations des personnes parti
culièrement qualifiées dans les domaines techniques
qui relèvent de la compétence du Comité;

"4. Invite les Etats Membres qui administrent des
territoires non autonomes à adjoindre à leurs déléga
tions des autochtones spécialement qualifiés pour
parler de la politique suivie en matière économique,
sociale et d'instruction dans les territoires non
autonomes;

"S. Autorise le Comité à admettre comme obser
vateurs, avec le consentement des Membres adminis
trants intéressés, des personnes désignées par les gou
vernements des territoires non autonomes dont les
habitants assument dans une large mesure la respon
sabilité de la politique suivie, dans leurs territoires,
en matière économique, sociale et d'enseignement;

"6. Donne pOlir Ï1zstruction au Comité d'examiner,
dans J'esprit des paragraphes 3 et 4 de 'J'Artide
premier et de J'Article 55 de la Charte, les résumés
et analyses des renseignements transmis en vertu de
J'Article 73, e, de la Charte sur les conditions écono
miques, sociales et de J'instruction dans les territoires
non autonomes, ainsi que tous documents établis par
les institutions spécialisées et tous rapports ou rensei
gnements concernant les mesures prises en exécution
des résolutions adoptées par J'Assemblée générale
sur les ~onditions économiques, sociales et de J'ins
truction ùans les territoires non autonomes;

"7. DOIl1IC pour ilzstructions au Comité de sou
mettre à l'Assemblée générale, lors de ses sessions
ordinaires, des rapports contenant les recommanda
tions sur la procédure et les suggestions de fond qu'il
estimera utiles au sujet des questions techniques en
général ou des questions qui sont communes à plu
sieurs territoires d'une même région, mais non ceJles
qui concernent un territoire parti~ulier;

"8. Considère que, sans préjudice de l'examen
annuel de toutes les questions techniques spécifiées
au paragraphe c de J'Article 73 de la Charte, le
Comité devrait étudier successivement et avec un
soin particulier les conditions de l'instruction et les
conditions économiques et sociales, et examiner les
renseignements transmis sur ces questions à la
lumière des rapports que l'Assemblée générale aura
approuvés concernant ces conditions dans les terri
toires non autonomes."
89. Le représentant de l'Inde a constaté que les

travaux du Comité avaient accéléré le progrès écono
mique, social et culturel, ainsi que le progrès de l'ensei
gnement dans les territoires. En outre, plusieurs mem
bres administrants ont volontairement fourni des rensei
gnements d'ordre politique. Il convenait. à son avis,
d'assurer l'avenir du Comité en lui donnant un caractère
permanent. L'évolution récente du monde colonial et le
fait que la Quatrième Commission ne pourrait se passer
d'un organe tel que 'le Comité actuel obligent à envisager
l'établissement d'un comité permanent. Le représentant

11

de J'Inde a exposé ensuite ses vues sur les différents
paragraphes du projet de résolution.

90. Le représentant de J'Irak a fait observer que les
conditions dans les territoires non autonomes ne cesse
raient pas d'être un sujet de discussion internationale
et exigeaient donc J'existence d'un comité de ce genre.
Il a exprimé l'opinion que le Comité avait obtenu des
résultats positifs. Il était prêt quant à lui, à accepter
une solution raisonnable qui ne mettrait pas en jeu le
principe de la protection des peuples des territoires
non autonomes. Il a exposé brièvement la position de
son Gouvernement au sujet des paragraphes du projet
de résolution, lequel, à son avis, s'inspire essentiellement
des résolutions de l'Assemblée générale. Il a ajouté que
les auteurs du projet étaient d'ailleurs prêts à accepter
des amendements, à condition qu'ils ne portent pas
atteinte aux principes en cause.

91. Le représentant de la Birmanie a déclaré que le
renouvel'lement du mandat du Comité soulevait une
question de principe plutôt qu'une question de procé
dure. A son avis, les Membres administrants comme
les Membres non administrants appuient le Comité,
qu'ils considèrent comme un moyen de travailler au
bien-être des peuples non autonomes dans J'esprit qui
animait les rédacteurs de la Charte à San-Francisco.
Les auteurs du projet de résolution préféraient établir
un comité permanent, mais ils étaient disposés à accepter
une solution de compromis qui prolongerait l'existence
du Comité. .

92. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique s'est
déclaré en faveur du renouveJlement du Comité. Le
problème de J'autonomie est un problème qui continue
à se poser et qui est susceptible d'évolution. S'il est clair
que des progrès considérables ont été accomplis en
exécution du Chapitre XI de la Charte, il existe cepen
dant des forces qui sont en train de priver de leur
autonomie un bien plus grand nombre de peuples.

93. En vue de réaliser un compromis entre les divers
points de vue exprimés au Comité, le représentant du
Brésil a présenté un document de travail (A/AC.3S/
L.211) contenant des amendements au projet de résolu
tion des trois Puissances. Voici le texte de ce document
de travaH:

"1. Remplacer le deuxième alinéa du préamhule
par le texte suivant:

"Constatant que, d'après l'opinion exprimée par
divers Etats Membres, les travaux techniques du
Comité sont des travaux de valeur et que ses rapports
contribuent à faire mieux comprendre les problèmes
qui se posent dans les territoires non autonomes et
peuvent constituer un guide utile dans la recherche
d'une solution à ces problèmes."

"2. Ajouter au préambule un troisième alinéa,
ainsi conçu:

"Considérant que, dans J'intérêt du progrès des
populations des territoires non autonomes et de la
réalisation des objectifs énoncés au Chapitre XI de
la Charte, le Comité dOle poursuivre les travaux cons
tructifs qu'il effectue en vertu de son mandat actuel."

"3. Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par
le texte suivant:

"1. Décide de maintenir en fonctions pour une
nouvelle période de trois ans le Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, sur la
même base et avec le mandat que lui confère la résolu
tion 332 (IV)."



"4. Remplacer le paragraphe 3 du dispositif par
le texte suivant:

"3. Int'Ïtc les membres du Comité à continuer
d'adjoindre à leurs délégations des conseillers tech
niques particulièrement qualifiés dans les domaines
techniques qui relèvent de la compétence du Comité."

"5. Ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 4
ainsi conçu:

"4. Remercie les membres du Comité d'adjoindre
des conseillers techniques à leurs délégations et cons
tate avec satisfaction que, grâce aux renseignements
supplémentaires fournis par ces experts au cours des
débats, la qualité des travaux du Comité s'est
améliorée."

"6. Remplacer l'ancien paragraphe 4 par le texte
suivant, qui deviendra le paragraphe 5:

"5. Constate également avec satisfaction que cer
tains des Etats Membres qui administrent des terri
toires non autonomes ont adjoint à leur délégation
des autochtones particulièrement qualifiés pour parler
de la politique économique, sociale ou scolaire suivie
dans les territoires non autonomes, et estime que ces
autochtones ont apporté aux travaux du Comité une
utile contribution."

"7. Ajouter le texte suivant, qui deviendra le para
graphe 6:

"6. Exprime l'espoir que les Membres adminis
trants recourront de plus en plus à la pratique men
tionnée au paragraphe précédent."

"8. Remplacer l'ancien paragraphe 5 par le texte
suivant, qui deviendra le paragraphe 7:

"7. Estime que 'les Membres administrants pour
ront juger utile de -désigner certaines personnalités
comme observateurs pour le compte du gouvernement
des territoires non autonomes dont les habitants
assument dans une large mesure la responsabilité de
la politique économique, sociale et scolaire suivie dans
leur territoire."

"9. Ajouter un nouveau paragraphe 8, ainsi conçu:
"8. Autorise le Comité à admettre, lorsque le

Membre administrant intéressé lui en fait la demande,
les personnes mentionnées au paragraphe précédent,
qui assisteront aux débats en qualité d'observateurs."

"10. Donner le numéro 9 à l'ancien paragraphe 6.
"11. Donner le numéro 10 à l'ancien paragraphe 7,

en y supprimant les mots "ou qui sont communes à
plusieurs territoires d'une même région".

"12. Ajouter un nouveau paragraphe 11, ainsi
conçu:

"11. Autorise le Comité, dans l'esprit de la résolu
tion 847 (IX) et pour rendre ses rapports plus précis,
plus scientifiques et plus techniques, à faire mention
de façon appropriée, dans ses études de fond, de
groupes ou de catégories de territoires auxquels se
posent des problèmes analogues ou qui ont des carac
téristiques communes du fait de facteurs tels que leur
degré d'évolution, leur structure économique et
sociale, ou leur situation géographique."

"13. Donner le numéro 12 à l'ancien para
graphe 8."

94. Le représentant du Brésil a déclaré que les
travaux du Comité étaient une contribution indispen
sable à l'œuvre entreprise pour favoriser le progrès des
territoires non autonomes, et qu'il fallait donc renou
veler le mandat du Comité. Le document de travail
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présenté par sa délégation tendait à concilier les diver
gences de vues qui existaient encore. A des sessions
antérieures, les Membres administrants comme les
Membres non administrants ont déclaré que les travaux
techniques du Comité avaient été utiles. Le représentant
du BrésÎ'l a expliqué ensuite les raisons qui l'avaient
incité à formuler les suggestions énoncées dans le docu
ment de travail.

95. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
appuyé les propositions contenues dans le document de
travail du Brésil, estimant qu'elles constituaient une
base satisfaisante de compromis. Pour sa part, il était
prêt à appuyer toute proposition tendant à maintenir le
Comité en fonctions en lui assurant le concours continu
des deux principaux Membres administrants qui y sont
représentés.

96. Le représentant du Pérou s'est déclaré en faveur
du maintien en fonctions du Comité pour une période
indéterminée. Sans le Comité, il serait impossible d'exa
miner les renseignements communiqués en vertu de
l'Article 73, e, de la Charte et d'assurer dans les terri
toires non autonomes la coopération internationale dans
les domaines économique, social et culturel. C'est pour
quoi le représentant du Pérou a appuyé les propositions
formulées dans le document de travail du Brésil. Au
sujet du paragraphe 5 du projet commun de résolution,
il a exprimé l'avis que le Comité devrait être autorisé
à admettre comme observateurs, avec le consentement
des Membres administrants, des autochtones qui seraient
désignés non pas par les gouvernements des territoires
non autonomes, mais par les autorités ,locales des terri
toires en question. Au sujet du paragraphe 6, il a
proposé d'ajouter, après les mots "résumés et analyses",
le membre de phrase "rédigés par le Secrétariat sur
la base".

97. Les représentants de l'Australie, de la Chine, des
Etats-Unis d'Amérique, des Pays-Bas et du Royaume
Uni ont également fait connaître leurs vues sur le projet
commun de résolution et le document de travail du
Brésil.

98. Le représentant de la Chine a présenté un certain
nombre d'arguments pour et contre la reconduction du
Comité. D'Un côté, on a allégué une différence fonda
mentale entre le Chapitre XI et les Chapitres XII et
XIII de la Charte en ce qui concerne la communication
de renseignements d'ordre politique; l'utilité des travaux
du Comité a été mise en doute; il existe des divergences
de vue au sujet de l'application de l'Article 73, e, de la
Charte; enfin, le pouvoir du Secrétaire général d'établir
des comparaisons entre les renseignements transmis,
a fait l'objet de certaines restrictions. D'Un autre côté,
les défenseurs du Comité ont allégué diverses disposi
tions de la Charte, les vues exprimées au sujet de
l'utilité des travaux du Comité, les progrès que l'on a
constatés dans l'évolution des populations des territoires
non autonomes, et l'effet psychologique que la décision
de ne pas renouveler le mandat du Comité pourrait avoir
sur l'opinion publique. De l'avis du représentant de la
Chine, l'évolution des populations des territoires non
autonomes pose des problèmes beaucoup plus importants
que les arguments invoqués ci-dessus. Il a demandé
instamment que le mandat du Comité soit renouvelé
pour une nouveUe période de trois ans.

99. Les représentants de l'Australie, des Etats-Unis
d'Amérique, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, ont
déclaré, en termes plus ou moins exprès, qu'ils n'étaient
pas en mesure d'accepter le projet de résolution commun

....



dans sa forme initiale ou amendée suivant les proposi
tions contenues dans le document de travail du Brésil.

100. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
son gouvernement restait opposé, en principe, à l'exis
tence du Comité, car il n'en trouvait aucune justification
dans les dispositions de l'Article 73 et, d'autre part, le
Comité n'avait apporté aucune contribution réelle dans
les domain~s relevant de son mandat. Il a ensuite
indiqué les dispositions du projet commun de résolution
contre lesquelles son gouvernement s'élevait. Il ne pou
vait accepter le paragraphe 5, notamment parce qu'il en
résulterait une double représentation. Le paragraphe 7
était également inacceptablp., parce que le membre dt'
phrase relatif aux groupes de territoires d'une même
région modifierait de façon fondamentale le mandat du
Comité.

101. Le représentant de l'Australie a fait observer
que son gouvernement avait toujours collaboré sans ré
serve aux travaux du Comité. Cependant, les espoirs de
coopération qu'il avait fondés sur le Comité ne s'étaient
pas entièrement réalisés; par exemple, on a attaché trop
d'importance au rôle politique du Comité et trop peu à
son rôle technique. Il existe en fait de solides raisons
d'ordre constitutionnel pour refuser au Comité et à l'As
semblée générale le droit d'ouvrir des débats sur toute
question concernant les territoires non autonomes. Le
représentant de l'Australie a ensuite présenté de~ obser
vations sur le projet commun de résolution et sur le
document de travail du Brésil. Il a déclaré qu'il était op
posé au renouvellement dl! Comité sur une base perma
nente. Il s'élevait également contre le paragraphe 5 du
projet de résdlution, en partie parce qu'il faUait sauve
garder le principe de l'unité de la représentation des
Membres administrants et en partie parce que ce para
graphe était devenu inutile du fait de l'existence du para
graphe 4. En outre, il était opposé à l'examen de pro
blèmes et de recommandations touchant des groupes de
territoires d'une même région, car il était peu probable
que cette méthode puisse aider le Comité dans ses tra
vaux; elle pourrait au contraire avoir pour résultat de
considérer spécialement des territoires ou des groupes de
territoires administrés par une puissance déterminée.

102. Le représentant des Etats-Unis a indiqué que,
de l'avis de son gouvernement, il était très important de
maintenir le Comité en fonctions, en s'assurant la parti
cipation des Etats Membres administrants; selon lui, il
ressortait des débats que la meilleure solution consistait
à renouveler le mandat du Comité sur sa base actuelle.

103. Le représentant des Pays-Bas a déclaré qu'il ne
s'opposait pas au maintien du Comité sur la base actuel
le, mais qu'il ne pouvait accepter les conditions propo
sées dans le projet commun de résolution. Il a précisé
notamment ne pouvoir accepter ni la reconduction du
Comité pour une période indéterminée, ni le paragraphe
5 du projet de résolution. 11 s'est également opposé à ce
que l'on mentionne, dans le paragraphe 7, l'étude de pro
blèmes et de recommandations touchant des groupes de
territoires d'une même région. Une telle disposition crée
rait des confusions et des discussions sans fin sur la déli
mitation précise de ces groupes régionaux.

104. Les représentants de la Chine et des Etats-Unis
ont alors présenté au projet de résolution des trois puis
sances un certain nombre d'amendements (AIAC.3S/
L.21S), dont voici le texte:

"1. Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le
texte suivant:
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"Décide que le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes restera en fonctions,
sur la même base, pendant une nouvelle période de
trois ans."

"2. Supprimer le paragraphe 5.
"3. Au paragraphe 7, supprimer les mots "ou qui

sont communes à plusieurs territoires d'une même
région."
105. Les représentants de l'Australie, de la Birmanie,

du Brésil, des Etats-Unis, de la France, du Guatemala,
de l'Inde, de l'Irak et du Pérou ont fait de nouvelles
déclarations.

lOt). A l'appui du projet de résolution, le représen
tant de l'Inde a déclaré qu'à son avis les dispositions de
ce projet étaient entièrement conformes à l'esprit de
l'Article 73 de la Charte. En ce qui concerne le para
graphe 5, il a estimé utile que des observateurs des terri
toires les plus évolués prennent part aux travaux du Co
mité, étant donné qu'ils pourraient apporter une impor
tante contribution aux débats. Il a proposé de modifier
légèrement la première ligne du texte anglais du para
graphe 5 du projet de résolution de la manière suivante:
"Authorizes the Committee, with the consent of the Ad
ministering },ilembers concerned ... "

107. De l'avis du représentant de l'Irak, le projet
de résolution et le document de travail du Brésil témoi
gnaient de modération. Quant aux amendements pré
sentés par ia Chine et les Et.ats-Unis, il était prêt à ac
cepter le premier, mais devrait s'abstenir sur le deuxième
et le troisième.

108. Le représentant du Brésil a rappelé certaines
déclarations faites par les représentants d'Etats Membres
administrants à la Quatrième Commission de l'Assem
blée générale, pour montrer que ces pays approuvaient
bon nombre des notions que l'on retrouve dans le projet
de résolution et le document de travail du Brésil. A
titre de compromis, et pour conCÏ'lier les opinions diver
gentes, il était disposé à accepter le maintien en fonc
tions du Comité pour une nouvelle période de trois ans.

109. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
sa délégation pourrait accepter le document de travail
du Brésil mais craignait que l'adoption de ce document
n'amène certains Etats Membres à se retirer du Comité.

110. Le représentant de la France a rappelé que son
gouvernement désirait s'acquitter des obligations énon
cées au Chapitre XI dé la Ch,,~te en ce qui concerne les
territoires qu'il administre, mais sans aller au-delà des
termes de la Charte auxquels il a souscrit à l'origine.

111. Le représentant du Guatemala, tout en étant
favorable au projet de résolution tel qu'il était conçu,
aurait accepté les propositions du représentant du Brésil
par esprit de conciliation si les Etats Membres adminis
trants les avaient acceptées aussi. Il s'est abstenu de dis
cuter du fond de la question parce qu'il a compris qu'il
serait difficile d'aboutir à une résolution acceptable à
tous les membres du Comité. Il serait cependant en
faveur de renouveler et d'élargir le mandat du Comité.

112. Par 4 voix contre 2, avec 5 abstentions, le Co
mité a décidé de mettre ir.lmédiatement aux voix le pro
jet commun de résolution et les amEmdements présentés
par la Chine et les Etats-Unis.

113. Le représentant de l'Inde a demandé que les
textes soient mis aux voix paragraphe par paragraphe.

114. Le représentant du Pérou a demandé un vote
par division sur le premier amendement de la Chine et



des Etats-Unis. le premier vote portant sur les mots "sur
la même base", le deuxième sur les mots "pendant une
nouvelle période de trois ans".

115. Les votes sur le projet de résolution amendé
selon les propositions des représentants de ,la Chine et
des Etats-Unis ont donné les résultats suivants:

Le premier alinéa du préambule a été adopté par Il
voix contre zéro, avec 2 abstentions.

Le second alinéa du préambule a été adopté par 8 voix
contre zéro, avec 5 abstentions.

L'insertion des mots "sur la même base" au para
graphe 1 du dispositif a été décidée par 8 voix contre
zéro, avec 5 abstentions.

L'insertion dans ce même paragraphe des mots "pen
dant une nouvelle période de trois ans" a été décidée
par 9 voix contre zéro, avec 4 ahstentions.

Le paragraphe l, ainsi amendé, a été adopté par 10
voix contre zéro, avec 3 abstentions.

Le paragraphe 2 a été adopté par Il voix contre zéro,
avec 2 abstentions.

Le paragraphe 3 a été adopté par 10 voix contre zéro,
avec 3 abstentions.

Le paragraphe 4 a été adopté par 9 voix contre une,
avec 3 abstentions.

Le paragraphe 5 a été rejeté par 6 voix contre une,
avec 6 abstentions.

Le paragraphe 6 a été adopté par 10 voix contre zéro,
avec 3 abstentions.

Au paragraphe 7, la suppression des mots "ou qui sont
communes à plusieurs territoires d'une même région"
a été décidée par 6 voix contre zéro, avec 7 abstentions.

Le paragraphe 7, ainsi amendé, a été adopté par 8
voix contre zéro, avec 5 abstentions.

Le paragraphe 8 a été adopté par 10 voix contre zéro,
avec 3 abstentions.

116. L'ensemble du projet de résolution, ainsi mo
difié, a été adopté par 9 voix contre zéro, avec 4 absten
tions.

117. Le texte du projet de résolution tel qu'il a été
approuvé par le Comité est reproduit à l'annexe II.

118. Les représentants du Brésil, de la Birmanie, de
la Chine, de la France, du Guatemala, de l'Inde, de la
Nouvelle-Zélande et des Pays-Bas ont expliqué leurs
votes sur le projet de résolution.

119. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
son Gouvernement était opposé à une nouvelle extension
du mandat du Comité. Il a précisé que son abstention
ne signifiait pas que son gouvernement ait modifié sa
position à l'égard du Comité, au cas où l'Assemblée
générale renouvellerait le mandat du Comité à sa pro
chaine session.

120. Le représentant de la France s'est associé aux
vues exprimées par le représentant du Royaume-Uni, et
a déclaré que ,le paragraphe 4 établissait une discrimina
tion entre autochtones et non au.tochtones.

121. Le représentant de l'Inde a voté en faveur du
premier amendement, s'est abstenu sur les deuxième et
troisième amendements, et a voté pour l'ensemble du
projet de résolution modifié. Il a réservé la position de
son gouvernement touchant toute décision que pourrait
prendre la Quatrième Commission de l'Assemblée géné
rale.

122. Le représentant de la Birmanie s'est abstenu et
a réservé la position de son gouvernement touchant toute
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décision que pourrait prendre la Quatrième Commis
sion de l'Assemblée générale.

123. Le représentant du Guatemala s'est abstenu sur
la première partie du premier amendement, a voté pour
la deuxième partie du premier amendement, s'est abstenu
sur les deuxième et troisième amendements et a voté
pour l'ensemble du projet de résolution. Il a réservé la
position de son gouvernement en ce qui concerne toute
décision que prendrait la Quatrième Commission de
l'Assemblée générale.

124. Le représentant des Pays-Bas a voté pour le
projet de résolution modifié. en réservant la position
de son gouvernement touchant toute décision que pren
drait la Quatrième Commission de l'Assemblée générale.

125. Le représentant de la Chine a indiqué qu'il
s'était associé aux auteurs des amendements, parce qu'il
souhaitait obtenir un accord sur le renouvellement du
Comité; mais, il avait néanmoins réservé sa position
touchant "la participation des autochtones" et "les as
pects régionaux".

126. Le représentant du Brésil a voté pour le projet
de résolution modifié. Il a précisé que ce vote ne signi
fiait pas qu'il approuvait tous les paragraphes du texte
modifié, mais seulement qu'il était en faveur du renou
vellement du Comité.

127. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a voté
pour le projet de résolution modifié. ainsi que pour cha
cun des amendements, parce qu'il estimait que l'œuvre
du Comité était utile.

XIV. - Etudes à entreprendre au sujet des ter·
ritoires non autonomes: a) domaines
techniques, b) aspects régionaux

128. Aux termes de ses résolutions 218 (III) et 846
(IX), l'Assemblée générale devra recevoir, en 1956. des
résumés et analyses complets des renseignements trans
mis en vertu de l'Article 73. e; d'autre part, conformé
ment à la procéclure fixée dans la résolution 333 (IV),
le Comité devra, en 1956, s'attacher à l'étude des condi
tions de l'instruction. Suivant les indications données
au cours des séances du Comité, le Secrétariat a rédigé
un document de travail (AjAC.35jL.213) dans lequel
il dresse une liste provisoire de sujets relatifs à l'ensei
gnement, qui pourraient servir de base au programme
d'études spécialisées pour 1956. Il a été entendu que le
Secrétaire général aurait toute latitude pour tracer le
plan de ces études et qu'il rechercherait le concours des
institutions spécialisées compétentes.

129. Par la résolution 847 (IX), l'Assemblée géné
rale a invité le Comité à étudier les questions relatives
à l'examen des renseignements concernant les problèmes
communs à des groupes régionaux de territoires non
autonomes. Après avoir pris connaissance des méthodes
suivies pour établir les résumés et analyses, le Comité
a noté que, dans les études à entreprendre en 1956, les
renseignements continueraient à être étudiés et classés,
selon le cas, soit par sujets principaux, soit par Etats
Membres intéressés, soit par groupe géographique de
territoire.

130. Par la résolution 847 (IX), l'Assemblée géné
rale invitait en outre le Comité à étudier les questions
que pose l'examen de renseignements concernant des
groupes régionaux de territoires.

131. L'exposé que le présent rapport consacre aux
débats et aux votes relatifs au projet de résolution con
cernant le renouvellement du mandat du Comité des ren-



seignements relatifs aux territoires non autonomes mon
tre comment le Comité a envisagé ces questions. D'après
le texte du projet de résolution proposé par les repré
sentants de la Birmanie, de l'Inde et de l'Irak. le Comité
devait recevoir pour instructions de soumettre à l'As
semblée les suggestions de fond qu'il estimerait utiles
au sujet des questions techniques en général "ou qui
sont communes à plusieurs territoires d'une même ré
gion", mais non celles qui concernent un territoire parti
culier. Dans son document de travail le représentant du
Brésil proposait de supprimer la mention des problè
mes communs aux territoires d'une même région; en
revauche. il envisageait un nouveau paragraphe auto
risant le Comité, dans l'esprit de la résolution 847 (IX)
et pour remlre ses rapports plus préds, plus scientifiques
et plus techniques, à mentionner de façon appropriée,
dans ses études de fond, les groupes ou catégories de
territoires qui ont à résoudre des problèmes analogues
ou qui présentent des caractéristÏ<lues communes en rai
son de facteurs tels que leur degré d'évolution, leur
structure économique et sociale, ou leur situation géo
graphique.

132. Comme on l'a indiqué ci-dessus, le Comité, par
6 voix contre une, avec 7 abstentions, a adopté un amen
dement présenté par la Chine et les Etats-Unis, tendant
à supprimer. dans le projet de résolution des trois Puis
sances, le membre de phrase "ou qui sont communes à
plusieurs territoires d'une même région".

xv. - Dispositions complémentaires ou amen·
dements à apporter au Sclléma pour la
transmission des renseignements

133. Au cours de l'examen préliminaire des condi
tions sociales dans les territoires non autonomes. les re
présentants de la Birmanie. de la Chine et de l'Irak ont
suggéré de modifier le Schéma destiné à servir de guide
aux Etats Membres pour la transmission des renseigne
ments visés à l'Article 73, e, de façon à prévoir la trans-

mission de renseignements sur divers aspects du déve
loppement de la collectivité. Le Sous-Comité des con
ditions sociales a examiné cette question, mais l'a ren
voyée au Comité sans faire de recommandations particu
lières, étant donné que la question des amendements à
apporter éventuellement au Schéma constituait un point
spécial de l'ordre du jour.

134. A la 129ème séance du Comité, le représentant
du Guatemala a déclaré que, puisque le développement
de la collectivité a fait l'objet dans beaucoup de terri
toires non autonomes d'expériences qui sont très utiles
et qui mériteraient d'être bien mieux connues, le Schéma
devrait prévoir la communication annuelle de renseigne
ments à leur sujet et l'Assemblée générale devrait mo
difier le Schéma en conséquence. Ces renseignements
devraient porter notamment sur la structure du service
central chargé du développement de ~a collectivité dans
les territoires non autonomes, les plans établis par l'ad
ministration à l'échelon local, les mesures prises pour
former les fonctionnaires et les animateurs locaux char
gés du développement de la collectivité et les moyens
mis en œuvre pour faire connaître à la population et aux
personnes quî participent à l'action sociale les buts et les
méthodes du mouvement de développement de la collec
tivité. Les représentants du Brésil, de la Birmanie, de la
Chine et de l'Inde ont été également d'avis que l'Assem
blée générale devrait examiner la possibilité de déve
lopper le Schéma sur ce point. Les représentants de
l'Australie, de la France et du Rovaume-Uni ont réservé
le droit de leurs délégations 'd'exprimer leur opmion sur
tout amendement au Schéma qui pourrait être proposé
à l'Assemblée générale. N'étant saisi d'aucune proposi
tion formelle, le Comité n'a pas pris de décision à ce
sujet. A ce propos, le représentant de l'Inde a appelé
l'attention du Comité sur les débats que la Commission
des questions sociales consacrait à l'aménagement des
collectivités, et il a estimé qu'il conviendrait d'en tenir
compte quand il serait question de rédiger des amende
ments.
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ANNEXE n

((L'Assemblée générale,
((Ayant e.t"aminé les travaux du Comité des rensei-

"L'Assemblée générale,
"Considérant qu'eUe a approuvé, par sa résolution

643 (VII) du 10 décembre 1952, le rapport sur les
conditions sociales dans les territoires non autonomes,

((Prenant acte du nouveau rapport que le Comité
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes a rédigé en 1955 sur les conditions sociales de
ces territoires,

Résolutions soumises à l'examen de l'Assemblée générale

Le Comité des renseignements relatifs aux territoires "1. Approuve ce nouveau rapport, comme supplé-
non autonomes soumet à l'examen de l'Assemblée géné- ment au rapport approuvé en 1952;
raIe les projets de résolution suivants: "2. Invite le Secrétaire général à communiquer ce
"A. - PROJET DE RÉSOLUTION SUR LES CONDITIONS rapport, pour examen, aux Membres des Nations

SOCIALES DANS LES TERRITOIRES NON AUTONOMES Unies qui sont responsables de l'administration de
territoires non autonomes, au Conseil économique et
social, au Conseil de tutelle et aux institutions spécia
lisées compétentes."

l'B. - PROJET DE RÉSOLUTION SUR LE RENOUVELLE
MENT DU COMITÉ DES RENSEIGNEMENTS RELA
TIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES
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-
gnem'::nts relatifs aux territoires non autonomes créé
en vertu de la résolution 332 (IV) que l'Assemblée
générale a adoptée le 2 décembre 1949,

"Recotl1uzissant qu'il serait utile que le Comité con
tinue son activité constructive en vue de faire pre
gresser les populations des territoires non autonomes
vers les objectifs énoncés au Chapitre XI de la Charte,

"1. Dédde que le Comité des renseignements rela
tifs aux territoires non autonomes restera en fonc
tions, sur la même base, pendant une nouvelle période
de trois ans;

"2, Décide que, conformément aux dispositions des
résolutions 332 (IV) et 646 (VII), le Comité doit
être composé des Membres des Nations Unies qui
transmettent des renseignements en vertu de l'Arti
cle 73, e, de la Charte et d'un nombre égal de Mem
bres qui n'administrent pas de territoires non auto
nomes, élus sur une base géographique aussi large
que possible par la Quatrième Commission, agissant
au nom de l'Assemblée générale;

"3. In'm'te les membres du Comité à continuer d'ad
joindre à leurs délégations des personnes particulière
ment qualifiées dans les domaines techniques qui relè
vent de la compétence du Comité;

"4. Invite les Etats Membres qui administrent des
territoires non autonomes à adjoindre à leurs délé
gations des autochtones spécialement qualifiés pour
parler de la politique suivie en matière économique,
sociale et d'enseignement dans les territoires non auto
nomes;
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"5. Donne pour instructions au Comité d'exami
ner, dans l'esprit des paragraphes 3 et 4 des Articles
premier et 55 de la Charte, les résumés et analyses des
renseignements transmis en vertu de l'Article 73, e,
de la Charte sur les conditions économiques, sociales
et de l'instruction dans les territoires non autonomes,
ainsi que tous documents établis par les institutions
spécialisées et tous rapports ou renseignements con
cernant les mesures prises en exécution des résolu
tions adoptées par l'Assemblée g':l1érale sur les con
ditions économiques, sociales et de l'instruction dans
les territoires non autonomes;

"6. Donne pour instructions au Comité de sou
mettre à l'Assemblée générale, lors de ses sessions
ordinaires, des rapports contenant les recommanda
tions sur la procédure et les suggestions de fond qu'il
estimera utiles au sujet des questions techniques en
général. mais non celles qui concernent un territoire
particulier;

"7. Considère que, sans préjudice de l'examen an
nuel de toutes les questions techniques spécifiées au
paragraphe e de l'Article 73 de la Charte, le Comité
devrait étudier successivement et avec un soin parti
culier les conditions de l'instruction et les conditions
économiques et sociales, et devmit examiner les ren
seignements transmis sur ces questions à la lumière
des rapports que l'.A.ssemblée générale aura approu
vés concernant ces condirions dans les territoires non
autonom~s."



1. - Introduetion

1 Ce projet de rapport a été ~tabli par U!I ~ous.comité du
Comité des renseignements relatifs ~ux territOIres .non :auto
nomes qui était composé des pays sUIvants: Austrahe, BIrma
nie. Chine, Etats-Unis, France, Guatemala, Inde et Royaume-
Uni. ..,

Les membres des délégations qUI ont prts p~rt aux seances
du Sous-Comité sont indiqués ci-après: Austrahe, ~M. A. H.
Loomes et R. N. Hamilton: Birmanie, M. U Hia Aung;
Chine, M. Hsikun Yang; Etats-Unis, M. c., c.. Strong;
France. MM. M. de Camaret, G. Dulphy, medecm-colonel
Bernard et Deniau: Guatemala, M. E. Arenales; Inde. M. R.
Jaipal; Royaume-Uni, sir Eric Bridie. MM. W. H. Chinn et
E. G. G. Hanrott. Les représentants de la FAO. du. ~IT et
de l'OMS ont aussi pris part aux séanc~s du Sou~-~omlte.

Le Sous-Comité a élu le Bureau sUIvant: PreSIdent. M. E.
Arenales (Guatemala); Vice-Président, M. A. H. Loomes
(Australie). . ,.

Le Sous-Comité a constitué un groupe de travail qu JI a
chargé de rédiger les chapitr~s ?u. pr~jet. de rapP?rt re!a!ifs à
la santé. Le groupe de travail etaIt a1l1S1 compose: PreSIdent,
sir Eric Bridie (Royaume-Uni); membres, médecin-colonel
Bernard (France); M. E. Arenales (Guatemala);, M. R.
Jaipal (Inde) et les représentants de la FAO et de IOMS.

2 DoclIlIlcnts officic/s de l'Assemblée n.blrra/e, .sePtièmc
sessioll. SIIP/'lél/le/lt No 18 (A/2219), deUXième partie, p. 16
à 28.

1. Lr Comité drs renseignements relatifs aux terri
toire" non autonomrs se compose des Etats Membres
drs Nations L'nies qui, conformément à l'alinéa e de
l'Article ï3 dl' la Charte, communiquent des renseigne
mt.'nts sur ks territoirt.,s qu'ils ont la responsabilité d'ad
ministrt.'r et d'un nombre égal d'autres Etats Membres
des Nations Unies, qui sont élus par la Quatrième Com
mission agissant au nom de l'Assemblée général~. Le
Comité examine les résumés et analyses des renseigne
ments relatifs aux conditions économiques, sociales et de
l'instruction dans les territoires non autonomes, L'As
semblée génémlc a invité le Comité ~ lui adresser d~s

rapports "contenant des recommandattons ~ur la proce
dure qu'il jugera appropriée et les sugg~stlons de.fond
qu'il estimera utiles concern~nt. les questu;ms .te~!ml<I.ues
en général, mais non un terntOlre en parttcuher rreso
lution 332 (IV)].

2. En 1952, le Comité a adressé à l'Assemblée géné
rale un rapport spécial sur les., conditions ~ocial~s dans
les territoires non autonomes~. Par sa resohttton 643
(VII) du 10 décembre 1952, l'~ssemblée géné~ale a
approuvé ce rapport comme constttuant un expose su~

cinct, mais réfléchi, des conditions sociales dans les terri
toires non autonomes, ainsi que des problèmes du pro
grès social. Elle a invité le Secrétaire général à trans
mettre ce rapport, pour examen, aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ayant la responsa
bilité de l'administration de territoires non autonomes,
au Conseil économique et social, au Conseil de tute,lIe. et
aux institutions spécialisées intéressées. Le Secretaire
général s'est acqui.tté de cette t.âc~te. Le Comité des ren
seignements relattfs aux tern~OIres non autonomes. a
été informé que, dans la pratique c~urante, les PttlS
san::es administrantes avaient transntls le rapport aux
autorités territoriales des territoires qu'elles adminis
trent.

Deusième JHlrlle

RAPPORT SUR LES CONDITIONS SOCIALES DANS LES TERRITOIRES NON AUTONOMES 1

J, En 195~, l'Assemblée générale a également adopté
la résolution 644 (VII), relatiVl' aux disaiminations ra·
dales dans les territoires non autonomes. Lrs principrs
énoncés dans cette résolution avaient été analyséos dans
Ir rapport relatif élUX conditions sociales. L'As~emhlér

générnle a voulu ainsi montrrr t.'Ill'ore 'plus l'~a!renll'Ilt
son désir d'indiquer comment on POUValt remedlt.'r, par
des mesures appropriées. à des situations provoquées
par des discriminations raciales qui sont contraires aux
principes de la Charte et de la Déclaration universelle
des droits de l'homme,

4. En 1955, conformément au programme de travail
que l'Assemblée générale avait établi dans sa résolution
JJ3 (IV),le Comité a été de nouveau appelé à examiner
tout particulièrement les conditions sociales dan~ les
territoires non autonomes. Se fondant sur les renseigne·
ments transmis par les Etats Membres qui administrent
des territoires non autonomes, et s'inspirant des vues
exprimées par le Comité et par l'Assemblée générale
en 1952, le Comité a entrepris d'étudier certains pro
blèmes sociaux importants que pose le développement
des territoires non autonomes, ainsi que les principaux
programmes de progrès social. A cette fin, le Comité
a tenu compte de la résolution 645 (VII), par laquelle
l'Assemblée générale exprimait l'espoir que les Etats
Membres administrant des territoires non autonome<:
donneraient des renseignements sur toute mesure prise
pour signaler les rapports du Comité à l'attention des
autorités des divers territoires qui sont chargés de met·
tre en œuvre la politique économique, sociale et de l'ins
truction, ainsi que sur tout problème que pourrait poser
l'application des considérations générales énoncées dans
ces rapports.

5. Le Comité était &"lisi de rapports relatifs aux divers
aspects des conditions sociales dans les territoires non
autonomes, que le Secrétariat des Nations Unies avait
rédigés d'après les renseignements communiqués au
Secrétaire général. Il était également saisi d'un certain
nomhre d'études préparées par des institutions spécia
lisées. Ces documents, qui sont énumérés ci-après en
annexe et les comptes rendus analytiques des séances
au cours desquelles le Comité a examiné les conditions
sociales dans les territoires non autonomes doivent être
considérés comme essentiels pour une meilleure compré
hension du présent rapport.

6. A ce propos, le Comité tient à remercier les repré
sentants de l'Australie, de la France, des Etats-Unis
d'Amérique, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et
du Royaume-Uni, qui ont facilité sa tâche en lui four
nissant des renseignements complémentaires et des pré
cisions sur les conditions sociales dans les territoires
non autonomes, Par sa résolution 745 (VIII), l'Assem
blée générale a félicité les Membres qui ont adjoint des
conseillers techniques à leurs délégations au Comité, et
elle a exprimé l'espoir que cette pratique se généralise
rait. Le Comité a bénéficié de la présence de conseillers
dans les délégations des Etats-Unis d'Amérique, de la
France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, et l'aide de
ces techniciens lui a été très précieuse, Enfin, les tra-
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r "aux du Comité ont été également facilités par les repré
sentants d'Etats l\'lembres n'administrant pas de terri
toires non autonomes qui lui ont fourni des renseigne
ments sur les principes et les programmes que leurs gou
vernements ont mis en œuvre. et qui ont ainsi pennis
de mieux comprendre les problèmes analogues auxquels
doivent faire face les territoires non autonomes.

Il. - Principes directeurs

7. Dans ses précédl'nts rapports relatifs aux l'ondi
tions économiques. sociales et de l'instruction dans les
«'rritoires non autonomes, le Comité a mentionné les
Artides pn'mil'r, 55 et 73 de la Charte de l'Or/fclnisation
(les Nations CnÎl's. Il estime qu'il convient de rappeler
de nouveau ces dispositions. Les Articles en question
énoncent les prindpes qui, aux Nations Unies, doivent
régir toute discussion sur la situation exista~t.d~ns l~s
territoires non autonomes. Conll11e le Conute 1a fait
observer en 1952, ces principes et les déclarations de
politiqu~. faites par les P~lis~~nces admin~stra1!t~s s0';1li
'ment Ilmportance parttcuhere, dans 1adnumstratlOn
~es territoires non autonomes, des intérêts des habitants
dont l'Article 73 de la Charte reconnaît la "primauté".

R En 1952, le Comité a déclaré que, lorsqu'il parle
des hahitants, il a en vue toutes les populations résidant
dans le territoire qui considèrent que leur propre avenir
et celui de lenrs enfants sont liés au bien-être et au pro
grès du territoire et de tous ses hahitants. On a parfois
soutenu que les dispositions de l'Article 73 de la Charte
visent les habitants que l'on a qualifiés à diverses re
prises d'''indigènes'' ou d'''autochtones'', par opposition
aux personnes qui descendent d'immigrants étahlis de
puis moins longtemps dans le territoire. La Charte men
tionne les habitants des territoires, sans autre précision;
mais le Comité se préoccupe surtout du bien-être de
ceux des habitants qui forment un secteur moins avancé
de la population auquel il faut accorder une attention
spéciale quand on cherche à résoudre les problèmes du
progrès social.

9. Le Comité estime que le progrès social et tous les
autres aspects du progrès des territoires non autonomes
doivent être considérés comme connexes et exigent des
mesures coordonnées en vue d'atteindre les objectifs du
Chapitre XI de la Charte et en particulier ceux qui sont
énoncés à l'Article 73" a et b.

10. De même, pour dèS raisons de caractère pratique,
il convient de donner une interprétation assez large de
l'expression "développement social"; en effet. si on ne
le conçoit pas isolément. ce développement doit s'ap
puyer sur des bases économiques et s'inscrire dans le
cadre d'une politique territoriale qui lui donnera une
impulsion.

Il. Le Comité approuve hautement la définition très
large du développement social contenue dans le passage
d-après, où sont exposées les discussions officieuses qui
ont eu lieu en Angleterre en 1954:i :

"Par dh'c!opp('m('1lt social, nous n'entendons rien
de moins que l'ensemble des changements et des pro
grès qui se sont produits dans un territoire, envisagé
du point de vue de t'amélioration progressive du bien
être de la société et de l'individu. On peut objecter
qu'il s'agit là d'un concept de caractère très général
qui se trouve à la base de toutes les tâches incombant

a Royaume-Uni: Culollial Office, Social Deve/opmell' jll 'he
British Colollial Terrifol'ies. rapport de la Conférence
d'Ashridge sur le développement social, tenue du 3 au 12 août
1954. p. 14.
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ft un gnuvernell'l'nt l't (lui, par consl~luent. ne peut
être détini de façon concisl' ; nous estimons néanmoins
qu'il importe d'employer cette l'xpression, de manière
que les services admini~tratifs,et • gouyernen~enta~~
gardent constamment presente a 1espnt la necesslte
de se fixer un objectif commun et de coordonner leurs
travaux en vue d'attl'Ïlldre cet objectif. Cette direc
tive vaut également pour tous les servires qui s'occu
pent du développement. ~t non pas seulel~lent. pour
ceux qui exercent leur actIOn ~Ians I~ dommne e~on~

mique plutôt que dans le d~I~la111e SOCIal, au s~ns etrOlt
du terme. n'un autre cote, nous ne saurions trop
insister sur le fait que le déveInpl,:-,ment social n'est
pas nniquement la somme des travau:, accomplis,en
vue du développement par les orgamsmes que 1on
range d'ordinaire sous la ruhrique "Services sodaux".
Il englohe ct détermine toutes les activités entreprises
dans les domaines él'onomi(IUe, social. politique et
culture".
12. Le Comité s'est exprimé en termes à peu près

semblables lorsqu'il a commenté les conditions écono
miques en 1954. 11 a déclaré qu'une politique économique
judicieuse doit s'intégrer dans un plan général dont les
autres parties essentielles doivent comprendre une poli
tique sociale et une politique de t'enseignement. Les
habitants des territoires, vivant dans un milieu sain.
protégés contre la maladie, nourris et logés convenable
ment et en mesure de satisfaire leurs besoins d'ordre
moral et intellectuel, peuvent utiliser à des fins qui leur
sont propres les techniques modernes de production et
il est plus facile de réaliser un progrès économique sou
tenu si les habitants des territoires participent pleine
ment à t'élaboration de la politique économique ainsi
qu'à l'établissement et à la mise en œuvre des plans de
développement.

13. En prenant des mesures directes pour fournir une
assistance sociale, les autorités peuvent donner aux po
pulations t'illusion que le gouvernement se charge de
satisfaire à tous les besoins et portera tout le poids de
la responsahilité si les résultats escomptés ne sont pas
atteints. C'est là une autre raison pour laquelle il im
porte d'associer les habitants des territoires non auto
nomes aux efforts des administrations, d'encourager la
formation des cadres, de rechercher la collaboration des
chefs et l'appui du peuple. lorsqu'il s'agit de formuler
une politique sociale et de mettre en œuvre des pro
grammes sociaux. "Si l'on veut donner à chaque collec
tivité la possihilité d'entrevoir la vie meilleure que ses
propres efforts peuvent lui procurer". il faut définir une
attitude que tous ceux qui s'intéressent à la politique
sociale devraient encourager dans la plus grande mesure
possible.

14. En outre, une politique sociale doit être fondée
sur la reconnaissance de l'importance de l'individualité
et de la dignité de la personne humaine au service de la
collectivité. Le progrès social est plus qu'une accumula
tion de facteurs matériels: il dépend beaucoup plus es
sentiellement des réactions individuelles aux influences
extérieures; dans bon nombre de territoires non auto
nomes, il dépend de la réaction de ceux qui abandonnent
progressivement leurs habitudes et leurs modes de vie
traditionnels et sur qui le monde extérieur influe chaque
jour davantage. L'a<.'croissement des biens et l'amélio
ration des services puhlics ne suffisent pas à créer le
développement social. TI faut aussi tenir pleinement
compte des besoins spirituels.

15. Dans bien des cas, ces besoins spirituels sont
rendus plus aigus par l'affaiblissement du sens de la



solidarité. Les contacts culturels ont fait maître des idées
nouvelles. Ils ont également provoqué la disparition de
certains idéaux anciens. Placé dans une société qui évo
lue, l'homme découvre que certaines valeurs tradition
nelles qu'il défendait peuvent devenir des fardeaux inu
iiles à mesure qu'il recherche les valeurs d'Une portée
plus vaste, de la vie moderne. S'il est vrai que le déve
loppement d'administrations modernes procure des pos
sibilités nouvelles, il remet aussi en question les institu
tions traditionnelles: les difficultés que pose normale
ment la mise en application des formes nouvelles d'admi
nistration locale ont été aggravées par le conflit inné
entre les anciennes et les nouvelles idées.

10. C'est ici qu'intervient un facteur capital: la fa
mille, les mesures à prendre pour préserver ses idéaux
et l'adapter à la situation nouvelle. On ne saurait déve
lopper ou sauvegarder la confiance que l'individu peut
avoir en lui-même sans renforcer et rendre plus étroites
les relations familiales et sans étendre l'allégeance qui
en résulte à des groupes sociaux plus vastes, tels que
la collectivité locale. les associations ou groupements
locaux et les institutions territoriales. On ne soulignera
jamais trop l'importance primordiale du rôle que la fa
mille est appelée à jouer en tant qu'unité sociale de base
d'une collectivité stable et moderne. La famille ne vit
pas dans l'isolement. Il fut un temps, plus ou moins
lointain, où la famille, ou la gens, produisait tout ce
dont elle avait hesoin, ou du moins tout ce qu'elle était
capable de produire pour suhvenir à ses besoins. Elle
apportait une fonne d'assistance sociale aux malades,
aux vieillards et aux orphelins. Lorsqu'on dispose d'au
tres moyens de subsistance plus tentants, les obligations
familiales. au sens traditionnel de ce mot, risquent de
se désagréger: de même. les membres de la famille qui
montrent le plus d'initiative et qui apportent le plus
d'argent au foyer peuvent se trouver accablés d'obli
gations résultant de liens familiaux qni ont maintenant
perdu leur caractère fondamental. Il convient donc de
renforcer la famille, élément essentiel de la société nou
velle, pour qu'un nouveau sens de la collectivité fondé
sur le sentiment de l'appartenance puisse s'épanouir. On
contribuera ainsi à créer un nouveau code de conduite
qui comportera des sentiments d'obligation, une échelle
personnelle des valeurs et une éthique.

17. L'histoire de la politique sociale dans les terri
toires non autonomes comprend plusieurs périodes. On
a d'abord demandé aux pouvoirs publics de veiller sur
tout à développer les ressources des territoires, à four
nir des biens d'équipeme~t et à augmenter la producti
vité. Le développement économique, avec ses succès
et ses échecs, a donné aux problèmes sociaux une impor
tance capitale. Il est nécessaire d'adopter et d'appliquer
des programmes sociaux en vue de résoudre non seule
ment les problèmes éternels de la maladie et de la mi
sère, mais encore les problèmes d'adaptation sociale que
posent les changements économiques. L'ouverture de
voies de communications, le développement de l'indus
trie et du commerce, l'avènement d'une économie moné
taire et le progrès économique en général ont tendu à
briser les anciennes formes d'organisation sociale et à
mettre fin aux responsabilités et aux idéaux tradition
nels. Ils ont réclamé et réclament toujours un certain
nombre de méthodes réparatrices. On demande aux
services sociaux de s'occuper de questions telles que la
protection des familles, des enfants et des jeunes, l'assis
tance aux enfants sans foyer ou délinquants, le secours
aux indigents et aux vieillards. Si l'on a fait beaucoup
dans un certain nombre de territoires, il reste encore
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beaucoup à faire et il importe que l'on reconnaisse da
vantage la nécessité d'étendre les mesures de sécurité
sociale et l'action de la médecine sociale.

18. Il arrive que les progranuues particuliers de poli
tique sociale soient ou semblent souvent à courte portée,
de sorte que la population est capable de les comprendre
et de les utiliser. Mais il ne faut pas oublier qu'il peut
être d'un faible intérêt de s'attaquer aux maux immé·
diats et visibles si l'on ne prend pas également des me·
sures pour supprimer les l'auses fondamentales de ces
maux. La politique ne doit pas s'enfermer clans le dilem·
me "guérir ou prévenir", mais combiner ces deux aspects
complémentaires d'un mc:me programme.

19. Au cours des dernières années, et même, dans
une mesure notable, depuis le rapport de 1952 du
Comité, un certain nombre de tendances se sont affir
mées dans plusieurs des territoires qui poursuivent
activement une politique de développement social. On
peut les résumer ainsi: participation plus large de la
population aux programmes sociaux, extension des
mesures destinées à prévenir les maux sociaux, exten
sion de l'action aux populations rurales. coordination
accrue entre les divers éléments de la politique sociale
et entre les aspects sociaux et autres de la politique
générale des pouvoirs puhlics, formation de travailleurs
sociaux qualifiés et développement de la coopération
internationale et régionale dans ces domaines.

20. Pour mettre ces programmes en œuvre, il faut
recourir largement aux services des organisations non
gouvernementales. Dans de nombreux cas, elles ont
montré la voie aux autorités dans le domaine de l'action
réparatrice; elles ont aussi contribué de façon construc
tive à l'action préventive et elles peuvent encore y
contribuer dans une grande mesure. Il est essentiel que
les services administratifs centraux et locaux qui s'oc
cupent de développement social collaborent le plus
étroitement possible avec ces organisations. En parti
culier, il peut être utile dans certains cas de créer des
conseils de services sociaux ou d'en conseiller la créa·
tion; ces conseils feraient connaître les buts des organi.
sations non gouvernementales et s'assureraient leur
collaboration effective.

21. Les organisations non gouvernementales, comme
les services de l'Administration, doivent rechercher le
consentement et l'appui chaleureux des populations, l'Il

stimulant leurs aspirations et en leur enseignant COlU

ment elles peuvent les réaliser. Cette idée a été déjà
exprimée et s'exprimera encore sous de nombreuses
formes. Un plan social, quel qu'il soit, devrait toujours
avoir essentiellement d'autres ambitions que de pallier
des maux immédiats ou de perpétuer un paternalisme
qui empêche le développement de l'initiative locale et
territoriale.

22. On devrait viser à mettre en œuvre une politique
générale et coordonnée, en faisant appel à l'esprit d'in
vention et d'entreprise des populations et à l'aide des
diverses organisations sociales. Les méthodes et les
principes d'une telle politique varient sans doute selon
les territoires, car les habitants adopteront vraisem
blablement une politique destinée à résoudre les pro
blèmes qui leur paraissent les plus urgents. Malgré cette
diversité de l'action sociale et des projets qui seront
adoptés dans l'immédiat, il est toujours nécessaire
d'élaborer des plans de longue haleine destinés à coor
donner tous les projets sociaux dans un programme qui
soit intimement lié à une action économique destinée à
améliorer les conditions de vie, ainsi qu'à une action



éducative qui vise à augmenter la puissance de l'individu
l't le scns de la responsabilité civique dans la collectivité.

23. Au cours des débats que la Quatrième Commis
sion de l'Asselnblée générale et le Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes ont con
sacrés aux conditions économiques, sociales et de l'ins
truction dans les territoires non autonomes, on a indiqué
les objectifs à atteindre dans ces divers domaines.

24. La résolution 743 (VIII), adoptée en 1953,
disllOse notamment que, dans les territoires non auto
nomes, l'enseignement doit avoir les objectifs suivants:

a) Développer la conscience morale et civique et le
sens de la resJlOnsabilité morale et civique des popu
lations et les mettre à même de prendre une part crois
sante de responsabilité dans la conduite de leurs propres
affaires;

il) Elever le niveau de vie des populations en les
aidant à améliorer leur productivité économique et leur
état de santé;

c) Promouvoir le progrès social des territoires, tout
en tenant compte des valeurs culturelles fondamentales
et des aspirations des populations intéressées;

d) Assurer l'extension du rléveloppement intellectuel
des populations de manière à leur donner accès à tous
les niveatL"c culturels.

25. En 1954, le Comité a affirmé, au paragraphe 17
de son rapport à l'Assemblée générale, que la politique
économique dans les territoires non autonomes doit
viser essentiellement à développer ces territoires dans
l'intérêt de tous les groupes de la population, à relever
le niveau de vie par l'accroissement du pouvoir d'achat
réel des particuliers et à augmenter la richesse globale
de tous les territoires, de façon à permettre d'élever les
normes de l'administration et des services sociaux.
Partant de cet objectif fondamental, le Comité a dressé
une liste d'objectifs concrets:

a.) Ecarter les obstacles qui s'opJlOsent au dévelop
pement économique en modifiant, lorsqu'il est néces
saire, la structure fondamentale de l'économie:

b) Stimuler une expansion économique qui élèvera
le niveau de vie des populations, entrainera un accrois
sement du produit national et une amélioration de la
productivité;

c) Edifier et améliorer l'équipement de base des
territoires, de manière à donner des assises solides au
développement futur;

d) Encourager, dans le domaine industriel ou des
productions primaires, les branches de l'activité écono
mique auxquelles les territoires se prêtent le mieux,
compte tenu de l'équilibre de leur économie et des avan
tages qu'offre le commerce extérieur;

c) Assurer parmi les populations une répartition
équitable des profits de l'économie, exprimés par le
revenu national;

1) Etablir des fondations économiques solides pour
l'élallOration de programmes politiques. sociaux et de
l'instruction qui prennent en considération les valeurs
culturelles fondamentales et les aspirations des popu
lations;

g) Préserver et développer les ressources naturelles
des territoire:> au bénéfice des JlOpulations;

Il) Créer des conditions favorisant un état de santé
et de bien-être qui contribuera à développer leur
conscience et leur sens je la responsabilité sur le plan
moral et civique et les mettra ainsi à même de jouer un
rôle croissant dans la conduite de leurs propres affaires;
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i) S'cmployer à créer des économies pleinement
développées et capables de prendre la place qui leur
revient dans l'économie mondiale.

26. Cette année, le Comité s'est inspiré de consi
dérations fondamentales analogues lorsqu'il a examiné
la situation sociale des territoires non autonomes. Il
estime que, dans ces territoires, la JlOlitique sociale doit
avoir les objectifs suivants:

a) Etudier, atténuer et résoudre les problèmes
sociaux qui se posent actuellement dans toutes les collec
tivités, en s'attachant spécialement aux problèmes
résultant du contact des cultures et des changements
économiques, politiques et sociaux;

b) Surveiller les tendances et les principes directeurs
dans tous les aspects de déveluppement afin de prévoir
et de guider autar.t que possible leurs conséquenc~s

dans l'intérêt de l'individu et de la collectivité;
c) Elaborer des programmes d'action sociale, orga

niser et encourager la création d'institutions sociales qui
tiennent compte des valeurs culturelles fondamentales
des peuples intéressés, ainsi que de leurs vœux:

d) Rechercher les moyens de développer la con
science et le sens des responsabilités des JlOpulations sur
le plan moral et civique et les mettre ainsi à même de
participer de plus en plus à la conduite de leurs propres
affaires et d'intervenir de façon croissante dans la con
ception et l'exécution de leurs propres programmes
sociaux, en harmonie tant avec l'idéal universel du
progrès humain qu'avec le'trs propres caractéristiques
culturelles;

e) Stimuler ou encourager les initiatives visant à
organiser des programmes de développement de la
collectivité ou d'autres activités collectives, ou à faire
participer les populations à ces programmes ou activités,
considérés comme des moyens efficaces pour obtenir
l'amélioration progressive du bien-être de l'individu et
de la collectivité;

f) Développer la famille de manière qu'elle contribue
efficacement, en tant que cellule fondamentale de la
société. à assurer le bien-être de ses membres et à
satisfaire les besoins de la collectivité locale et terri·
toriale;

g) Assurer à tout être humain le meilleur état de
santé qu'il soit capable d'atteindre -la santé étant con
sidérée comme un état de complet bien-être physique,
mental et social, et non pas seulement comme l'absence
de maladie ou d'infirmité - afin de favoriser le déve
loppement physique et mental de toute la population;

Il) Améliorer les conditions de vie dans les domaines
les plus larges de la vie de la famille et de la collectivité,
et aider les peuples à élever leur niveau de vie;

i) Encourager tous les groupes de la collectivité à
progresser dans l'équilibre;

j) Constituer une société homogène grâce au con
cours spontané de tous les groupes de la collectivité;

",) Coordonner tous les programmes d'action sociale
en vue d'atteindre les objectifs ci-dessus.

III. - Urbanisation et indnstrialisation

27. Les conséquences sociales de l'urbanisation et de
l'industrialisation causent de graves soucis dans les
nombreux territoires où le développement industriel
s'effectue à un rythme pratiquement sans précédent.
Au début de la révolution industrielle en Europe occi
dentale et en Amérique, les progrès techniques sem
blaient bien plus importants que l'amélioration des con-
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ditions d'existence. Les effets l>OCiaux de cette situation
(taudis, manque d'hygiène et surtout la solitude et le
vide spirituel qui caractérisent la vie dans les grandes
villes) ont créé une série de problèmes qui restent angois
sants. Dans ces territoires non autonomes où une évolu
tion analogue se produit à un f),thme très rapide, les con
séquences sociales des changements sont particulièrement
graves pour l'avenir et le bien-être des populations. en
raison non seulement du nombre des habitants directe
ment touchés, mais surtout de la manière dont cette
évolution atteint, ou peut atteindre, l'ensemble de la
société, tant rurale qu'urb.,ine. Dans les villes, les effets,
économiques et autres, de l'expansion du régime écono
mique moderne atteignent leur maximum d'intensité;
il en résulte une concentration d'influences qui doit ou
contribuer très sensiblement, ou faire obstacle au progrès
et à la modernisation du pays tout entier.

28. Les facteurs économiques et psychologiques sont
les principales causes de l'attraction qu'exercent les
centres urbains. Les villes offrent des facilités lJOur la
production et le commerce; il s'y crée une demande de
main-d'œuvre dont l'influence est d'autant plus forte
quand l'arrière-pays n'offre pas une vie agricole pros
père. Attirés par ces avantages économiques, les habi
tants espèrent y trouver les facilités matérielles de la
civilisation occidentale. Ils sont tentés de considérer les
institutions sociales de la ville comme plus importantes
que celle" de leur village et de se libérer des responsa
bilités qu'implique la vie au village sans accepter de
devoirs urbains. Bien que les populations rurales soient
encore supérieures en nombre, l'urbanisation et l'indus
trialisation sont les facteurs principaux de l'évolution
sociale de maints territoires non autonomes.

29. Un élément important qui aggrave et amplifie les
problèmes urbains est le rythme de l'industrialisation et
de l'urbanisation. Une évolution qui a demandé cent
cinquante ans à l'Europe se produit maintenant dans
l'espace d'une seule génération. Des villes surgissent
presque du jour au lendemain et celles qui existent déjà
s'étendent si rapidement qu'il est difficile d'appliquer
aucun principe d'urbanisme. En outre, dans la plupart
des territoires non autonomes d'Afrique, cette évolution
se produit dans des sociétés qui sont encore fondées sur
une économie agricole primitive et liées par les coutumes
et lois tribales.

30. Les villes agissent comme un aimant et tendent
à attirer les éléments les plus entreprenants des régions
rurales. Il en résulte parfois que la production agricole
diminue, ce qui peut causer des pénuries, entraîner la
hausse de la vie dans les agglomérations urbaines et
détruire la structure traditionnelle de la société rurale.
Quant aux habitants qui sont allés vivre à la ville, ils
perdent contact avec leur propre groupe social et
n'éprouvent plus le sentiment de la solidarité. La dis
persion de la famille et la désorganisation des groupes
familiaux et autres groupes sociaux sont une des consé
quences de ce phénomène. La cellule économique que
représentait auparavant la famille rurale ne peut plus
subsister. L'autorité des parents est atteinte d'abord par
le simple fait de la séparation, et ensuite par l'indépen
dance économique que les jeunes acquièrent en gagnant
leur vie. La notion traditionnelle du mariage est égaIe
ment ébranlée. Les unions qui sont contractées hors du
cadre social habituel et ne sont plus renforcées par des
garanties économiques deviennent instables, d'autant
plus que la situation de la femme dans la société est
profondément influencée par la disproportion numé
rique entre les sexes.
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G
31. On parle beaucoup de "détribalisation" pour

caractériser le phénomène d'assimilation aux conditions
urbaines. Si l'on prend pour critère de ce processus le
rejet des liens avec le milieu coutumier, on s'aperçoit
qu'en fait bien peu de citadins peuvent être considérés
comme entièrement "détribalisés". Toutefois, les nou
velles générations grandissent dans l'ignorance des
traditions villageoises, et celles qui bénéficient d'un ensei
gnement scolaire acquièrent des notions qui contredisent
souvent les croyances et les habitudes de leur milieu
familial.

32. en facteur assez important de ce processus est
l'assimilation partielle et incomplète de ceux qui ont
émigré vers les villes pour travailler dans l'industrie et
adopter le mode de vie urbain. Au début de l'industria
lisation, la main-d'œuvre industrielle se composait en
grande partie de travailleurs migrants qui voulaient
gagner de l'argent pour telle ou telle raison et retourner
ensuite dans leur campagne. Le besoin des produits et
des services que l'on peut obtenir à prix d'argent se
généralise progressivement; les habitants des cam
pagnes, en nombre croissant, quittent leur village pour
aller travailler en ville où ils séjournent plus longtemps.
Bien qu'ils se familiarisent davantage avec la vie urbaine,
ces travailleurs non seulement n'ont aucune formation
professionnelle, mais, n'étant pas spécialisés, ils ne sont
pas adaptés au rythme de la vie industrielle. Certains
d'entre eux reçoivent une formation et s'adaptent bien
aux nouvelles conditions. D'autres restent à la ville, Ott
ils n'ont plus le soutien de leur ~ilieu traditionnel, où
ils sont insuffisamment payés au regard des besoins de
la vie urbaine et se heurtent à maintes difficultés maté
rielles pour leur logement, leur nourriture, leur trans
port et les divers agréments sociaux de l'existence.

33. Mais le fond du problème social réside dans les
changements qui affectent la structure familiale tradi
tionnelle et dans l'effet que ces changements exercent
sur le comportement individuel. La désintégration du
système familial traditionnel et la rupture des liens de
parenté accompagnent d'ordinaire le passage dans un
milieu urbain où les conditions d'emploi et de logement
s'opposent précisément à la reconstitution ou au main
tien des formes rurales de la vie familiale. On abandonne
sans peine les vieilles obligations familiales, et, pour
former de nouveaux liens familiaux stables, il faut
sacrifier la préférence que l'on pourrait avoir pour
l'indépendance personnelle et le confort. La faiblesse
des liens familiaux et la structure familiale assez lâche
qui tendent à devenir les principales caractéristiques de
la vie de ceux qui habitent temporairement dans les
villes contribuent à rendre les agglomérations urbaines
socialement amorphes· et à empêcher leur stabilisation.
Les groupes intégrés et interdépendants fondés sur la
parenté se brisent en petites entités indépendantes. Les
conditions sociales et matérielles de la vie urbaine cons
tituent le principal obstacle qui s'oppose à la création
d'une nouvelle forme de société où la famille constitue
rait la base solide sur laquelle on pourrait établir des
relations plus vastes; tel est le cas notamment lorsque
la politique des salaires est fondée sur l'hypothèse que
les familles des travailleurs subviennent normalement à
leurs besoins en vivant des ressources de la terre, à la
campagne. Il en résulte qu'il y a dans les villes une
prédominance de jeunes hommes, et les liens familiaux
se ressentent de la tendance que ces jeunes hommes ont
à se créer des relations sociales improvisées et chan
geantes; le manque d'une vie familiale stable et orga
nisée empêche la formation d'une opinion qui fixerait
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des normes de comportement entre les sexes, tant dans
la famille que dans la collectivité. C'est surtout la femme
qui risque d'être victime des changements qu'impose
l'urbanisation. Elle ne s'appuie plus sur les coutumes
traditionnelles et ne possède pas d'autres recours; elle
peut être livrée à toutes sortes de dégradations et de
tentations, à moins que la religion ne renforce les liens
de la tradition.

34. Un autre facteur qui empêche l'évolution sociale
des villes est le manque de cohésion et de sens de la
collectivité qui résulte de la structure hétérogène de la
population. Ce trait est commun à des groupes urbains
disparates comme ceux que constituent les viJles indi
gènes traditionnelles qui existaient dans certaines parties
de l'Afrique bien avant l'arrivée des Européens et qui
ignorent encore les problèmes urbains de notre époque,
et les grands territoires urbains d'Asie, auxquels se
posent des problèmes d'administration sociale dont la
solution réclame tous les organes de la vie urbaine
moderne. Divers groupes raciaux, ethniques ou tribaux
vivent séparés les uns des autres, chacun dans un monde
à part, sans avoir beaucoup de contacts entre eux et
sans exercer d'action les. uns sur les autres. La fraction
la plus importante de la population, qui comprend
surtout des habitants autochtones de diverses origines
tribales et ethniques, continue à avoir des intérêts et
des modes de vie tirés de la culture rurale de leurs
parents, et qui varient souvent beaucoup de groupe à
groupe. La plupart vivent dans des viJles, mais sans en
faire proprement partie.

35. On ne connaît encore qu'imparfaitement les effets
sociaux de ces changements, dont les ramifications et
manifestations sont nombreuses. Il sera sans doute
nécessaire d'effectuer un grand nombre de recherches
sociales systématiques pour découvrir toutes les réper
cussions que le choc industriel et l'expansion urbaine
ont eues sur les sociétés indigènes, pour prévoir quelles
conséquences aura ce choc sur le développement de ces
sociétés et pour préparer la politique future.

36. Le Comité a appris que l'étude des effets de
l'industrialisation figure au programme de l'UNESCO
depuis 1950, et qu'elle a entrepris une étude spéciale,
avec la coopération de l'Institut international africain,
sur la situation à Stanleyville (Congo belge). Parmi les
autres activités de l'UNESCO dans ce domaine, il faut
citer l'organisation de la Conférence d'experts sur les
consequences sociales de l'industrialisation et les pro
bli~mes urbains en Afrique qui s'est réunie en 1954 à
Abidjan (Côte-d'Ivoire), la fondation, en collaboration
avec le Conseil international des sciences sociales, du
Bureau international de recherches sur les implications
sociales du progrès technique, et la publication de
Cultural Patterns and Technical Change, manuel rédigé
par la Fédération mondiale d'hygiène mentale. Le
Comité a pris connaissance avec intérêt de ces études
et il espère que l'UNESCO étendra son action dans ce
domaine et que les organisations nationales de recherches
sociales et sociologiques développeront leurs études en
cette matière en collaboration avec l'UNESCO.

37. Bien qu'il ne vise pas à décrire telle ou telle
situation particulière, cet exposé des problèmes qui se
sont présentés dans certaines régions urbaines et tendent
à se poser dans d'autres ne doit pas apparaître comme
dicté par une vue pessimiste des choses. Au contraire,
dans beaucoup de régions, le passage de la vie rurale
à la vie urbaine s'effectue depuis des générations au
profit plutôt qu'au détriment des collectivités rurales et
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urbaines et de l'ensemble du territoire. Si le mouvement
est nouveau, étrange et dangereux, il fait partie de
l'aventure que constitue le changement et dont les
familles et les nations. aussi bien que les individus,
peuvent tirer profit. Si l'on a mentionné ici des diffi
cultés, ce n'est pas par regret nostalgique du passé, mais
pour encourager des efforts sociaux constructifs sur
des points qui pourraient avoir une importance décisive
pour le progrès et la prospérité à venir.

38. Quels que soient les problèmes plus particuliers
de ces agglomérations urbaines hautement diversifiées,
le but final et unique de la politique sociale est de créer
une situation qui hâtera et facilitera l'évolution des
structures urbaines, provisoires et mal intégrées, de la
présente phase transitoire pour les transformer en coll~

tivités urbaines stables et modernes. JI faut une plant
fication sociale riche d'idées, qui tienne compte des
besoins de la famille, conçoive les villes nouvelles comme
des unités sociales où le bien-être de la collectivité soit
considéré comme primordial, et qui adapte les viJles
actuelles de manière à répondre à la vie moderne et à
résoudre les problèmes qui résultent d'un développement
rapide.

39. Pour atteindre ces buts, il est nécessaire d'inté
grer étroitement la politique de développement écono
mique et social, envisagée, chaque fois que c'est possible,
pour des territoires et des régions entières. L'évolution
sur le plan social demande des changements sur le plan
économique; il faut modifier la structure économique
pour faire avancer l'évolution sociale. Par conséquent,
il faut chercher à accroître de façon sensible la produc
tivité générale du pays en augmentant le rendement de
l'industrie, et plus particulièrement celui de cette
branche essentielle qu'est l'agriculture. Un autre objectif
est de stabiliser le double mode d'existence qui se fonde
à la fois sur la vieille vie rurale et sur la nouvelle vie
urbaine. A cette fin, il est urgent d'assurer la moderni
sation économique, sociale et culturelle de la collectivité
rurale, parallèlement au progrès des collectivités ur
baines. Sinon, l'attrait des cités continuera à dépeupler
de façon chaotique et désordonnée les campagnes
stagnantes, provoquera la diminution de la production
agricole et la hausse des prix dans les villes surpeuplées.
Non moins essentielle est la famille, dont il importe de
rétablir l'utilité fonctionnelle et l'efficacité institution
nelle, tant dans les villes que dans les campagnes.
Parmi les autres grands facteurs qui méritent une atten
tion particulière, il faut signaler l'adaptation profes
sionnelle du migrant rural aux exigences de la produc
tion moderne et aux besoins de l'emploi industriel. Faute
d'une telle adaptation, l'on voit se perpétuer un régime
de main-d'œuvre migrante et grossir la masse des
travailleurs, déracinés de leur milieu rural, qui ne sont
rattachés que par des liens ténus à leur résidence urbaine
et à leur nouvelle structure professionnelle.

40. De plus, il ne faut pas croire que l'industriali
sation nécessite inévitablement l'urbanisation sur la
même échelle que la révolution industrielle du XIXème
siècle. A une époque où il existe de nouvelles formes
d'énergie, il est possible de mettre à la disposition des
industries rurales et des industries de village des
moyens techniques qui permettront d'industrialiser les
campagnes au lieu de drainer les campagnes de leur
main-d'œuvre.

41. Le Comité a souligné ce point en 1951 dans son
rapport sur les conditions économiques et les problèmes
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de développement dans les territoires non autonomes.
Il faisait notamment l'observation suivante":

"Il sera souvent plus facile de trouver des capitaux
pour un certain nombre de petites entreprises locales
que pour de grandes usines situées dans une ville
importante. Il se peut qu'il existe, dans des régions
rurales et dans des centres de province, des sources
de capitaux auxquelles on ne peut faire appel à
moins que l'investissement se fasse dans des entre
prises locales, que la population voit travailler chaque
jour. Les industries de village et les industries à
domicile sont un bon exemple de ce genre de déve
loppement. Elles procurent de nouveaux emplois sans
entraîner un déplacement de population, comme c'est
le cas des grandes concentrations industrielles. En
outre, les petites usines permettent d'affecter une plus
forte proportion des capitaux investis à l'acquisition
de matériel directement utile à la production. Con
trairement aux petites manufactures, la grande indus
trie a besoin d'installations qui immobilisent de gros
capitaux, telles que logements ouvriers, centrales
électriques, bureaux administratifs et vastes en
trepôts."
42. Des politiques de bien-être urbain, qui visaient à

améliorer les conditions de vie, sont nées de mesures
prises en vue de régler des problèmes particuliers,
chaque problème étant bien souvent considéré indépen
damment des autres, selon son urgence. La première
préoccupation de l'administration, quand elle cherche à
satisfaire les besoins d'une ville nouvelle ou en voie de
rapide expansion, a été d'assurer les services publics
essentiels ainsi que les services de la santé publique et
de l'instruction. En même temps qu'elle agissait dans
ce domaine, ou peu après, elle a mis de meilleurs loge
ments à la disposition des habitants, créé des services
pour soulager les misères, s'occuper des enfants aban
donnés et traiter les délinquants. Si ces problèmes sont
inséparables de la vie urbaine et relèvent essentiellement
des pouvoirs publics, on commence à admettre une
notion plus large du bien-être urbain, suivant laquelle
on insiste sur les buts lointains d'une planification sociale
fondée sur le principe que, pour améliorer les conditions
de vie dans les villes, il faut non seulement une action
administrative directe, mais encore effectuer des change
ments profonds de la structure sociale traditionnelle et
réorganiser la société sur une base nouvelle.

43. Une fois de plus, cet aspect de la politique sociale
amène à souligner l'importance fondamentale de la
famille, cellule essentielle de la société. Quand il s'agit
ainsi de renforcer la famille et de l'adapter à son nou
veau rôle, les facteurs les plus importants sont, du point
de vue spirituel, une bonne éducation morale et, du
point de vue matériel, un logement convenable, un
emploi stable et un salaire qui permette de subvenir aux
besoins de toute la famille. Ainsi pourvue, la famille
pourra participer à des collectivités plus larges et s'inté
resser à la vie de la ville et à celle du pays. Les amitiés,
allégeances et occupations locales s'élargiront progres
sivement; le sens de la collectivité et la communauté
d'intérêts donneront naissance à divers clubs et sociétés
qui, à leur tour, renforceront ces sentiments. Plus la
collectivité est petite, plus le sentiment de l'appartenance
est développé. De là l'importance des quartiers d'habi
tation, avec leurs écoles, leurs clubs, leurs cliniques,
leurs conseils, etc., qui subdivisent une région urbaine
en un grand nombre de petites collectivités.

" DOCflments officiels de rAssemblée générale. si.f'ième
session, S"pplémellt No 14. troisième partie, par. 97.
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44. Q\mnd il existe des différences raciales, reli·
gieuses, linguistiques, économiques ou sociales qui
séparent les habitants d'une ville, on peut chercher à
surmonter les obstacles au développement du sens de la
collectivité en essayant de réduire les différences et de
multiplier les points de contact. De là l'importance des
sociétés et clubs interraciaux, formés de personnes qui
s'intéressent aux mêmes questions ou se fixent un but
commun, l'importance aussi des universités mixtes et
d'autres institutions éducatives et culturelles. Plus
importants encore sont les groupes de service social et
les associations de progrès social où collaborent des
personnes de races diverses et où un esprit de cama
raderie naît et persiste entre les gens de milieux
différents.

45. En 1952, le Comité a examiné un certain nombre
de questions relatives à la construction de logements
urbains convenables et bon marché. Cette année, il était
saisi des conclusions auxquelles la Commission d'experts
pour la politique sociale dans les territoires non métro
politains était parvenue en ce qui concerne les aspects
économiques et sociaux du logement des travailleurs et
notamment les organismes à qui il incombe de pourvoir
des logements; il a noté également que l'Organisation
des Nations Unies était chargée d'étudier des aspects
pIns larges de l'habitation, de l'urbanisme et de l'amé
nagement des campagnes. Le Comité n'a donc pas pro
cédé à un nouvel examen détaillé des politiques du
logement qui peuvent concerner le plus directement la
vie urbaine dans les territoires non autonomes. Il
souligne cependant l'énorme importance sociale des
mesures destinées à fournir rapidement des logements
convenables, en particulier dans les villes. Il a appris
aussi avec plaisir que le Conseil d'administration du
Bureau international du Travail avait autorisé son
Directeur général:

Q.) A communiquer les suggestions de la Commission
d'experts aux gouvernements des Etats Membres inté
ressés, en les priant de les signaler à l'attention des
autorités gouvernementales des territoires non métro
politains;

b) A prendre, en étroite collaboration 2.vec les orga
nisations internationales et régionales intéressées, en
utilisant dans tous les cas appropriés et dans toute la
mesure possible les ressources du Programme élargi
d'assistance technique des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées, les arrangements nécessaires pour
donner aux autorités gouvernementales le maximum
d'assistance pratique en vue d'appliquer les suggestions
de la Commission.

46. Pour assurer l'évolution générale des services
sociaux dans les villes et atteindre l'un des objectifs
essentiels qui est de développer chez les habitants la
confiance en soi et la fidélité au groupe social, il faut
que les administrations centrales et municipales et les
organisations privées qui s'intéressent à la question
arrêtent en commun des programmes concrets et coor
donnés. En général, ces programmes doivent être beau
coup plus diversifiés que ceux que demandent les
régions rurales. Ils exigent également une organisation
administrative beaucoup plus complexe et un personnel
familiarisé avec de nombreuses formes d'action sociale.

47. Parmi les renseignements communiqués au
Comité, un exemple de la diversité des mesures sociales
nécessaires dans les grandes villes est fourni par le
développement de l'action des services sociaux dans les
territoires que la France administre en Afrique au sud
du Sahara. L'extension du service social aux territoires
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d'outre-mer a été prévue par la loi organique française
de novembre 1943. Lorsque ces services sociaux ont été
institués, les tâ,~hes à réaliser se sont révélées si nom
breuses, si graves et si urgentes qu'il a fallu élaborer
des programmes d'action collective, notamment dans les
villes africaines. Mais une fois que les besoins les plus
urgents de protection sociale ont été satisfaits, on a pu
s'attacher à prévenir les problèmes sociaux et à préparer
l'individu et sa famille aux conditions nouvelles de vie
par une action éducative. En particulier, le Service
social dégage les principes directeurs qui lui permettront
de substituer l'assistance administrative à l'assistance
coutumière traditionnelle et d'assurer l'éducation sociale
de la fenune et de l'enfant afin de les adapter aux
nouvelles formes de la société. Pour atteindre ces
objectifs, les services sociaux dirigent leur activité vers
l'action d'assistance générale et d'éducation sociale de
masse, combinée avec l'action éducative spécialisée dans
plusieurs domaines. L'assistance et l'éducation sociale
destinées aux détribalisés sont fournies par les centres
sociaux, qui offrent à la population des salles de réunion
et de projections cinématographiques et permettent aux
enfants d'apprendre les arts ménagers. Dans certaines
villes importantes, les services sociaux gèrent également
des restaurants communautaires, des centres de protec
tion de l'enfance et des magasins municipaux.

48. Un certain nombre de gouvernements ont donné
des exemples de l'action entreprise dans le cadre des
programmes de développement social pour créer des
services d'action réparatrice et pour mettre au point les
premières mesures de sécurité sociale. Les renseigne
ments fournis au sujet des territoires administrés par
le Royaume-Uni, par exemple, montrent que plusieurs
de ces territoires ont adopté des lois qui s'inspirent de
la législation en vigueur dans le Royaume-Uni, relatives
aux enfants et adolescents privées d'une vie familiale
normale. Le traitement de la délinquance est un sujet
de préoccupation dans tous les territoires, et il n'y a
plus maintenant qu'un petit nombre de régions dans les
territoires non autonomes administrés par le Royaume
Uni où la législation n'ait pas prévu pour les jeunes
délinquants des tribunaux spéciaux ou des solutions
autres que l'emprisonnement. On vient de constituer un
groupe de travail chargé d'examiner le traitement des
jeunes délinquants. En ce qui concerne l'assistance aux
nécessiteux, beaucoup de territoires, notamment les
principaux territoires de la région des Caraïbes, ont
des lois d'assistance publique et des systèmes de pensions
de vieillesse qui n'exigent pas de cotisation des bénéfi
ciaires. Plusieurs territoires·étudient actuellement des
mesures plus vastes de sécurité sociale. On a aussi donné
des renseignements sur diverses mesures prises dans
des territoires sous administration de la France en
faveur de l'enfance abandonnée ou délinquante: enquête
sur l'enfance délinquante, centres d'accueil, organisation
de la liberté surveillée, centres de réhabilitation de
l'enfance délinquante.

49. La plupart des mesures relatées ci-dessus ne sont
citées qu'à titre d'exemple et sont appliquées dans
plusieurs territoires. On les a mentionnées dans le
présent chapitre, parce que la situation qu'elles ont à
corriger est particulièrement grave dans les centres
urbains, par suite de l'industrialisation.

IV. - Développement de la collectivité

50. Le développement de la collectivité est une forme
de développement social qui, au cours des dernières
années, a longuement retenu l'attention des autorités
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responsables de l'évolution des territoires non auto
nomes, et a fait dans certains territoires des progrès
remarquables. En principe, il ne dispense pas l'Admi
nistration de développer ses services sociaux même si
les programmes de développement contribuent à amé
liorer ces services et il ne constitue pas non plus une
forme d'action publique extérieure au cadre des pro
granunes et de l'assistance de l'Administration. Le
développement de la collectivité n'est pas un mouvement
politique, mais, dans le cadre des mesures prises pour
favoriser le progrès économique, social, culturel et
politique des populations, c'est un mouvement qui vise
à procurer un sort meilleur à l'ensemble de la collec
tivité, en stimulant la participation active et l'initiative
de tous les membres de cette collectivité. Pour arriver
à ses fins, il cherche à obtenir le concours actif d'orga
nismes non officiels; les services de l'Administration
du territoire et ceux des autorités municipales colla
borent avec les initiatives locales, et reçoivent les
conseils des spécialistes au courant des méthodes qui
entrent en jeu à tous les échelons du programme.

51. La notion d'éducation des masses est étroitement
liée à celle de développement de la collectivité; en
d'autres termes, l'éducation des masses peut être con
sidérée comme un aspect du développement de la
collectivité. Née de la nécessité de compléter l'édifice
scolaire et de répondre aux besoins de ceux qui n'ont
pas reçu d'instruction efficace dans leur jeunesse, l'édu
cation des masses, comme le d~veloppement de la collec
tivité, englobe toutes les formes de progrès que l'on
peut réaliser en utilisant les ressources et les compé
tences locales, avec l'aide et les stimulants voulus. Le
mouvement coopératif à fins multiples, les services de
vulgarisation agricole qui cherchent à stimuler les
groupes ruraux locaux, les équipes de relèvell1ent rural,
le système des écoles de la communauté qui fournissent
à la collectivité tous les types d'enseignement qu'un
quelconque de ses groupes peut raisonnablement deman
der, et les divers organismes de bien-être rurai, toutes
ces activités présentent des caractéristiques qui sont
celles du développement de la collectivité. Leur but
essentiel, en effet, consiste moins à porter remède à une
situation donnée ou à chercher à réaliser des travaux
publics en vue d'un but immédiat, qu'à provoquer une
réaction en chaîne: débat, organisation, action, réali
sation et nouveau débat sur la phase suivante du déve··
loppement. Il existe en outre un lien étroit entre le
développement de la collectivité et l'évolution de l'admi
nistl9.tion démocratique locale. De plus, le développe
ment de la collectivité, bien qu'on le considère tout
d'abord comme un mouvement essentiellement rural,
peut aussi s'appliquer aux villes, en particulier dans les
premières phases de leur développement si l'organisation
des services municipaux en est encore à ses débuts et
si elle n'est pas expressément demandée par l'opinion
publique.

52. En droit comme en fait, et compte tenu des
circonstances propres aux divers territoires, il y aura
peut-être lieu de prendre des dispositions précises pour
encourager les divers mouvements où l'on peut trouver
la notion de développement de la collectivité. Il n'est pas
nécessaire, dans le présent rapport, de distinguer entre
les nombreux courants qui contribuent à l'évolution
générale. De même, il est inutile d'indiquer dans quelles
circonstances particulières il pourrait être souhaitable
d'insister spécialement sur des programmes d'éducation,
des programmes économiques, des programmes de santé
publique ou d'autres programmes sociaux. Dans tous les



cas, le but général est d'as~urer, entre les autorités et
la population. une collaboration qui encourage l'ini
tiative de la population jusqu'à ce qu'elle soit capable
d'assumer le contrôie du mouvement. Cela ne signifie
pas qu'il faille étudier le développement de la collectivité
comme s'il était synonyme de toutes les autres formes
d'assistance et de développement sociaux. Bien au con
traire, le Comité trouve que le développement de la
collectivité constitue un progrès notable par rapport
aux mesures qui visent uniquement à améliorer la situa
tion. Le développement de la collectivité met un accent
nouveau sur l'administration des territoires non auto
nomes, en ce sens qu'il souligne le rôle que peut jouer
la population elle-même en vue d'assurer une vie meil
leure pour toute la collectivité. En plus de ses objectifs
sociaux, il permet à l'administration locale de faire son
apprentissage.

53. Les résultats obtenus dans certaines régions
grâce au développement de la collectivité sont frappants.
L'aptitude de la population à prendre part à ce déve
loppement et à en assurer peu à peu la direction a
dépassé les prévisions officielles, ce qui montre qu'une
masse de compptences et de dévouements latents peut
se manifester sous l'impulsion de ceux qui sauront
s'assurer l'appui des populations locales et renforcer
leur confiance en elles-mêmes. Le travailleur de village
joue un rôle capital dans l'exécution de tous les pro
grammes de ce genre. Il arrive souvent que sa person
nalité, ses qualités de chef et sa formation déterminent
le succès ou l'échec d'Un programme et, ce qui peut être
plus important .encore, décident si l'achèvement d'une
entreprise marque la fin de l'effort collectif local dans
cette région ou ouvre la voie à de nouvelles entreprises
et à l'acceptation de plus grandes responsabilités. Sous
la direction d'un bon chef, et devant les tâches crois-.
santes que les villages sont appelés à accepter et à
remplir, le mouvement du développement de la collec
tivité a prouvé qu'il est capable, même dans les régions
considérées comme arriérées et isolées, de donner aux
éléments dynamiques et entreprenants de la population
l'occasion de se m~,ifester.

54. Il faut se j;)arder de concevoir le développement
de la collectivité comme une simple série d'entreprises
isolées, assorties d'une certaine initiative locale, ou
comme l'administration plus intensive de régions choi
sies, selon des principes connus et traditionnels. Si l'on
insiste trop sur les diverses entreprises, on risque d'em
brouiller la question, car, dans la notion de développe
ment de la collectivité, l'exécution d'entreprises n'est
pas une fin en soi mais doit aider à lancer de nouvelles
entreprises et à répandre des idées nouvelles. De plus,
s'il n'est pas organisé comme un vaste mouvement popu
laire, s'il ne s'accompagne pas d'une adaptation générale
de la structure administrative aux besoins et à l'élan de
ce mouvement, le développement de la collectivité risque
fort d'échouer. D'autre part, si l'on conçoit le déve
loppement de la collectivité comme un mouvement popu
laire qui, s'étendant sur l'ensemble de la popul~tion,

devient une politique territoriale, on se heurte à de
nouveaux problèmes. Le rapport qui existe entre le
progrès local résultant de l'action locale et les change
ments que subit une société plus vaste, le genre et le
degré d'assistance que doit apporter l'administration
publique, le rôle que doivent jouer les services adminis
tratifs et les concours bénévoles, toutes ces questions
exigent un examen constant.

55. Un des principaux points à souligner, quand on
examine la situation dans les territoires non autonomes,
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est qu'il faut planifier l'aménagement des collectivités
de façon qu'il puisse s'étendre à des parties de plus en
plus nombreuses de chaque territoire. S'il est vrai que
le système doit prendre racine dans les villages et dans
de petits groupes de villages, les mouvements locaux
isolés risquent cependant de devenir stériles une fois
que le premier élan s'est épuisé. Il faut donc lier le
progrès local par l'action locale aux changements qui se
produisent dans une société plus vaste, et l'adminis
tration centrale, lorsqu'elle détermine le genre et le
degré d'assistance à apporter, doit aussi s'efforcer de
faire naître une conscience civique.

56. En tant que mouvement populaire, le développe
ment des collectivités exige que les habitants y parti
cipent en connaissance de cause, que les services admi
nistratifs collaborent entre eux et avec la population,
que les animateurs de l'opinion et les services qui ne
font pas partie du programme de développement propre
ment dit apportent leur concours actif et que l'on crée
un groupe d'artisans chargés de responsabilités spéciales
pour k développement de la collectivité. Tout cela
montre qu'il faut instruire et former des collaborateurs
dans des domaines très divers. Ce personnel aura besoin,
aux différents niveaux, d'une formation professionnelle
ou d'une instruction spéciale qui le préparent aux tra
vaux à effectuer à l'échelon du village. Quant au public,
les personnes qui font partie des équipes ou des conseils
locaux auront également besoin de recevoir une forma
tion initiale qui sera suivie de cours de perfectionne
ment; il faudra; en outre, les encourager fréquemment,
par exemple, en leur faisant visiter les collectivités
voisines qui mettent en œuvre des programmes de
développement. Aux échelons supérieurs à celui du
village, il faut que les fonctionnaires et les représentants
de la population se pénètrent de l'esprit de développe
ment de la collectivité quand ils s'acquittent de leurs
fonctions publiques.

57. Même si un mouvement territorial offre une
structure administrative appropriée et permet de former
convenablement les animateurs des différents échelons,
il demeurera nécessaire de reviser constamment les
principes et les programmes de développement de la
collectivité pour évaluer leur rôle dans l'évoludon
générale des populations en cause. Certes, il y aura
toujours des progrès à faire pour améliorer le sort de
la collectivité, mais le développement de la collectivité
doit d'abord donner l'impulsion aux individus et aux
masses, de façon que les collectivités elles-mêmes, grâce
aux organes publics ou pcivés, agissent et s'expriment,
puissent poursuivre et développer l'exécution des entre
prises qu'il avait fallu, au début du processus, stimuler
de l'extérieur. Une fois que les sociétés en voie d'orga
nisation seront mieux capables de s'exprimer et de
s'administrer elles-mêmes, leur activité, qu'elle s'exerce
par l'intermédiaire d'un organe administratif central ou
local ou de groupements privés, cessera vraisemblable
ment de dépendre en permanence d'un stimulus exté
rieur. Ces sociétés tendront à recourir de plus en plus
aux services qui font partie intégrante du réseau de
leurs institutions locales.

58. On a souvent affirmé que le développement de la
collectivité dépend de la part qu'y prend la population,
mais on n'a pas suffisamment souligné, semble-t··i1, que
c'est souvent la nature de l'édifice administratif qui
déterminera la valeur de cette participation. Dans bien
des cas, la pratique administrative courante dans les
territoires non autonomes devra subir de profonds
changements. A mesure que progresse le développement
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--de la collectivité, il faut confier aux ~utorités locales le
soin d'exécuter certaines parties des programmes de
ce développement; le résultat final de ce transfert
graduel sera d'amener les autorités locales à maintenir
et à étendre, avec l'appui de la population, les services
dont le mouvement de développement de la collectivité
avait d'abord pris l'initiative.

59. Quand on veut arrêter une politique d'ensemble
pour les territoires non autonomes, il est particulière
ment important de tenir compte de ce double aspect du
développement de la collectivité: sa pénétration en
profondeur dans la structure de l'administration locale
et son extension géographique sur l'ensemble du terri
toire. Ce point de vue, qui rompt radicalement avec les
anciennes conceptions du service social, montre que
l'on a compris la nécessité d'intégrer toutes les formes
de progrès dont les objectifs sont économiques, sociaux
et culturels et que, dans tous ces domaines, il importe
de chercher les moyens qui permettront aux habitants
des territoires de s'exprimer.

60. Un grand nombre de pays étudient activement
le développement de la collectivité. Les représentants de
la Birmanie, de la Chine et de l'Inde ont fait des exposés
intéressants sur le progrès du développement de la
collectivité dans leur pays. L'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées estiment également
que le développement de la collectivité peut être appliqué
dans beaucoup de pays indépendants: plusieurs de ces
pays ont déjà mis en œuvre des programmes de déve
loppement de la collectivité. Le Comité n'a pas à s'occu
~er directement des conditions dans ces pays, mais il
doit, sur le plan technique, tenir pleinement compte des
enquêtes que l'on. est en train de poursuivre à l'échelle
mondiale et des r\.nseignements techniques que four
nissent ces enquêtes. En conséquence, le Comité a noté,
en particulier, les éléments de base suivants que le
Secrétaire général a soumis à la Commission sociale
des Nations Unies comme étant nécessaires au succès
des programmes de développement de la collectivité:;:

a) Les travaux à entreprendre doivent correspondre
aux besoins essentiels de la collectivité; les premiers
projets entrepris doivent répondre aux désirs exprimés
par la population.

b) Si les efforts entrepris indépendamment dans
chaque domaine spécialisé peuvent mener à des amé
liorations locales, le développement complet et équilibré
de la collectivité exige une action concertée et l'élabo
ration de programmes à des fins multiples.

c) Les changements qui se produisent dans l'esprit
de la population ont plus d'importance que les réalisa
tions matérielles des entreprises de développement de
la collectivité.

d) Le développement de la collectivité vise à accroî
tre et à rendre plus efficace la participation de la popu
lation aux affaires de la collectivité, à raviver les formes
existantes d'administration locale et à faciliter la créa
tion d'une bonne administration locale lorsqu'elle
n'existe pas encore.

e) L'un des objectifs fondamentaux de tout pro
gramme devrait être de rechercher, d'encourager et de
former des animateurs locaux.

/) Une plus grande participation des femmes et des
jeunes gens à la mise en œuvre des entreprises de déve
loppement de la collectivité donne de la vigueur aux
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programmes de développement, élargit leur portée et
assure leur expansion à long terme.

g) Pour que les entreprises qui font appel à l'ini·
tiative des collectivités soient pleinement efficaces, il est
nécessaire que le gouvernement leur accorde une aide
tout à la fois intensive et extensive.

h) La mise en œuvre sur le plan national, d'un pro
gramme de développement de la collectivité exige l'adop
tion de principes cohérents et de dispositions adminis
tratives concrètes, le recrutement et la formation d'un
personnel adéquat, la mise en œuvre des reSSOUIces
locales et nationales et l'organisation de travaux de
recherche, d'expérimentation et d'évaluation des
résultats.

i) Les programmes de développement de la collec
tivité à l'échelon local, national et international doivent
utiliser au maximum les ressources des organisations
non gouvernementales bénévoles.

j) Le progrès économique et social à l'échelon local
exige un progrès parallèle à l'échelon national.

61. Le Comité a également constaté que l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions spécialisées
ont entrepris ou se proposent ti'entreprendre, dans
divers pays, et notamment dans quel ;ues territoires non
autonomes, un certain nombre d'ùuJes relatives à des
programmes et des entreprises de développement de la
collectivité. Il recevra avec satisfaction les renseigne
ments complémentaires qui lui parviendront en temps
voulu au sujet de ces études; il croit comprendre qu'elles
se feront d'après les renseignements transmis en vertu
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et selon ~es

principes directeurs de la politique sociale sur lesquels
le Comité met l'accent.

62. Le Comité a reçu des renseignements très inté
ressants sur les programmes de développement de la
collectivité qui sont en cours d'exécution dans un certain
nombre de territoires placés sous l'administration dl1
Royaume-Uni ou sous celle de la France.

63. En ce qui ~oncerne les territoires sous adminis
tration britannique, le gouvernement métropolitain a
donné en 1948 son adhésion officielle à l'idée du déve
loppement de la collectivité, mais les autorités de
certains territoires avaient déjà entrepris avant cette
date l'exécution de programmes et la doctrine qui s'est
dégagée se fonde dans une large mesure sur l'expé
rience acquise sur place. Dans un certain nombre de
territoires sous administration britannique, les projets
et les travaux de développement de la collectivité, qui
avaient jusqu'alors un caractère limité et expérimental,
ont été intégrés après 1948, à des programmes d'enver
gure nationale établis en fonction de cette nouvelle
conception de la politique sociale. Cette tendance s'est
manifestée au cours de la Conférence sur le développe
ment de la collectivité qui s'est tenue en 1953 dans la
Fédération malaise, et qui a recommandé que "l'Admi
nistration proclame aussitôt que possible que le déve
loppement de la collectivité fait partie intégrante de sa
politique". Le Gouvernement britannique estime qu'il
est impossible de faire une distinction très nette entre
collectivités urbaines et collectivités rurales. Le déve
loppement de la collectivité est la clé de voûte de l'œuvre
sociale entreprise à Singapour; à Hong-kong, les insti
tutions publiques et privées collaborent de plus en plus
étroitement, suivant les principes directeurs du dévelop
pement de la co!lectivité. D'une manière générale, les
projets précis qui sont mis en œuvre accordent une
place très importante aux mesures qui visent à conso-



Iider les liens familiaux et à pourvoir aux besoins des
enfants et des adolescents. Dans nombre de ces terri
toires, on a réussi à frapper l'imagination du public et
il est devenu plus facile d'élargir les attributions des
services administratifs locaux. En même temps, l'expé
rience a prouvé que l'action locale ne peut aboutir au
succès que si l'on institue au nh-eau des autorités
supérieures du territoire un système de consultations
pour définir la politique à suivre dans le domaine du
déoveloppement social.

64. En ce qui concerne les territoires sous adminis
tration fran~aise, le Comité a été informé qu'en matière
de politique sociale, l'Administration s'est efforcée
d'adapter les programmes aux diverses collectivités
intéressées. d'aider I~s habitants à prendre conscience
de leurs propres aptitudes et à trouver leur place dans
la sL'ciété. de rigoler les problèmes d'adaptation sociale
et df donner la priorité à l'aspect éducatif des pro
grammes sociaux. Au cours de Cf"S dernières années,
une action éducative de grande envergure a été entre
prise dans le cadre de la politique sociale. notamment
en Afriqr.e-Occidentale française et en Afrique-Equa
toriale ir:mçaise. Au Maroc, les secteurs de moderni
sation du paysannat, qui sont très nombreux, sont
chargés de faire évoluer le milieu humain tout en déve
loppant la mise en valeur agricole. D'autre part, l'insti
tution de djemaas administratives rurales se généralise
et il en existe actuellement plus de mille. Elles peuvent
délibérer sur toutes les questions d'ordre économique
et social intéressant le groupement qu'elles représentent.
A Madagascar, les autorités ont réorganisé la structure
traditionnelIe du village, avec un conseil chargé de
gérer le village et de moderniser son administration.
Dans les villes, les services sociaux ont été assurés
principalement par les centres sociaux. On estime main
tenant qu'il faut redoubler d'efforts deins les régions
rurales afin d'enrayer l'exode vers les villes.

65. D'autre part, le Comité a été informé qu'en plus
des programmes de développement de la collectivité qui
portent sur l'ensemble d'un territoire, on avait entrt:pris
dans un certain nombre de régions l'exécution de
projets pilotes qui constituent le premier pas vers la
lnise en œuvre d'une politique plus générale. Le Comité
a pris note en particulier de projets pilotes exécutés
sous les auspices de la Commission du Pacifique sud, au
Samoa sous administration des Etats-Unis, aux îles
Cook et en Nouvelle-Guinée néerlandaise. Le Comité
note avec intérêt qu'une conférence sur le développe
ment de la collectivité doit se tenir en 1956 sous les
auspices de la Commission du Pacifique sud.

66. On a déjà mentionné un certain nombre d'autres
mouvements dont les objectifs sont analogues à ceux du
développement de la collectivité. Parmi ks exemples
qui ont été fournis au Comité, il faut sigtlaler les travaux
des services oc. vulgarisation du Département de l'agri
culture au Samoa sous administration des Etats-Unis
ainsi que le système d'écoles de la communauté (com
munity col/ege) institué à Guam. Cependaut, le Comité
s'est surtout intéressé au progrès du mouvement coopé
ratif, sous la forme de coopératives et de sociétés rurales.
Des renseignements ont montré l'expansion et le déve
loppement de ce mouvement dans un certain nombre
de territoires tels que l'Alaska. le Samoa sous adminis
tration des Etats-Unis, Guam. Papua et des territoires
administrés par la France, les Pays-Bas et le Royaume
Uni. Il est à remarquer non seulement que, dans beau
coup de cas, le mouvement coopératif ne cesse de
progresser en ce qui concerne le nombre de membres

28

<
et l'importance des opérations, mais encore que les
IJrincipes fondam~ntaux de la coopération ont trouvé
un champ plus large d'application et que les objectifs
économiques et sociaux du mouvement se développent
en harmonie.

67. Dans ses précédents rapports, le Comité a déjà
indiqué l'intérêt qu'il porte à ces mouvements. En 1954
notamment, il a examiné le rôle que jouent les sociétés
coopératives dans le développement de la collectivité.
De l'avis du Comité. le mouvement coopératif ne peut
:J.voir son plein rendement <lue parmi des populations
cultivées, riches de longues traditions en matière de
pratiques commerciales, mais les principes coopératifs
interprétés largement présentent cependant une grande
utilité dans les conditions traditionnelles d'un certain
nombre de territoires non autonomes. Le Comité a
déclaré en outre que le développement des sociétés
coopératives est un facteur vital dans le progrfos social
et que l'organisation coopérative est essentielle pour
préparer un peuple à adopter peu à peu une économie
moderne. En examinant les conditions sociales, le
Comité doit souligner de nouveau l'importance du mou
vement coopératif. Fonctionnant sous l'impulsion de
l'initiative communale. les sociétés de type coopératif
rendent de précieux services en améliorant à beaucoup
d'égards les conditions de vie, et elles stimulent, dans
des domaines plus limités, l'esprit de coopération des
populations qui est indispensable à tout programme de
développement de la collectivité. Leurs buts sociaux et
éducatifs ont une grande portée. dans bien des cas ces
buts ont été atteints par des sociétés à buts multiples et
par des sociétés qui s'intéressent activement à des
mesures d'~n c••ractère social. visant, par exemple, à
fournir le logement et l'assistance médicale.

68. Il Y a cependant de nombreux territoires où il
n'existe au~un mouvement de développement de la
collectivité et où les associations coopératives et les
établissements d'enseignement ne se sont pas développés
de manière à c<'l'respondrc aux objectifs plus larges du
concept du développement de la collectivité. L'adminis
tration territoriale ou locale et les œuvres s'acquittent
parfois de fonctions sociales et économiques de ce genre
et disposent à cet effet de ressources considérables,
comme c'r.st le cas au Congo belge. Mais il est difficile
de voir là un mouvement dont l'objectif principal est
de mettre au point des techniques propres à susciter et
à stimuler l'initiative de la population et d'assurer ainsi
à l'ensemble de la collectivité des conditions de vie meil
leures. Dans certaines régions où la tension résultant
des conditions de la vie moderne est relativement faible,
comme dans certaines i1es du Pacifique, les organes
locaux d'expression et d'action peuvent suffire à assurer
ou à stimuler les services qu'offrent les entreprises de
développement de la cullectivité; dans d'autres, par
exemple, dans certaines parties de l'Afrique, l'initiative
et la direction de services sociaux et économiques sont
encore le plus souvent en dehors de la collectivité.

69. En déclarant que la politique de développement
de la collectivité doit pouvoir être applicable dans de
nombreux territoires non autonomes. le Comité recon
naît que les buts du' développement de la collectivité ne
sont pas différents de ceux de la politique générale des
autorités. dont l'action vise à transformer la population
des territoires non autonomes en sociétés modernes
dûment pourvues d'institutions économiques, de services
sociaux et culturels et d'organes de gouvernement auto
nome. La principale nouveauté d'une politique moderne
de développement de la collectivité, c'est qu'elle insiste



--sur la nécessité d'associer les habitants au mouvement
général de progrès social, éconooùque et culturel. Ainsi
conc;us, la politique et le mouvement de développement
de la collectivité pennettent des réalisations parfaite
ment confonnes aux principes de la O1arte.

v. - Main-d'œuvre

70. Dans son rapport de 1952, le Comité a pris note
des cinq conventions que la Conférence internationale
du Travail a adoptées en 194-7 et qui traitent plus
particul.iè~ement de la situation des !~vaill~urs dans
les territOIres non autonomes. Le Comite a priS acte de
la ratification de ces conventions par le Royaume-Uni,
et il a exprimé l'espoir que tous les Etats Membres
hltéressés ratifieraient prochainement les conventions
qui s'appliquent aux conditions de travail dans leurs
territoires. Voici où en est la ratification de ces conven
tions par les Etats Membres responsables de l'adminis
tration de tf"rritoires non autonomes:

a) La Convention sur la politique sociale (terri
toires non métropolitains) a été ratifiée par la Belgique,
la France, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni;

b) La Convention sur le droit d'association (terri
toires non métropolitains) a été ratifiée par la Belgique,
la France, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni;

c) La Convention sur l'inspection du travail (terri
toires non métropolitains) a été ratifiée par l'Australie,
la Belgique, la France et le Royaume-Uni;

d) La Convention sur les normes du travail (terri
toires non métropolitains) a été ratifiée par le Royaume
Uni;

e) La Convention sur les contrats de travail (tra
vailleurs indigènes) a été rati":·~ par le Royaume-Uni.

71. Le Comité est heureux de prendre note des
progrès marqués qui ont été accomplis depuis 1952 en
ce qui concerne la ratification de ces conventions inter
nationales du travail.

72. Le Comité s'intéresse également aux progrès de
la mise en œuvre de ces conventions et d'autres instru
ments analogues, grâce à l'adoption et à l'entrée en
vigueur de lois pertinentes dans les territoires non
autonomes. Les renseignements communiqués par l'OIT
sont encourageants. Le Comité a été ainsi informé des
progrès accomplis dans la mise en œuvre du Code du
travail de la France d'outre-mer et àes déclarations du
Gouvernement français, selon lesquelles l'application
de ce code a sp-,iblement amélioré les conditions de
travail et les relations professionnelles et a augmenté
les salaires et la productivité. Le Comité prend acte de
la déclaration du Gouvernement français, selon laquelle
le Code du travail de la France d'outre-mer doit être
considéré comme une mesure de progrès social, au sens
le plus large du terme, qui s'applique à tous les tra
vai]eurs sans distinction de race, de religion, de sexe,
de nationalité ou de statut et qui constitue une étape
importante dans le progrès social.

73. Le Comité a reçu d'autres renseignements inté
ressants sur l'évolution de la législation du travail dans
les territoires d'Afrique du Nord administrés par la
France et dans les territoires administrés par d'autres
Etats Membres.

74. Le Comité tient à présenter quelques observa
tions sur la question des traitements et salaires. Les
éléments essentiels d'information faisant défaut, il n'est
pas possible de déterminer d~ façon concluante les
barèmes de salaire en vigueur dans les territoires non
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autonomes répondant à de!> nonnes données ou permet
tant de comparer les salaires réels entre les divers terri
toires. En ce qui concerne les principes d'après lesquels
sont établis les barèmes de salaire, il convient d'ap
prouver ceux qui reconnaissent le caractère fallacieux
de la théorie selon laquelle. quand un travailleur migrant
possède une terre qui pennet à sa famille de subvenir
partiellement à ses besoins, il suffit de lui donner,
lorsqu'il est employé loin de chez lui, un salaire corres
pondant aux besoins d'une personnt' seule, comme s'il
était célibataire. Le Comité estime que les autorités qui
fixent les salaires doivent tenir compte des besoins de
la famille et non pas simplement de ceux du travailleur
célibataire A son avis, il faudrait adopter le plus rapide
ment pcssible, compte tenu de la situation locale, la
notion du salaire minimum en fonction de la famille.

75. Le Comité n'a cessé de souligner que les pro
grammes de développement des territoires non auto
nûmes doivent tenir compte avant tout des intérêts de
la population. De son côté, la Conférence internationale
du Travail, quand elle a adopté la Convention sur la
politique sociale dans les territoires non métropolitains,
a déclaré que l'amélioration des niveaux de vie devait
être considérée comme l'objectif principal des pro
grammes de développement économique des territoires
en question. Cette convention prévoit en outre qu'il faut
prendre des mesures pour assurer aux producteurs indé
pendants et aux travailleurs salariés des conditions
qui leur permettent d'améliorer leur niveau de vie par
leurs propres efforts et qui' garantissent le maintien
d'un niveau de vie minimum déterminé par des enquêtes
officielles sur les conditions de vie. Les articles 14 à 17
de cette conven+ion traitent de la rémunération des tra
vailleurs: à ce sujet, le Comité note avec intérêt que la
Commission d'experts de l'OIT sur la politique sociale
dans l~s territoires non métropolitains, qui doit se réunir
vers la fin de l'année, continuera à étudier les systèmes
et politiques des salaires dans les territoires non
autonomes.

76. Le Comité a égalt:ment pris note de la déclaration
du Bureau international du Travail, selon laquelle il
faut étudier encore le problème des stimulants de l'em
ploi, accélérer la formation dans tou" les domaines et à
tous les échelons, et mettre au point et généraliser les
systèmes actuels de rémunération "au rendement". En
1952, le Comité a déclaré que l'augmentation des salaires
devait être accompagnée d'Une productivité accrue. Il
a noté avec satisfaction que l'on envisageait des enquêtes
sur le rapport salaires-productivité, mais il a souligné
qu'avant d'examiner les techniques d'adaptation des
salaires à la productivité, on devrait veiller à ce que
de telles enl}uêtes soient suffisamment vastes et tiennent
compte de toutes les améliorations nécessaires dans les
domaines de l'enseignement, de la santé et des condi
tions sociales. L'évolution de la politique sociale au
cours des quatre dernières années confirme les vues
exprimées en 1952. La productivité de la main-d'œuvre
est étroitement liée au progrès social et constitue l'un
des facteurs qui stimulent le désir de progrès social.

77. Il est maintenant généralement reconnu que les
organisations syndicales jouent, ou peuvent jouer, un
rôle dans ce domaine. A certains égards, l'économie et
la structure anc;pnnes d'un grand nombre de territoires
non autonomes ..'ont pas favorisé le développement du
syndicalisme. Comme les entreprises économiques
prennent des formes plus modernes et que la structure
é.. rmomique et sociale des territoires se modifie en con
séquence, la nécessité d'organisations syndicales est



apparue ph.s nettement et, dans de nombreuses régions,
les gouvernements encouragent maintenant un syndi
calisme bien compris qui constitue le meilleur moyen de
créer des relations professionnelles harmonieuses.

78. Les renseignements que le Comité a rec;us mon
trent que les effectifs des syndicats et l'importance des
négociations collectives se sont notablement accrus dans
plusieurs territoires administrés par la France, le
Royaume-Uni et les Etats-Unis, et qu'un mouvement
syndicaliste est en train de s'organiser en Nouvelle
Guinée néerlandaise. La législation en vigueur dans ces
territoires s'inspire largement des principes appliqués
dans les métropoles et autorise les activités syndicales
sans discrimination. Les différences entre les travailleurs
européens et les travailleurs autochtones existent tantôt
à la fois dans la loi et dans la pratique et tantôt dans la
pratique sèulement. Le Comité reconnaît que la mesure
dans laquelle les syndicats peuvent devenir des instru
ments efficaces de conciliation entre employeurs et
employés varie considérablement selon le degré (l'ins
truction, la situation économique et l'expérience sociale
des syndicalistes. Il estime cependant que ces différ.:nces
montrent la nécessité d'une éducation syndicale plutôt
que d'une législation qui étahlisse des distinctions entre
les différents groupes de travailleurs. Dans certains
territoires administrés par la France ou le Royaume
Uni, on s'efforce d'assurer la formation de dirigeants
syndicalistes. Le Comité est d'avis qu'il faut féliciter
les gouvernements, les syndicats métropolitains et les
organisations internationales qui ont pris des mesures
dans ce domaine en contribuant à former des svndica
listes et en aidant et encourageant les mouvements ùe
travailleurs dans les territoires non autonomes.

VI. - Conditions d'existence

i9. Le Comité a déjà maintes fois souligné l'impor
tance que présente l'évaluation des niveaux de vie dans
les territoires non autonomes et la nécessité de déter
miner les effets réels du développement sur le niveau
de vie des habitants de ces territoires. En 1954, le
Comité a pris acte du rapport du Comité d'experts des
Nations Unies sur la définition et l'évaluation des
niveaux de vie du point de vue international 8, Les
experts ont mis au point une méthode dite "des élé
ments" suivant laquelle la notion des conditions de vie
comprend les éléments, de caractère économique ou non,
qui concourent à former le genre de vie de l'individu
et contribuent à son bien-être ou à son "mal-être" et
tient compte de toutes les considérations qui condition
nent le sentiment de bonheur de l'individu. Dans ses
travaux, le Comité a employé dans une certaine mesure
la méthode "des éléments". En particulier les analyses
qu'il a faites des conditions économiques, sociales et de
l'instruction portent pratiquement sur tous les facteurs
que l'on peut considérer comme éléments du niveau de
vie. Le Comité s'intéresse donc vivement aux propo
sitions des experts et à la possibilité d'appliquer cette
méthode aux territoires non autonomes.

80. Cette année, le Comité a constaté que l'on con
tinuait à procéder, sur le plan international, à des
discussions et à des enquêtes sur la méthode "des
éléments" pour l'étude des niveaux de vie réels et des
niveaux de vie désirables. Etant donné les conditions
dans lesquelles se trouvent de nombreux territoires non

6 Rapport slIr la définitioll et l'h/aluation des IIi1'eau.t' dl' t'il'
du point de vile interllational, publication des Nations Unies,
nO de velite: 1954.IV.5.
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autonomes, il est difficile d'appliquer pleinement cette
méthode, par suite de l'insuffisance ou de l'absence de
plusieurs sortes de données statistiques, de la diversité
des conditions économiques et sociales, et du manque
d'études sociales appropriées. La tâche la plu~, urgente
consiste à fournir des statistiques de base, notamment
des statisi.iques agricoles et des statistiques démogra
phiques: il serait utile également de faire des études sur
la vie de la famille et sur la collectivité, ainsi que des
analyses des conditiuns sociales et de l'instruction pré
sentées de manière à montrer les changements des ni
veaux de vie réels et des niveaux de vie désirables des
divers groupes de la population. Ces études pourraient
contribuer utilement à mettre en œuvre et à développer
des programmes de développement des collectivités et,
dans le cadre de ce développement, il serait peut-être
possible d'obtenir des renseignements intéressants sur
les conditions de vie de la famille. Toutefois, les gou
vernements des territoires non autonomes peuvent se
trouver dans l'obligation d'accorder la priorité aux pro
hlèmes sociaux urgents. En outre, ces études fort oppor
tunes pourraient très bien être entreprises par des insti
tutions de recherches et par des universités ou établisse
ments c1'enseignement supérieur locaux.

81. En tout état de cause, le Comité a pensé qu'il
est encore trop tôt pour pousser activement les recher
ches en matière de méthode en appliquant la méthode
"c1es éléments". Lorsque la question aura été étudiée
d'une manière plus approfondie sous les auspices du
Conseil économique et social, et que l'on connaîtra les
résultats des travaux du groupe de travail que le Bureau
international du Travail a créé en collahoration avec
d'autres organisations internationales intéressées pour
étudier les po:,sibilités d'application des méthodes dans
les pays insuffisamment développés, l'Assemblée géné
rale aura une idée bien plus précise des méthodes utili
sahles dans les territoires non autonomes ou dans cer
tains groupes de territoires.

82, Le Comité continue de s'intéresser vivement au
rassemblement et à la communication de renseignements
sur les niveaux de vie réels et les niveaux de vie clési
félhles dans les territoires non autonomes. Dès mainte
nant. les renseignements dont on dispose, tout en étant
insuffisants pour que l'on puisse entreprendre une étude
approfondie, permettent cependant d'étudier la question
d'une façon plus complète, tout au moins dans certains
territoires. Les renseignements fournis au Comité pen
dant la présente session contiennent des indications nou
velles sur l'amélioration des conditions d'existence dans
quelql\es régions qui ont été prises comme exemples.
Bien qu'il ne soit pas toujours possible de généraliser
en ce qui concerne les niveaux de vie réels et les niveaux
de vie désirables dans l'ensemhle des territoires, ou
même dans un territoire en particulier, on peut consta
ter des différences de caractère général suivant le degré
d'évolution économique et social et suivant la mesure
dans laquelle ce développement touche toutes les régions
du territoire et tous les groupes de la population. Ces
différences montrent comhien il est important, pour les
progrès à venir, de tenir pleinement compte des objec
tifs de politique sociale lorsqu'on élabore des program
mes pour les territoires, comme il est indiqué au para
graphe 24 du présent rapport.

VII. - Relatiolls raciales

8,t Dans son rapport de 1952, le Comité a examiné
la question des relations raciales dans les territoires non
autonomes. Reconnaissant l'importance que cette ques-



tion présente pour tous les peuples, il a déclaré que le
fait que, dans la plupart des territoires non autonomes,
la majorité de la population n'a pas la même origine
ethnique ni le même patrimoine culturel que les peuples
des pays responsables de leur administration rend plus
importante encore la collaboration interraciale,

84. En 1952, l'A:isemblée générale a adopté la réso
lution 644 (VII ). Dans cette résolution elle a reconnu
que l'amélioratiun des relatiuns raciales dépend dans
une large mesure des progrès de l'enseignement et elle
a approuvé toutes les mesures destinées il donner une
meilleure compréhension des hesoins et des problèmes
de l'ensemble de la collf'l:tivité. L'Assemblée a recom
mandé notamment:

a) i) D'abolir dans les te','ritoires non autonomes
les lois et les pratiques discriminatoires qui sont con
traires aux principes de la Charte et de la Déclaration
universelle des droits de l'homme;

ii) D'examiner toutes les lois. tous les règlements
et toutes les or<lonnances en vue d'abolir toutes disposi
tions ou pratiques discriminatoires qui pourraient exis
ter;

b) D'examiner aux mêmes fins les lois qui étahlis
sent entre citoyens et non-citoyens une distinction fondée
essentiellement sur des considérations de race ou de reli
gion;

c) D'assurer à tous les hahitants des territoires non
autonomes. sans distinctiun de race, l'accès à toutes les
iacilités publiques;

d) D'examiner fréquemment les lois qui prévoient
des mesures de protection spéciales en faveur de cer
tains groupes de la population, en vue de déterminer si
leur ohjet principal est d'assurer une protection et s'il
y a lieu de prévoir des dérogations dans des circonstan
ces particulières.

85. Le Comité condamne de nouveau la discrimina
tion racial~ et les préjugés raciaux qui portent atteinte
à la dignitè humaine et sont contraires aux principes
de la Charte. Il souligne une fois de plus qu'il est d'une
importance primordiale d'établir entre les races des rela
tions amicales fondées sur le respect mutuel et la recon
naissance de leur égalité. Partout où ils existent, les
préjugés raciaux et les rapports tendus entre les races
aggravent la division de l'humanité; le Comité a le
devoir d'appuyer les efforts qui sont déployés pour obte
nir la collaboration de tous les peuples à la mise en ŒU

vre des dispositions de la Charte et de la Déclaration
universelle des droits de l'homme relatives aux relations
raciales, A ce sujet, le Comité a noté avec intérêt que
la Conférence des organisations non gouvernementales
qui s'emploient à éliminer les préjugés et la discrimina
tion, qui s'est réunie à Genève du 31 mars au 4 avril
1955 en application de la résolution 546 (XVIII) du
Conseil économique et social et à laquelle ont pris part
les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil, a adopté une résolution
dans laquelle elle condamne toutes les pratiques discri
minatoires, quelle que soit la forme qu'elles revêtent et
quel que soit le pays ou territoire où elles existent 7.

86. Les déclarations de principes qui figurent dans
les précédents rapports du Comité et la résolution 644
(VII) de l'Assemblée générale contiennent des indica
tions claires et judicieuses sur les vues qui ont recueilli
l'adhésion de l'Assemblée générale sur cette question.
Le Comité va donc maintenant examiner les mesures

7 Résolution 546 (XVIII) du Conseil économique et social
et E/NGO/Conf.l/8, résolution A.
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que )'on prend pour donner effet aux vues e"primées
en 1952, les difficultés que l'on a pu rencontrer au cours
de ces dernières années pour traduire ces vues dans les
faits, et enfin, particulièrement dans les sociétés multi
raciales, le développement des relations sociales entre
les différents groupes, qui renforcern la collaboration
entre les races et contribuera à mettre fin aux préjugés
raciaux.

87, En aspirant à assurer le développement de tous
les groupes de la collectivité, la politique sociale se
heurte, dans certains cas, aux obstacles que dressent la
coutume et la religion, il l'existence de groupes raciaux
ou culturels séparés, surtout s'ils cherchent à défendre
des intérêts économiques solidement établis, et à l'illu
sion qui porte certains à croire à la supériorité de leur
culture, L'un quelconque de ces, facteurs peut mener à
des conflits ethniques et culturels, qui, de l'avis d'un
représentant au Comité, peuvent durer plus longtemps
que les suites brutales d'une conquête et d'une occupa
tion militaires,

88. On a cependant réalisé des progrès dans de nom
breux territoires et dans beaucoup de domaines. Parmi
les principaux faits encourageants que l'on a constatés
dans la politique générale depuis 1952, le Comité a cons
taté notamment les faits suivants, Dans l'Union fran
çaise, la loi relative au.'\{ publications destinées à la jeu
nesse a été modifiée et mentionne désormais comme pu
hlications interditet, celles qui ~ont de nature à inspirer
ou à entretenir les préjugés raciaux. Le nouveau texte
est fondé sur le principe que la dignité de la personne
humaine possède une valeur universelle et doit être res
pectée sans distinction de race ni d'origine. Dans des
décrets de 1954 relatifs à la justice de droit local, les
expressions contenant le mot "indigène" sont rempla
cées par des termes tels que "citoyens de statut person
nel particulier", "justice locale", "tribunal de droit
local", etc. Dans la Fédération de la Rhodésie et du
Nyassaland, il a été officiellement déclaré que l'union
des deux territoires assurerait la sécurité, le progrès
et le bien-être de la population tout entière et favorise
rait notamment la collaboration et la bonne intelligence
entre les habitants. On a créé un African Affairs Board
qui aura pour fonction de signaler les mesures discrimi
natoires en vertu desquelles des Africains sont ou peu
vent être soumis à des conditions, restrictions ou inca
pacités qui leur seraient défavorables, auxquelles les
Européens ne sont pas soumis. En Rhodésie du Nord,
le Conseil législatif a adopté en juillet 1954 des résolu
tions qui déclarent que la politique de la Rhodésie du
Nord doit tendre à supprimer dans l'esprit de chacune
des races la crainte que l'autre race puisse exercer une
domination à son avantage exclusif, et que tout habitant
de la Rhodésie du Nord qui respecte la loi a le droit de
progresser sans distinction de race, de couleur ou de
religion. dans la mesure où ses dispositions naturelles,
ses capacités, sa formation, ses aptÏ.udes et son assiduité
le lui permettent. Au Kénya, le gouvernement a réaffir
mé qu'il a pour politique de favorisp.r l'harmonie et
l'amitié entre les races et de donner à tous ses loyaux
sujets, quelle que soit leur race ou leur religion, la·pos
sibilité de progresser dans la société selon leurs disposi
tions naturelles et leurs aptitudes.

89. Ces indications sont encourageantes. Dans deux
autres cas, ia politique générale est en harmonie avec la
recommandation de l'Assemblée générale contenue dans
la résolution 644 (VII) selon laquelle les lois qui éta
blissent entre citoyens et non-citoyens une distinction
fO.ldée essentiellement sur des considérations de race ou



de religion doivent faire l'objet d'un examen. Le Comité
a noté qu'en Malaisie les droits civiques ont été étendus
à un nombre beaucoup plus grand de Chinois et d'In
diens habitant le te~'ritoire et que, dans certains autres
cas, des mesures ont été prises pour améliorer la situa
tion des Africains évolués. Si les distinctions fondées
sur des considérations relatives à la culture peuvent être
acceptables, la question peut parfois se poser de savoir
si le fait d'accorder à titre de privilège certaines égalités
de droits à des personnes choisies dans la population
locale ne risque pas de devenir une nouvelle forme de
discrimination entre les groupes favorisés de la popula
tion et les autres groupes.

90. Le Comité a fait également certaines constata
tions au sujet des différences de traitement daas l'ensei
gnement. Dans les territoires habités par des collec
tivités multiraciales, il existe généralement des systèmes
scolaires distincts pour les différents groupes de la popu
lation; dans certains de ces territoires, on a noté, au
cours des dernières années. une tendance mar<tuée à
développer les écoles fréquentées par des élèves appar
tenant aux différents groupes ethniques. C'est le cas, en
particulier, dans les territoires administrés par la France,
où l'enseignement est donné gratuitement à tous les
degrés et pour tous les enfants, sans distinction de sexe,
de nationalité ou de religion, et où il n'existe aucune
discrimination raciale, religieuse ou politique entre les
élèves. Dans certains territoires britanniques d'Afrique
centrale et d'Afrique orientale, comme dans les îles
Fidji, au Papua et dans les Bermudes, les autorités
maintiennent des écoles distinctes, pour des raisons telles
que la diversité des langues, les différences de situation
familiale des élèves et l'opinion publique. La Malaisie
a atteint un stade d'intégration plus poussé; aux termes
de l'ordonnance de 1952, les écoles nationales non ethni
ques dispensent un enseignement gratuit et obligatoire
à tous les enfants, quelle que soit leur race, sur la base
des principes suivants: 1) écoles multiraciales; 2) deux
langues officielles: l'anglais et le malais; 3) système uni
que d'enseignement et programme d'enseignement com
mun.

91. Tandis que la question du rapprochement des
élèves de toutes races dans les écoles des premier et
deuxième degrés est résolue différemment selon la situa
tion locale, le principe de l'enseignement interracial se
généralise dans les établissements supérieurs, où il est
déjà appliqué dans la plupart des cas. Le University
College de Makéréré (Afrique orientale) a été ouvert à
toutes les races. Le Royal Technical College à Nairobi
(Afrique-Orientale anglaise) a fusionné avec le Mahat
ma Gandhi Memorial College pour étudiants asiatiques,
et il donnera un enseignement supérieur technique aux
étudiants de toutes races. Dans la Fédération de Rho
désie et du Nyassaland, le Rhodesia University College,
créé en 1954, dispensera un enseignement universitaire
aux étudiants de toutes les races. Dans son rapport, la
Commission de l'enseignement supérieur pour les Afri
cains d'Afrique centrale, qui a recommandé la fonda
tion du University College, déclare qu'il est contraire
aux traditions universitaires de tenir compte de la race,
de la religion ou de la classe sociale lorsqu'on choisit
des étudiants qui feront des études supérieures et que
ce choix doit dépendre uniquement des qualités intellec
tuelles et morales des étudiants.

92. Le Comité estime qu'il est absolument indispen
sable d'accomplir des progrès dans le domaine de l'ensei
gnement. Il rappelle à ce sujet la résolution 328 (IV),
par laquelle l'Assemblée générale a invité les Membres
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....
administrants à prendre, dans les cas où c'est nécessaire,
des mesures pour traiter sur un pied d'égalité, en ma
tière d'enseignement, les habitants des territoires non
autonomes placés sous leur administration, qu'ils soient
autochtones ou non. Certains membres pensent que des
difficultés d'ordre pratique, en particulier des difficultés
d'ordre linguistique, peuvent justifier l'existence de sys
tèmes scolaires adaptés aux besoins des groupes de la
population. Mais le Comité maintient qu'au niveau des
études secondaires, cette justification ne peut être accep
tée que dans des circonstances tout à fait exceptionnel
les et comme un expédient temporaire et qu'à aucun
niveau la différence ne devrait être établie sur une base
raciale.

93. Dans son rapport de 1952 sur les conditions so
ciales, le Comité a signalé qu'il était important de créer
les mécanismes nécessaires pour que les autochtones
puissent accéder à tous les emplois de la fonction publi
que, et de régler en même temps certaines questions
connexes, telles que la formation professionnelle, les pos
sibilités d'avancement et l'égalité de rémunération. De
puis 1952, il l'st devenu de plus en plus facile pour les
autochtones d'obtenir un emploi dans les services admi
nistratifs. Les autorités compétentes ont fait plusieurs
déclarations sur la politique qu'elles se proposaient d'ap
pliquer à ce sujet et ont formulé des recommandations
tendant à affirmer le droit des autochtones à accéder à
la fonction publique. Le Ministre de la France d'outre
mer a déclaré devant l'Assemblée nationale, en décem
bre 1954, que la participation des élites autochtones à
l'administration des territoires était l'une des princi
pales préoccupations du gouvernement. Pour améliorer
la situation, le gouvernement se propose d'élever la li
mite d'âge imposée aux autochtones qui sollicitent un
emploi dans la fonction publique et d'instituer des cours
préparatoires pour l'admission à l'Ecole nationale de la
France d'outre-mer. Le Comité a été également informé
que, selon toutes probabilités, presque tous les postes
de l'administration publique du Maroc et de Tunisie
seraient occupés dans un proche avenir par des autoch
tones. Au Royaume-Uni, le gouvernement a déclaré en
1953 qu'il était résolu à favoriser le progrès des popu
lations coloniales vers l'autonomie en adaptant les ser·
vices administratifs des colonies à la situation locale et
en recrutant dans toute la mesure du possible les fonc
tionnaires parmi les indigènes. Dans la Côte-de-l'Or,
les autorités ont pris des mesures en vue de créer une
fonction publique autochtone, composée uniquement
d'Africains originaires du territoire. Dans la Fédération
de Rhodésie et du Nyassaland, il est prévu qu'aucun 1
sujet britannique ni aucun protégé de Sa Majesté ne ,.
sera empêché, en raison de sa race, d'accéder à la fonc
tion publique et quand une personne est nommée ou pro- l'

posée à un emploi de la fonction publique, il est tenu
compte uniquement de sa compétence, de son expérien- .
ce et de ses aptitudes. Dans la Fédération malaise, un
comité créé pour étudier les problèmes de la "malaisa- ,
tion" de la fonction publique a recommandé, en 1954,
le maintien de la politique actuelle qui consiste à ne pas
recruter d'étrangers lorsqu'ji existe des candidats malais ,
suffisamment compétents. A Singapour, le gouverne
ment a adopté, au début de 1954, un programme décen
nal en vue de hâter la "malaisation" de la fonction pu
blique.

94. Le Comité a reçu des renseignements concernant
des tendances analogues, qui montrent que les possibilités
d'emploi en général s'améliorent à mesure que disparait
la discrimination directe et que les facilités de formation
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- se multiplient. Cependant. le progrès des Africains dans
certains emplois, en Afrique centrale et en Afrique orien
tale, se heurte toujours à des obstacles sérieux. Bien que
ce point ne soit pas mentionné expressément dans la
résolution 644 (VII), il constitue un élément important
de la Convention sur la politique sociale adoptée par la
Conférence internationale du Travail (territoires non
métropolitains). Il importe que l'administration, les em
ployeurs et les travailleurs intéressés trouvent sans tar
der les moyens d'offrir des possibilités d'emploi aux tra
vailleurs qualifiés recrutés parmi les habitants des terri
toires. sans distinction de race, et que l'on crée les
établissements d'enseignement ou les cours de forma
tion appropriés. Il faut veiller à ce que ces mesures
n'abaissent pas les normes générales du travail ni ne
désorganisent la structure des salaires sur laquelle repo
sent les normes sociales actuelles, mais on ne saurait
justifier l'inaction en alléguant les différences raciales
existantes.

95. Cette situation se rencontre notamment dans le
cas de la main-d'œuvre de l'industrie et des mines dans
certains territoires administrés par le Royaume-Uni.
C'est pourquoi le Comité a noté avec un vif intérêt qu'en
Ouganda, où les perspectives de développement écono
mique sont encourageantes, le gouvernement a reconnu
que la population avait le droit de demander que cer
taines conditions soient remplies pour la mise en œuvre
de ce développement et, en particulier, qu'il n'y ait pas
de discrimination contre les gens de couleur dans les
industries, que les Africains reçoivent une formation
professionnelle spécialisée et soient nommés à des postes
comportant des responsabilités croissantes et que la
population locale puisse, chaque fois que cela est pos
sible, participer au financement du développement indus
triel.

96. L'Assemblée générale, par sa résolution 644
(VII), a recommandé que tous les habitants des terri
toires non autonomes, sans distinction de r~ce, aient
accès à toutes les facilités publiques. La ségrégation est
encore une pratique courante dans les transports publics,
les bureaux officiels, les restaurants et les hôtels des
quelques territoires du centre et de l'est de l'Afrique où
plusieurs races vivent côte à côte. Toutefois, le Comité
a appris que, dans certains cas, l'Administration prenait
des mesures pour supprimer la discrimination dans les
services publics et encourager les entreprises privées à
fournir leurs services sans considération de couleur ou
de race. Le Comité n'a pas étudié en détail les différents
a::pects du problème. Il a constaté avec satisfaction que
des progrès avaient été faits, d'autant qu'il s'agit d'un
domaine où la discrimination risque de provoquer des
conflits entre les éléments de la population qui. autre
ment, seraient bien placés pour travailler à améliorer
les relations entre les races.

97. Les renseignements relatifs aux relations raciales
dont le Comité a été saisi portent essentiellement sur
les pratiques discriminatoires et les mesures destinées
à les supprimer ou à en atténuer l'effet. Le meilleur
moyen de mettre fin à ces pratiques discriminatoires est
de prendre des mesures concrètes qui permettent aux
races de coopérer plus étroitement, et de multiplier les
sujets d'intérêt commun (programmes, institutions,
etc.). Le problème des relations raciales dans les terri
t?ires non autonomes présente deux aspects particu
bers: l'attitude de l'Administration, et la participation
des différentes races à l'activité des organisations non
gouvernementales tendant à améliorer les relations ra
ciales. Pour atteindre ce but, les gouvernements de-
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vraient prendre l'initiative du mouvement en préparant
l'opinion publique, en fournissant les cadres nécessaires
et en organisant des campagnes. Cependant, les pouvoirs
publics ne peuvent pas à eux seuls créer le climat voulu.
On s'accorde en général à reconnaître que les organisa
tions bénévoles peuvent faire beaucoup pour rapprocher
les races. Il ne faut négliger aucun effort en vue d'encou
rager leur action dans ce domaine.

98. Dans une société multiraciale et multilingue, les
différences entre les races ont tendance à envenimer
les conflits et il ne saurait y avoir de progrès sans entente
entre les races. En 1952, le Comité a noté que, d'après
les conclusions de spécialistes nommés par l'PNESCO,
les différences entre les races ne sont ni fondamentales
ni absolues, que certaines différences biologiques peu
vent être aussi grandes à l'intérieur d'une même race
que d'une race à l'autre et que les différences génétiques
n'interviennent guère dans la détermination des diffé
rences sociales et culturelles entre groupes humains. A
sa présente session, le Comité disposait des résultats
d'autres études de l'UNESCO et en particulier ùu rap
port de la Conférence d'experts sur les conséquences so
ciales de l'industrialisation et les problèmes urbains en
Afrique, tenue à Abidjan en 1954. On y signale la néces
sité de procéder à une étude des lois concernant les
relations raciales, les nouvelles valeurs et raisons d'agir
qui se dégagent peu à peu, l'intégration plus ou moins
poussée de groupes d'origine ethnique et de conditions
sociales différentes, et les effets de l'éducation sur l'inté
gration des collectivités. Les résultats de nouvelles étu
des du même genre devraient présenter un intérêt tout
particulier.

99. Il Y a lieu de mentionner également la création
de nouveaux organismes pour l'étude des relations ra
ciales et des causes de l'antagonisme qui règne dans les
sociétés multiraciales. Ces initiatives sont fort utiles, en
particulier lorsqu'elles contribuent à éclairer l'opinion
publique sur ce que l'on entend par préjugés raciaux
et sur les moyens de les faire disparaître. Il faut signa
ler cependant qu'au stade actuel, il est moins nécessaire
de faire de nouvelles enquêtes que de mettre en pratique
les conclusions généralement admises, à savoir que les
distinctions fondées sur la race devraient disparaître de
la politique sociale et de l'administration publique.

vm. - Santé publique et administration des
services de santé

100. Les statistiques sur la santé publique dans la
plupart des territoires non autonomes sont imparfaites.
Les renseignements dont on dispose sur les taux de
mortalité montrent que ces taux ont sensiblement dimi
nué dans maints territoires au cours des dernières an
nées; mais les données sûres touchant les causes de
décès sont rares et les statistiques de la morbidité sont
encore moins satisfaisantes. Il faudra des renseignements
plus précis et plus complets si l'on veut élaborer une
politique sanitaire qui réponde pleinement -aux besoins
existants, et si l'on veut tenir dûment compte de la situa
tion de la santé publique dans la politique économique
et sociale.

101. Il est évident cependant que les grandes mala
dies épidémiques ont pu être plus ou moins enravées et
que l'on entreprend actuellement une action encore plus
énergique contre les maladies endémiques. La science
médicale a fait de grands progrès au cours des dernières
années. Mais on a pu constater, en appliquant des mé
thodes préventives de lutte massive contre les maladies



contagieuses, qu'il est souvent difficile d'en prévoir cor·
rectement les résultats; les méthodes cliniques et les
méthodes de laboratoire dont l'efficacité a été prouvée
dans des cas isolés ne donnent pas toujours les résultats
escomptés lorsqu'on les applique à de vastes collecti·
vités; des mesures sanitaires qui sont efficaces dans cere
taines condit~,lDs épidémiologiques donnent des résultats
décevants dans d'autres. On possède maintenant des
instruments nouveaux et très prometteurs, par exemple
les insecticides pour lutter contre le paludisme, les sul·
fones contre la lèpre, le traitement en une seule dose
de la tréponématose et de nouveaux médicaments anti·
tuberculeux. Il convient cependant de poursuivre les
recherches et les expériences pratiques. Il faut com
prendre l'importance de ces recherches et l'intérêt qu'il
y a, pour les territoires et les Etats, à échanger entre
eux les fruits de leur expérience.

102. La baisse des taux de mortalité s'est accom·
pagnée d'une forte augmentation des dépenses affectées
aux services de santé et aux installations médicales; bien
que, dans la plupart des territoires non autonomes, le
nombre des médecins soit encore faible par rapport au
chiffre de la population, on constate une augmentation
importante du personnel sanitaire de toutes catégories.
D'autre part, grâce au développement des services médi·
caux dans les zones urbaines et semi-urbaines, les popu
lations rurales dispersées commencent à se préoccuper
des problèmes de santé, et le développement des commu
nications permet d'organiser des services qui répondent
à leurs besoins.

103. Cette évolution a eu une grande influence sur
la conception et J'organi:.ation des services de santé, sur
l'intégration de la politique sanitaire dans la politique
sociale générale et sur les rapports des services de santé
publique avec les autres services gouvernemel'~aux et
avec l'organisation sociale générale des territoires.

104. En 1952, le Comité a fait observer que pour
obtenir les résultats optimums pour un coût minimum,
il était nécessaire d'examiner a) la nature des relations
entre les services métropolitains et territoriaux, b) la
nature des relations entre les services territoriaux et
d'autres services gouvernementaux et organisations non
gouvernementales, c) les moyens d'atteindre les zones
reculées, d) J'utilisation la plus large possible des mé
thodes modernes permettant de lutter contre la maladie,
et e) la coordination de l'action curative et de J'action
préventive, de la recherche et de la formation profes
sionnelle, du contrôle central et de la décentralisation
des opérations. Le Comité a souligné la nécessité d'ob
tenir, dans tous ces domaines, même dans J'effort stric
tement médical, l'appui de tous les organes de la poli
tique sociale et scolaire ainsi que de J'ensemble de la
population. C'est pourquoi le Comité note avec intérêt
que, dans les territoires administrés par le Royaume
Uni, on tend à confier à des ministères l'exécution de
la politique de santé publique et J'administration des
services sanitaires et médicaux. Bien que (:es ministères
diffèrent par leur organisation interne, qui doit s'adapter
aux conditions locales, c'est toujours le ministre qui est
responsable de la politique de santé publique et son prin
cipal conseiller technique est le directeur des services
médicaux ou le médecin-chef du territoire.

105. Le Comité a également relevé cette année J'im
portance croissante .lccordée à l'organisation de sf>rvi
ces destinés aux populations rurales. Qu'H s'agisse de
grù'upes mobiles ou de centres sanitaires' ruraux, on
tend à leur confier à la fois l'action curative et J'action
préventive, ainsi que le soin d'encourager les travaux
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d'assainis~ment et de répandre les principes de l'hy
giène. Il est reconnu que, si les effets des médicaments
modernes sont largement appréciés, il est beaucoup
plus difficile d'amener des populations primitives à ob
server les règles élémentaires de l'hygiène qui ont une
si grande influence sur J'état de santé général. C'est
pourquoi le Comité pense que l'on peut fort bien em
ployer le mouvement de développement de la collec
tivité et d'autres formes analogues d'initiative populaire
pour appuyer les campagnes sanitaires, et que les ser
vices de santé publique feraient bien de s'inspirer, dans
leur fonctionnement, des principes de ce mouvement.
De même, les sociétés coopératives rurales pourraient
être organisées de manière à fournir certains services
médicaux. Quoi qu'il en soit, c'est J'intérêt suscité dans
la collectivité et manifesté par la population qui doit
être le point de départ et le mobile déterminant de la
politique et de J'activité en matière de santé publique.
Il importe de faire appel à la bonne volonté des popu
lations et le meilleur moyen d'y parvenir est souvent de
les associer à J'élaboration et à l'exécution des plans.

106. De même que l'action sanitaire à l'échelon de
la collectivité suppose J'appui des membres de cette col
lectivité, J'organisation sanitaire d'un territoire, pour
être efficace, doit être envisagée dans le cadre d'une
politique générale à laquelle participent tous ceux qui
travaillent au bien-être économique et social. S'ils ne
sont pas aidés, s'ils fonctionnent isolément, les services
modernes de santé publique ne parviendront pas à amé
liorer de façon sensible ou durable l'état sanitaire d'une
population. Le relèvement des niveaux de vie dépend
du développement économique, et pour que J'activité éco
nomique atteigne un niveau satisfaisant, il faut que les
travailleurs soient en bonne santé. A ce sujet, le Comité
reconnaît, comme l'a déclaré une Puissance adminis
trante, qu'à J'avenir les services sanitaires devraient
tenir compte, beaucoup plus qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici,
de J'action d'autres organismes sociaux et des exigences
de la vie économique moderne. De même, la politique
sociale et économique générale a besoin du méùecin
pour prévoir les problèmes futurs, pour les résoudre
aussitôt que possible, et pour prendre une part active
à tous les stades de l'exécution des programmes ainsi
établis.

107. La salubrité est essentielle à la vie de chaque
collectivité; dans les régions insuffisamment dévelop
pêes, les mesures d'assainissement pourraient aussi être
intégrées dans les programmes généraux de développe
ment de la collectivité. Bien que le problème soit com
plexe et difficile, certains gouvernements ont déjà pris
des mesures importantes, par l'intermédiaire de leurs
servi(:es de santé ou d'autres services qui s'intéressent
aux questions d'assainissement, notamment en ce qui
concerne l'approvisionnement en eau. Il reste cependant
beaucoup à faire dans ce domaine. .

IX. - Nutrition et santé publique

108. Avec l'introduction dans les territoires non auto
nomes de la médecine moderne, qui exerce une influence
considérable sur la vie humaine en éliminant totalement
ou en partie un certain nombre de maladies graves et en
ouvrant la voie à un développement économique rapide,
il devient nécessaire de créer de meilleures conditions
de vie. A cette fin, beaucoup devront se défaire de J'idée
négative que la santé est un état qui se définit par l'ab
sence de maladies, et il faudra les persuader qu'ils doi
vent s'efforcer d'améliorer eux-mêmes, dans la mesure
où ils le peuvent, leurs conditions d'existence. Dans
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cette évolution, il est de première importance d'amé
liorer l'alimentation quantitativement et qualitative
ment.

109. Les renseignements qui ont été transmis au
Comité montrent que la malnutrition pose un grave pro
blème dans beaucoup de territoires non autonomes. Le
développement des transports et des communications,
J'amélioration des méthodes de culture, les mesures de
lutte contre les épizooties, les épiphyties et les parasites,
ainsi que la création et l'extension d'installations mo
dernes de transformation et d'entreposage des produits
agricoles ont permis d'éviter les effets les plus graves
que la sécheresse, les maladies, les sauterelles et autres
parasites provoquaient pendant les mauvaises années.
Néanmoins, si dans certains territoires l'alimentation
est généralement satisfaisante et si les maladies de
carence sont rares et sans gravité, dans d'autres au con
traire la malnutrition est l'une des principales causes
de décès, de maladie ou de faiblesse, surtout dans
certains groupes d'âges.

110. La solution du problème de la malnutrition
réside avant tout dans .Je développement économique en
général et, en particulier, dans un développement suffi
sant de la production alimentaire. Grâce à leur efficacité,
les mesures sanitaires modernes ont provoqué un accrois
sement rapide de la population dans de nombreux terri
toires. Ce processus tend à rendre insuffisant le déve
loppement de la production alimentaire, même s'i) accroit
le rendement des producteurs de denrées. Dans de nom
breux territoires non autonomes, la production agricole
s'est accrue au même rythme que la population; dans
certains pays, les indices de consommation tendant même
à augmenter. Il importe cependant d'augmenter la pro
duction alimentaire pour que les niveaux de consomma
tion atteignent dans l'ensemble une valeur suffisante.
Lorsqu'U a examiné, en 1954, les conditions économiques
dans les territoires non autonomes, le Comité s'est de
mandé quelle importance relative il convenait d'accor
der, d'une part, à la production agricole destinée à la
consommation locale et, d'autre part, à la production
agricole destinée à l'exportation. Il est arrivé à la con
clusion que, pour beaucoup de territoires, il fallait s'ef
forcer d'assurer une production alimentaire suffisante
pour satisfaire les besoins de la population locale et de
cultiver aux fins d'exportation, sur les terres agricoles
restées libres, les produits les mieux adaptés aux condi
tions locales et les plus recherchés sur les marchés mon
diaux.

111. S'il est vrai que, pour l'avenir, la solution con
siste à développer les ressources naturelles, il y a beau
coup à faire pour améliorer l'alimentation au moyen de
programmes qui donnent des résultats plus immédiats
et permettent de mieux utiliser et répartir oies ressources
alimentaires disponibles. Le groupe d'âges de 1 à 5 ans
est particulièrement exposé aux effets de la malnutri
tion; il est donc nécessaire de développer les services
de protection maternelle et infantile, en insistant parti
culièrement sur les moyens de prévenir la malnutrition.
La distribution de produits alimentaires en excédent et
bon marché possédant une haute valeur nutritive, comme
le lait écrémé, peut donner d'excellents résultats. Toute
fois, ce moyen ne peut être qu'un expédient temporaire,
et il convient de chercher à remplacer progressivement
le produit importé par des denrées locales de haute va
leur nutritive. Le Comité constate que les gouverne
ments de plusieurs territoires non autonomes accordent
une importance croissante à la production et à la trans-
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fonnation des aliments de cette nature, et que cette
question fait l'objet de recherches.

112. La distribution d'aliments d'appoint dans les
écoles constitue également une mesure efficace, même si.
dans les circonstances actue)les, une fraction seulement
de la population d'âge scolaire peut en profiter~

113. Pour lutter contre la malnutrition, il faut non
seulement ass~rer une production alimentaire suffisante
et mettre en œuvre des programmes de distribution et
de conservation, mais encore étudier les facteurs qui
peuvent déterminer les habitudes alimentaires. L'éduca
tion doit jouer ici un rôle capital qui, vraise01blable
ment, ne sera tout à fait efficace que lorsque l'on con
naîtra exactement les causes des maladies de carence
dans les divers territoires. Il faut apprendrt" aux mères
à mieux nourrir leur famille et, notamment, à tirer le
meilleur parti des aliments et des ressources alimen
taires dont elles disposent. Même dans les conditions
actuelles, l'éducation permettrait d'éliminer un grand
nombre de cas de malnutrition chez les jeunes enfants.
Cependant, le développement des connaissances en ma
tière de nutrition dépend de la présence de travailleurs
spécialisés dans l'hygiène alimentaire et l'économie do
mestique, ainsi que de la création de services de vulga
risation chargés de mener des campagnes actives dans
ces domaines. Il est manifeste que la plupart des terri
toires non autonomes manquent de ce genre de person
nel et se rendent compte de cette situation. Dans beau
coup de territoires, on a organisé des cours pour assu
rer la formation du personnel nécessaire. Il faut égale
ment des nutrologistes pour aider à élaborer les pro
grammes de production alimentaire destinés à assurer
à la population un régime mieux équilibré.

114. Le Comité a pris note de l'œuvre qu'accom
plissent dans ce domaine l'Organisation pour l'alimenta
tion et l'agriculture, l'Organisation mondiale de la santé
et le Fonds des Nations Unies pour J'enfance, en colla
boration avec les gouvernements intéressés. Grâce à
leur connaissance approfondie des conditions que l'on
r~nc~ntre dans les diverses parties du monde, ces orga
msatlOns sont souvent en mesure d'apporter une aide
précieuse. Le Comité formule l'espoir que l'on fera
appel à leurs services chaque fois que cela se révélera
utile.

X. - Formation du personnel dei eervieel de
lanté publique

.115. Le Comité a constaté que, dans plusieurs terri
tOIres non autonomes, le nombre des installations desti
n~es. à la for~ation des médecins diplômés s'est accru,
alllSI que celUI des bourses d'études qui permettent aux
étudiants autochtones d'acquérir une formation profes
sionnelle dans les pays métropolitains ou à l'étran~r.
Cette f?rf!lation présente une importance capitale, car
les territoires ont un besoin urgent de cadres d'origine
autochtone qui puissent occuper les postes supérieurs
de leurs propres services de santé, contribuer à la for
mation du personnel auxiliaire de 'leur collectivité et
participer à l'enseignement dispensé dans les facultés
de médecine de leur pays.

116. L'attention du Comité a été attirée sur diverses
statistiques d'où il ressort que la construction d'un hôpi
tal doublé d'une école de médecine bien équipée entraine
dans certains territoires, des frais hors de proportio~
avec ceux qu'exige la construction d'un simple hôpital
destiné à répondre aux besoins locaux, mais sans école
et qu'il serait beaucoup moins onéreux de former de~



étudiants autochtones dans la métropole que de créer
dans leur pays d'origine toutes les instal1ations néces
saires à leur formation. Le Comité estime qu'il y a lieu
de se montrer très circonspect à l'égard de statistiques
de ·ce genre, Il est difficile, par eXemple, de savoir si la
comparaison ne porte pas, d'un côté, sur les frais d'inves
tissement relatifs à la construction d'un hôpitàl doublé
d'une école de médecine dans un territoire donné, plus
le total des frais d'entretien, et, de l'autre côté, sur les
seU'ls frais de pension et de scolarité afférents aux étu
diants qui font leurs études dans des établissements des
pays métropolitains. En outre, on n'a peut-être pas
suffisamment réfléchi que la construction des bâtiments
et installations nécessaires pour un grand hôpital doublé
d'une école de médecine peut constituer une contribu
tion importante à l'équipement d'un territoire. Quoi
qu'il en soit, l'existence d'une faculté de médecine per
met d'élever le niveau de la santé publique et des soins
infirmiers, de stimuler la recherche, d'offrir des traite
ments spécialisés et de fournir d'autres avantages au
territoire en question, En outre, il est bon que les mé
decins qui devront travailler sous les tropiques reçoi
vent une formation qui les prépare aux conditions locales
dans lesquelles ils seront appelés à exercer leurs fonc
tions. En principe, le Comité estime qu'un service de
santé est incomplet s'il n'y a pas une faculté de médecine
qui desserve un territoire ou une région. Les avantages
qu'un territoire peut retirer d'une faculté de médecine,
d'un hôpital destiné à l'enseignement et d'un cadre de
médecins ayant des diplômes locaux compensent large
ment les frais qu'occasionnent ces mesures.

IIi. D'autre part, il ressort des renseignements four
nis que le nombre des installations destinées à la forma
tion professionnelle d'infirmières et de sages-femmes
s'est accru. Il semble qu'avec l'amélioration de l'ensei
gnement, les candidats qui possèdent un niveau d'ins
truction générale plus élevé devraient être plus nom
breux. Dans ces conditions, et étant donné la concur
rence que risquent d'offrir les autres emplois, maints
territoires ont redoublé d'efforts pour vaincre les pré
jugés de la population contre les jeunes filles qui quittent
leur foyer pour suivre des cours de formation et qui tra
vaillent, une fois diplômées, loin de leur famille. Ces
renseignements sont intéressants et il y a lieu d'exami
ner avec soin toute mesure nouvelle qui pourrait être
prise'dans ce domaine.

118. Depuis quelques années, on a considérablement
développé les cours de formation destinés au nombreux
personnel auxiliaire et subalterne qu'exigent les servi
ces de la santé publique dans les territoires non auto
nomes et le niveau de ces cours a été relevé. A cette
fin, on a dû organiser des programmes très souples pour
permettre au personnel déjà expérimenté d'exercer des
fonctions plus importantes, même lorsque leur éduca
tion de base ne répond pas aux norme~ exigées des nou
veaux stagiaires.

119. Un autre principe qui s'est imposé avec plus de
force depuis que les coürs de formation ont été déve
loppés, c'est que le personnel subalterne devrait être
recruté, autant que possible, dans la collectivité où il
sera appelé à travailler et qu'à la fin de leur stage, les
intéressés devraient être encouragés à se fixer dans les
régions où ils seront bien accueillis de la collectivité. En
même temps que l'on resserre les liens qui l'unissent à
la'collectivité, il faut s'efforcer par tous les moyens de
rendre l'auxiliaire des services de santé conscient de
la position qu'il occupe dans une société en cours d'évo-
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lution, et de lui inculqUlir le sens de la responsabilité
qui lui incombe de ce fait.

XI. - Ff,lrmation profeaaionnelle el des cadres

120. Dans les sociétés en voie de transformation, le
recrutement et 'la formation d'un personnel compétent,
qui puisse entreprendre de nouvelles tâches et agir effi
cacement dans tous les domaines de l'administration et
de l'action sociales, présentent une importance toute
particulière. La création de cadres suffisants recrutés
dans les territoires et capables d'occuper des postes à
tous les échelons de la structure administrative est le
corollaire inévitable d'une politique visant à transfor
mer la population de façon qu'elle puisse participer à la
constitution d'une société dûment pourvue des institu
tions économiques et des services sociaux et culturels
qui lui permettront d'atteindre un niveau de vie plus
élevé, sur le plan collectif conllue sur le plan individuel.
Cette transformation n'est possible que si la population
est capable, par ses propres moyens, de faire fonctionner
les services en question, de ies étendre, de les dévelop
per et de les ajuster, à mesure qu'elle constate elle-même
que ses besoins se modifient.

121. L'ampleur des besoins en personnel, et des be
soins en moyens de formation qui en résultent dans
beaucoup de territoires, s'explique à la fois par l'écart
qui sépare des sociétés traditionnelles des normes mo
dernes, et par l'évolution qui oblige à créer toutes sortes
de services sociaux dans tous les domaines: santé pu
blique, relations professionnelles, assistance sociale, ur
banisme, coopératives, éducation des masses, aménage
ment des collectivités, etc. Pour y parvenir, il faut
s'attacher méthodiquement à créer des établissements
et élaborer des programmes de formation afin de faire
face non seulement aux besoins actuels, mais encore à
ceux que l'on peut prévoir pour l'avenir. A ce sujet, on
constate de grands progrès dans beaucoup de territoi
res, notamment en ce qui concerne les moyens dont dis
posent les territoires pour former le personnel prépro
fessionnel qui formera à son tour le personnel subal
terne et auxiliaire des divers secteurs de l'activité so
ciale. Dans les territoires plus avancés, on ne peut résou
dre le problème qu'en développant, dans le cadre général
du système de l'enseignement, des centres de formation
professionnelle du niveau universitaire. Les program
mes de formation devraient viser à constituer des cadres
de travailleurs professionnels, si possible sur une base
territoriale ou régionale, en complétant cette formation
par une expérience plus large, notamment dans les uni
versités et les écoles de la métropole. Ces programmes
devraient tenir compte non seulement du besoin des
territoires en personnel compétent et capable d'agir de
façon autonome, mais encore du rôle que ce personnel
est appelé à jouer dans la formation des travailleurs
subalternes et auxiliaires.

122. Si importante qu'elle soit, la formation du spé
cialiste et de ses assistants dans divers domaines techni
ques et à tous les échelons de l'administration ne cons
titue qu'un aspect du problème général de la formation.
Le progrès dépend non seulement d'un développement
approprié des services sociaux gouvernementaux, mais
encore et surtout des efforts de la population, appuyés
par une opinion publique éclairée. Si l'on veut édifier
une société nouvelle, il est nécessaire que les hahitants
participent de façon constructive dans tous les domaines
et sur tous les plans, aux activités qui permettent d'ac
complir des progrès touchant tous les membres de la
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collectivité et tous les groupes lOlo'aux, et qui donnent
aux habitants la possibilité de disct.::ler et de résoudre
par eux-mêmes leurs propres problèmes. Le but final
des politiques d'organisation des collectivités et le pro
blème essentiel de la formation consistent à développer
les facultés des habitants, pris individuellement et col
lectivement, de façon qu'ils puissent faire œuvre créa
trice et efficace en édifiant leurs nouvelles formes de vie.
Ce dévèloppement est également indispensable pour tous
les autres programmes sociaux, qui ne peuvent être cou
ronnés de succès si le spécialiste n'obtient pas l'appui
de tous les habitants de la région où il exerce son acti
vité.

123. On est ainsi amené à étudier la question des
cadres populaires dans une société moderne. L'existence
de cadres nombreux et intelligents issus du peuple est
un élément intrinsèque d'une structure sociale moderne
et une nécessité pour le progrès social. Dans les sociétés
qui sont en train de passer rapidement de la structure
traditionnelle à une structure économique, politique et
sociale moderne, le rôle que jouent ou que doivent jouer
les cadres populaires est extrêmement important. L'évo
lution d'une société de ce type dépend d'hommes et de
femmes doués d'une intelligence, d'une personnalité et
d'un talent supérieurs, qui soient capables de diriger de
façon énergique et constructive le développement et le
relèvement sociaux de la population. La création de
cadres populaires dans tous les domaines de la réforme
sociale et dans tous les groupes de la collectivité, et la
formation des personnes qui constitueront ces cadres,
doivent être considérées comme la tâche la plus immé
diate de la politique sociale et comme la responsabilité
essentielle du gouvernement. Les difficultés que l'on ren
contre sont dues à l'isolement de nombreux groupes lo
caux, à la disparition progressive des systèmes tradi
tionnels et aux nouveaux obstacles résultant des diffé
renciations sociales qui se produisent à mesure que les
sociétés en évolution s'adaptent à la nouvelle structure
des professions et de l'administration.

124. En particulier, la formation nécessaire pour ac
quérir de nouvelles aptitudes professionnelles et pour
pouvoir occuper de nouvelles fonctions publiques com
porte une certaine "occidentalisation" qui risque d'éloi
gner du reste de la population les autochtones à ten
dances occidentales. Ainsi, les différenciations profes
sionnelles fondées sur de nouvelles normes de formation
peuvent aboutir à une situation dans laquelle l'écart
entre les autochtones instruits et les autres habitants
devient de plus en plus marqué; il se forme en consé
quence une élite restreinte qui prend part à des activités
analogues à celles des Européens, mais qui perd contact
avec la masse de la population et devient incapable de
la diriger.

125. Le Comité a été informé du programme de re
cherches que l'UNESCO effectue dans le cadre de sa
campagne contre la discrimination raciale. Des enquêtes
ont été entreprises au Dahomey, dans la Côte-de-l'Or et
dans la Nigéria, ainsi que parmi les étudiants africains
de Paris. D'autres enquêtes porteront sur la population
féminine dans une ou plusieurs sociétés africaines. Ces
enquêtes présentent un grand intérêt, notamment quand
e.ll~s so~t fondées sur une conception générale des qua
htes .qu tl faut demander aux cadres pour répondre aux
bes0111s nouveaux, car on ne saurait concevoir la créa
tion et le développement de cadres populaires dans une
colle~tivité qui serait divisée en groupes isolés par des
barrleres de classe, de statut ou de culture.
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126. -Pour créer des cadres issus du peuple, il est
indispensable d'examiner les politiques et les program
mes de formation, tant au point de vue de leur nature
et de leur portée que de leur valeur sociale. A mesure
que se développe I"organisation des collectivités sous ses
diverses formes, il devient de plus en plus nécessaire de
décentraliser la formation et de coordonner étroitement,
par grandes régions géographiques, les politiques et les
programmes de formation dans le domaine social. Ac
tuellement, le rôle principal de ces programmes de for
mation dans les divers territoires consiste à former le
personnel professionnel et spécialisé qu'exigent les orga
nismes officiels. Toutes ces activités sont nécessaires,
mais il importerait également d'avoir une idée plus
générale de la place et du rôle à donner aux établisse
ments centraux de formation dans le cadre général du
développement social.

127. Ces établissements de formation ne devraient
pas être considérés comme de simples écoles pour les
diverses catégories et classes de travailleurs profession
nels, de fonctionnaires ou de techniciens, mais comme
des ateliers de la pensée sociale et des centres de forma
tion et d'orientation pour les nombreuses catégories
d'agents et d'animateurs du développement social, fonc
tionnaires ou non-fonctionnaires, rémunérés ou béné
voles. Outre la préparation de travailleurs à temps com
plet des deux sexes pour la protection sociale et l'orga
nisation des collectivités, ces centres devraient donner
des cours de durée variable et portant sur des sujets
divers, à l'intention des chefs, des fonctionnaires locaux,
des membres des organisations bénévoles et autres diri
geants traditionnels et naturels de la collectivité. Ils de
vraient également comporter des services de réorien
tation ou de formation destinés à enseigner les méthodes
du travail en groupe au personnel de divers domaines
de l'action sociale: personnel enseignant, agriculteurs,
personnel des services de santé, fonctionnaires locaux,
dirigeants syndicaux et agents sociaux pour les travail
leurs, délégués d'épreuve et autres personnes remplis
sant des fonctions dans des domaines spécialisés analo
gues. La formation doit avoir pour objet de perfec
tionner les aptitudes, d'augmenter le rendement du point
de vue technique, et surtout de développer ·les facultés
créatrices des intéressés en les amenant à mieux se com
prendre les uns les autres, en encourageant l'initiative
persomlelle et collective et en fixant des idéaux et des
buts communs qui puissent unir et orienter les individus
malgré leurs différences de race, d'occupation ou de
statut.

XII. - Planification du développement 80cial

128. On a assisté ces dernières années à un déve
loppement des programmes d'action sociale dans des
pays dont le degré d'évolution économique diffère
grandement 8. En même temps, la forme de ces pro
grammes, leur caractère et les principes directeurs sur
lesquels ils reposent ont subi des modifications. Ainsi,
le principe des droits sociaux s'est imposé. De plus en
plus, les politiques sociales visent à prévoir et à prévenir
les besoins plutôt qu'à s'occuper des cas particuliers.
L'ampleur de l'action sociale dépend en grande partie
du degré de développement économique et des ressources
financières; toutefois, les pays insuffisamment déve
loppés au point de vue économique peuvent étudier
l'histoire des pays développés, voir quel y est actuelle-

s Etflde illterllatiol!ale des ;rogrammes d'actiol! sociale.
E/CN.5/301, 1955, chap. 1er, p. 1.



IDfnt le niveau de vie et tirer profit de ces leçons du
passé en adoptant en temps voulu, les mesures sociales
qui s'imposent.
. 129. D'autre part, comme la pauvreté est encore très
répandue dans ces pays, on insiste beaucoup sur la
nécessité d'accroître la productivité. Les conclusions
pratiques qui découlent de ce fait posent, lorsqu'il s'agit
d'élaborer des programmes économiques et sociaux, des
problèmes extrêmement difficiles. Les gouvernements ne
disposent d'aucune formule simple qui puisse les guider
pour déterminer la part de leurs ressources qu'ils
doivent consacrer à la production future et celle qu'ils
doivent affecter à l'amélioration immédiate des services
sociaux. Il y a une tendance à prêter plus d'attention
que par le passé au relèvement immédiat des niveaux
de vie, mais cette tendance est encore incertaine. Dans
divers domaines de l'action sociale, on table de plus en
plus sur une méthode qui associe les objectifs sociaux
et ceux de la production, et suivant laquelle les gouver
nements aident les habitants à mettre en œuvre leurs
ressources pour résoudre leurs problèmes. Cette méthode
de l'effort personnel exige qu'à mesure que les pouvoirs
publics assument des charges croissantes dans le
domaine des services sociaux, les bénéficiaires de ces
services assument de leur côté de plus grandes respon
sabilités.

130. Dans les pays insuffisamment développés, qui
ont une population essentiellement rurale, l'application
de mesures sanitaires modernes ne cesse d'entrainer une
forte diminution du taux de mortalité, tandis que le
taux de natalité reste généralement inchangé. L'accrois
sement et la répartition de la population ont des réper
cussions directes sur la politique sociale, qui peut à son
tour exercer une influence sur les tendances démo
graphiques.

131. Il a fallu créer des services spéciaux chargés de
s'occuper des groupements en cours d'urbanisation; on
a notamment créé dans quelques cas des collectivités
urbaines . pour remplacer les collectivités rurales et
groupes consanguins. Des services publics ou des orga
nisations bénévoles ont donné des conseils aux migrants,
les ont orientés et leur ont parfois fourni des logements
à titre temporaire. On s'est également efforcé de pro
téger et de guider, dans le domaine de la consommation,
les groupes qui n'ont guère l'habitude de l'économie
monétaire.

132. Trois problèmes ne cessent de se poser à propos
de la majorité des programmes sociaux. Il s'agit de se
procurer 1) un personnel capable d'exécuter les pro
grammes; 2) des renseignements appropriés pour en
orienter l'exécution: 3) les ressources nécessaires pour
les financer. Afin de disposer du personnel requis pour
mettre en œuvre leurs programmes sociaux, les pays
insuffisamment développés ont de plus en plus tendance
à s'adresser à des auxiliaires, qui ne sont pas pleinement
qualifiés mais qui peuvent se charger de certains tra
vaux, laissant ainsi au personnel pleinement qualifié la
possibilité de s'acquitter d'autres tâches. Lorsqu'il s'agit
d'obtenir les renseignements voulus pour l'exécution des
programmes sociaux, le problème consiste notamment
à utiliser de façon équilibrée des ressources limitées.
Au cours des dernières années, les autorités ont eu
nettement tendance à donner une place de plus en plus
importante à la recherche sociale qui doit permettre
d'établir des plans et programmes systématiques; cette
tendance a été d'ailleurs accentuée par l'échec de pro
grammes fondés sur des renseignements insuffisants et
des hypothèses erronées. Quant au financement des
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programmes sociaux, il soulève certaines difficultés non
seulement parce que les fonds sont limités, mais aussi
parce qu'il faut les répartir adéquatement. On a beau
coup insisté ees dernières années sur la nécessité
d'assurer un développement économique et social équi
libré. Cependant, on ne s'est guère mis d'accord sur la
notion de développement équilibré ni sur ce qui cons
titue une répartition équilibrée des fonds consacrés au
développement simultané sur le plan économique et
social. On ne s'accorde pas non plus sur l'oràlc dans
lequel il y a lieu d'engager les dépenses nécessaires à
l'exécution des différents types de programmes.

133. Ces considérations générales s'appliquent à
l'ensemble des territoires insuffisamment développés,
c'est-à-dire à la plupart des territoires non autonomes,
à l'exception de quelques-uns qui ont atteint un niveau
de développement relativement élevé. La position des
territoires non autonomes considérés en tant que tels
est différente, principalement du fait que leurs poli
tiques sociales sont déterminées, dans une mesure plus
ou moins grande, par les directives des pays qui sont
chargés de les administrer.

134. En 1954, le Comité a examiné les principaux
programmes de développement économique et social aux
termes desquels les autorités administrantes ont mis
au moyen de subventions ou de prêts des sommes con
sidérables à la disposition des territoires non autonomes
afin ge compléter les ressources locales et de stimuler
le développement économique. Le Comité a noté que,
d'une façon générale, par comparaison avec les dispo
sitions prévues dans les programmes originaux, on avait
actuellement tendance à affecter une plus gr~mde pro
portion des ressources à des projets de développement
économique qui puissent accroître les revenus plutôt
qu'à ceux qui visent uniquement au progrès social 9.

Les réformes sociales, qui font partie intégrante des
programmes de développement économique, n'en sont
pas moins urgentes. Des populations de santé déficiente,
disposant de services sociaux et d'enseignement insuffi
sants, peuvent se trouver dans l'impossibilité d'accroître
leur productivité si une politique énergique ne vient pas
les aider à développer ces services et à améliorer les
normes dans les domaines social et de l'enseignement.
Les programmes sociaux qui encouragent les popu
lations à agir peuvent contribuer directement à favoriser
le développement économique, à donner plus d'ampleur
à tout ce qui peut faciliter ce développement et à aug
menter la productivité.

135. Pour des raisons économiques autant que
sociales, la participation des habitants à ta mise au point
des programmes de. développement est un élément
essentiel de la politique. Il faut faire comprendre aux
habitants les principes généraux de l'action sociale si
l'on veut qu'ils participent à l'exécution de certains
programmes particuliers; les hahitants seront bien plus
disposés à agir s'ils ont été consultés, en même temps
que les experts, lors de l'élaboration des plans, et cette
méthode sera hien moins coûteuse que toute propagande
officielle en faveur de programmes qui seraient élaborés
sans l'accord préalable de la population.

136. En conséquence, on estime qu'une politique
sociale n'a guère de chances de réussir pleinement si les
autorités, lorsqu'elles mettent au point leurs pro
grammes, n'obtiennent pas au préalable l'accord des
représentants de la population et ne s'assurent pas que

• Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième
session, SuppUmtnt No 18 (A/Z729), deuxième partie, par. 36
à 38.



> des habitants comprennent les raisons de cette politique.
En 1952, le Comité a déclaré à ce propos qu'il avait été
encouragé par les renseignements fournis sur les progrès
accomplis en ce sens, qui montraient que dans certains
territoires les représentants de la population étaient déjà
responsables de la gestion des affaires sociales; il a
exprimé l'espoir ql'le l'on parviendrait rapidement à ce
résultat dans tous les territoires non autonomes. Le
Comité confirme .cette déclaration et tient à ajouter que
le meilleur moyen d'obtenir la participation des habitants
est de leur offrir des programmes concrets de progrès
social, adaptés à leurs besoins.

XIII. - Coopération internationale et régionale

137. Les connaissances techniques et les moyens
financiers qu'exige cette coopération proviennent surtout
des ressources croissantes des territoires eux-mêmes et
de l'aide fournie par les Puissances administrantes. On
a signalé au Comité que les administrateurs et les
experts d~s territoires consacrent une très grande partie
de leur temps à inculquer les connaissances techniques
nécessaires aux populations locales, pour qu'elles soient
en nlesure de résoudre efficacelnent leurs propres pro
blèmes, dans tous les domaines, de manière que l'on
puisse dire véritablement que les fonctionnaires dans
les territoires jouent un rôle d'assistance technique. De
plus, les Puissances administrantes contribuent large
ment aux programmes d'assistance technique interna
tionale grâce aux experts qu'elles peuvent fournir aux
autres pays insuffisamment développés; et certains des
territoires non autonomes les plus avancés, Hawaii par
exemple, apportent eux aussi une contrioution impor
tante aux programmes en cours.

138. Bien que le total des fonds disponibles pour
l'assistance technique internationale soit nécessairement
limité et qu'une telle assistance ne soit qu'un complément
de celle qui provient de sources nationales, il ne faut
pas en sous-estimer l'importance, étant donné les besoins
des territoires, les problèmes spéciaux qui se posent et
les principes généraux de coopération internationale qui
sont en jeu. Dans bien des cas, les territoires et leur
population ont besoin de toute l'assistance qu'ils peuvent
recevoir, car ils sont aux prises avec des problèmes
profondément enracinés: misère, climat défavorable et
autres désavantages naturels, faiblesse du niveau de
l'instruction généiale et manque de moyens de formation
technique moderne. La meilleure façon d'aborder ces
problèmes est de les confronter avec les problèmes
an;llogues qui se posent dans d'autres pays et il importe
hautement que les experts' des territoires utilisent les
solutions que ces pays ont apportées à ces problèmes
ou contribuent eux-mêmes à les résoudre. Enfin, si
l'assistance technique internationale est nécessairement
modeste du point de vue des crédits et des services
fournis, elle peut donner aux recherches et aux travaux
des techniciens une impulsion considérable et montrer
aux habitants des territoires que les autres pays s'inté
ressent à leurs problèmes.

139. Cette année encore, le Comité était saisi de
renseignements précis touchant l'assistance technique
que les Nations Unies et les institutions spécialisées ont
fournie aux territoires non autonomes. Il a noté que,

suivant l'exemple du Royaume-Uni, la FIance, le 30 mai
1954, et les Pays-Bas, le 6 octobre 1954, ont signé avec
le Bureau de l'assistance technique des accords con
cernant la fourniture d'une assistance aux territoires
non autonomes et autres dont ces pays sont respon
sables. Le Comité a aussi noté que, de 1954 à 1955, les
allocations consenties aux Territoires sous tutelle et
aux territoires non autonomes ont augmenté en pour
centage (de 2,79 à 4,89 pour 100) et en valeur totale
(de 626.000 à 812.000 dollars); que le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (FISE) a approuvé en
1955 des dépenses de plus d'un million de dollars pour
les territoires non· autonomes d'Afrique et de 150.000
dollars pour certains territoires de la région des Antilles
et du Pacifique; et que la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement a accordé des
prêts à l'usage d'Un certain nombre de territoires non
autonomes, par exemple au Congo belge, à l'Afrique
Occidentale française et aux territoires relevant de la
Haute Commission d'Afrique orientale.

140. Le Comité a enregistré ces renseignements avec
satisfaction. Il a jugé que, bien que l'assistance inter
nationale ne fût qu'un appoint, il fallait envisager d'en
faire davantage bénéficier les territoires. Il serait sou
haitable d'avoir des renseignements complémentaires
sur les points suivants: comment cette assistance inter
nationale s'intègre-t-elle dans les plans de développe
ment des territoires? comment donne-t-on aux divers
projets pilotes un caractère plus étendu et plus durable?
dans quelle mesure les subventions du FISE contri
buent-elles à améliorer progressivement le sort des
enfants? et comment utilise-t-on les bourses d'étude et
les bourses de perfectionnement pour étendre les pro
grammes actuels ou envisagés et pour développer it's
connaissances techniques de ceux qui prennent part à
la mise au point de ces programmes à l'échelon du
territoire?

141. Enfin, dans le domaine du développement social,
le Comité a reçu des renseignements sur divers aspects
de l'œuvre accomplie par les Nations Unies, les insti
tutions spécialisées et différentes commissions régionales
intergouvern~mentales (Commission' des Caraïbes,
Commission du Pacifique sud et Commission de coopé
ration technique en Afrique au sud du Sahara).

142. Les formes que prend habituellement cette assis
tance sont bien connues: octroi de bourses d'études et
de bourses de perfectionnement; envoi d'experï:s; con
férences et cycles d'études; enquêtes, rapports et
échanges de renseignements au moyen de procédures
multiples. Moins connues, mais' tout aussi utiles, peuvent
être les relations officieuses que les administrateurs, les
représentants des populations locales et les notables
peuvent entretenir par l'intermédiaire des organisations
internationales et des organisations régionales.

143. Le Comité continue à penser que les Nations
Unies, par l'entremise du Conseil économique et social,
des institutions spécialisées et des organes régionaux,
peuvent et doivent fournir aux te-rritoires non auto
nomes des services qui, tout en donnant des résultats
précieux, serviront la cause de la coopération inter
nationale, comme il est prévu à l'Article 73, d, et à
l'Article 74 de la Charte.
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Le Comité considère que les résumés analytiques des discussions qui ont eu
lieu au cours de la sixiëme session sur les conditions sociales dans les territoires
non autonomes, ainsi que les études suivantes qui ont été examinées par le Comité.
devraient être consid~rés comme faisant 1" rt:: du présent rapport:

1. Développement de la collectivité dans les territoires
non autonomes. principes et administration (Secré
tariat)

2. PI"<>grès de la santé publique d'après les taux de
mortalité (Secrétariat)

3. Formation du personnel médical auxiliaire et para- AIAC.3S/L.192 et
médical (Secrétariat) Corr.l

4. Relations raciales dans les territoires non auto
nomes (Secrétariat)

5. Contribution des sciences sociales à l'étude des
conditions sociales dans les territoires non auto
nomes d'Afrique (UNESCO)

6. Renseignements communiqués, en vertu de l'ali
néa c de l'Article 73, sur les relations profession-
nelles (Secrétariat) A/AC.3S/L.195

7. Aspects économiques et sociaux du problème du
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la responsabilité d'y pourvoir (BIT) AIAC.35/L.196

8. Evolution sociale e~ niveaux de vie dans les terri
toires non autonomes (Secrétariat)

9. La. nutrition dans les territoires non autonomes
(FAO et OMS)

10. Principaux changements survenus dans l'adminis
tration de la santé pltblique (Secrétariat)

11. L'assainissement dans les territoires non autonomes
(OMS)

12. Santé publique, maladies contagieuses (OMS)

13. Aspect des systèmes de salaires et emploi des
indices du coût de la vie pour adapter les salaires
au coût de la vie (BIT)
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